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Résumé 

Cette thèse analyse la manière dont le discours journalistique contribue à la construction du sens 

social d’un événement à travers l’étude du traitement médiatique du Hirak algérien dans Le Soir d’Algérie. 

En s’appuyant sur une approche en analyse du discours, l’étude explore les mécanismes linguistiques et 

discursifs mobilisés pour nommer, désigner et caractériser cet événement sociopolitique. L’analyse met en 

lumière l’évolution des nominations du Hirak au fil du temps, les choix lexicaux des journalistes ainsi que le 

rôle de la structure syntaxique des  titres dans la transmission des informations. 

En examinant un corpus de 200 articles publiés entre février 2019 et février 2020, la recherche 

montre comment la nomination d’un événement dépasse la simple catégorisation linguistique en effectuant 

d’abord une étude quantitative appuyée par une autre qualitative. Ces approches visent à révéler les 

mécanismes discursifs intervenant dans la médiatisation de l’évènement selon les attentes des journalistes. 

En tenant également compte des manipulations d’ordre syntaxique accomplies par l’énonciateur en 

formulant les titres, ce travail montre comment l’agencement des mots devient un outil tant employé pour 

dire ce que le sens des mots ne le dit pas.  

Mots-clés: Construction discursive, évènement, nomination, discours médiatique, le Hirak. 

 

Abstract 

This thesis analyzes how journalistic discourse contributes to the construction of the social 

meaning of an event through the study of media coverage of the Algerian Hirak in Le Soir d’Algérie. 

Relying on a discourse analysis approach, the study explores the linguistic and discursive mechanisms 

used to name, designate, and characterize this socio-political event. The analysis highlights the evolution 

of the Hirak’s names over time, the lexical choices of journalists, as well as the role of the syntactic 

structure of headlines in conveying information. 

By examining a corpus of 200 articles published between February 2019 and February 2020, the 

research shows how the naming of an event goes beyond simple linguistic categorization, first performing 

a quantitative study supported by a qualitative one. These approaches aim to reveal the discursive 

mechanisms involved in the media coverage of the event according to the expectations of journalists. By 

also taking into account the syntactic manipulations carried out by the speaker when formulating the 

headlines, this work demonstrates how the arrangement of words becomes a tool used to convey meanings 

that the words themselves do not express. 

Keywords: Discursive construction, event, naming, media discourse, Hirak. 

 ص الملخ

تتناول هذه الأطروحة كيفية مساهمة الخطاب الصحفي في بناء المعنى الاجتماعي للحدث من خلال دراسة المعالجة الإعلامية لحراك الجزائر  

د'الجزائر  في وتحديد   .الـصّـوِرْ  لتسمية  استخدامها  يتم  التي  والخطابية  اللغوية  الآليات  البحث  يستكشف  الخطاب،  تحليل  منهجية  إلى  استناداً 

ووصف هذا الحدث الاجتماعي السياسي. تسلط التحليل الضوء على تطور تسميات الحراك مع مرور الوقت، واختيارات الصحفيين اللغوية،  

 .وكذلك دور البنية النحوية للعناوين في نقل المعلومات

يف أن تسمية الحدث تتجاوز التصنيف ، تظهر الدراسة ك2020وفبراير    2019مقالًا نشُرت بين فبراير    200من خلال دراسة مجموعة من  

ي  اللغوي البسيط، حيث يتم أولاً إجراء دراسة كمية مدعومة بأخرى نوعية. تهدف هذه المناهج إلى الكشف عن الآليات الخطابية التي تتدخل ف

التلاعبا أيضًا  الاعتبار  في  يأخذ  العمل  هذا  أن  كما  الصحفيين.  لتوقعات  وفقًا  للحدث  الإعلامية  عند التغطية  المتكلم  بها  يقوم  التي  النحوية  ت 

 .صياغة العناوين، مما يوضح كيف يصبح ترتيب الكلمات أداة تسُتخدم لنقل ما لا تعبر عنه الكلمات بحد ذاتها

 

 البناء الخطابي، الحدث، التسمية، الخطاب الإعلامي، الحراك  :الكلماتالمفتاحیة
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
L’être humain vit quotidiennement un tas d’histoires où il est tantôt témoin, tantôt 

acteur, et parfois même étranger. Sa curiosité le pousse néanmoins à chercher à 

comprendre la réalité de ces événements, qu’il y soit directement impliqué ou non. C’est 

cette quête de compréhension qui le pousse à naviguer sur internet, suivre les émissions 

télévisées, lire les journaux, etc. Cependant, il est confronté à diverses versions de la 

réalité, chacune façonnée par des mots. Ces mots, bien que similaires d’un support à 

l’autre, diffèrent dans leur texture. C’est cette variation que nous allons étudier dans le 

cadre de cette recherche. 

En effet, l’événement s’inscrit, en journalisme, au centre des pratiques 

professionnelles et de la dimension éditoriale. Le journal accorde une valeur bien réfléchie 

à certaines informations, sélectionnées en fonction de leur importance et de leur 

périodicité. Il fait ainsi la distinction entre ce qui mérite d’y figurer et ce qui est à éviter. 

Ce choix des informations, qui se fait en amont, est guidé par des études liées à la société. 

Ces études démontrent, par leurs analyses, comment la médiatisation des événements (faits 

sociaux) est gérée. Elles s’intéressent aux paramètres qui orientent la presse à privilégier 

un phénomène au détriment d’un autre. 

Tenant compte des différents acteurs qui interviennent dans la construction de 

l’événement, il est nécessaire de considérer les normes professionnelles transversales et 

éditoriales bien précises qui y participent. 

En outre, c’est à travers le discours que les événements auxquels nous n’avons pas accès et 

que nous ignorons se présentent à nous pour nous éclairer, nous orienter, voire nous 

identifier. Il s’agit donc de nombreuses opérations discursives accomplies par le 

journaliste, qui devrait transmettre l’information sans la modifier ni la nuancer. C’est 

pourquoi la presse algérienne, y compris la presse écrite, adopte plusieurs stratégies de 

natures différentes pour communiquer l’actualité. 

Notre pays a connu ces dernières années plusieurs crises qui ont engendré un réel 

changement sur les plans politique et social, parmi lesquelles nous avons choisi le Hirak, 
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qui a fait couler beaucoup d’encre dès 2019 et tout au long de l’année 2020. Comme le dit 

Veniard (2007) : « Un conflit est, par nature, associé de manière plus ou moins prégnante 

à deux (ou plus) visions incompatibles de la réalité ». L’intérêt de cette recherche est 

orienté vers cette idée d’opposition. Nous nous intéressons au fait que les manipulations 

discursives pratiquées par les journalistes, y compris la nomination à laquelle nous portons 

un regard particulier, peuvent révéler ces différences. La nomination ne sert pas seulement 

à catégoriser un événement, mais elle lui attribue « un sens social » (Veniard 2013 : 127). 

Nous allons étudier, par le biais de ce travail, comment les choix de nominations 

influent sur le sens social et contribuent à la perception commune de l’événement en 

analysant sa représentation dans le discours journalistique. 

Notre présente thèse porte ainsi sur l’étude de la construction discursive des 

événements dans la presse écrite algérienne d’expression française.  

Par ailleurs, en nous appuyant sur les études de Moirand, qui a consacré la grande 

majorité de ses travaux à l’analyse du discours de la presse écrite, Il nous semble inévitable 

d’introduire l’analyse des titres dans cette recherche car ceux-ci constituent une partie 

intégrante de notre objet d’étude. Comme le souligne Moirand :  

Le titre, qui constitue pour le lecteur une entrée dans la page et donc dans le 

thème traité, est souvent construit à partir du texte de l’article, et pas forcément 

par son scripteur. Mais ce sont ici les relations sémantiques et discursives 

établies entre les titres et les textes de la page qui sont privilégiés par l’analyse. 

(Moirand, 2006) 

Le discours médiatique influe sur notre perception de l’actualité, non seulement par 

le contenu des articles mais aussi par la manière dont les titres introduisent ces contenus. 

Les titres de presse, par leurs multiples formes, tissent un lien étroit entre le scripteur, le 

lecteur et l’article lui-même.  

Ainsi, le discours médiatique influe sur le rythme de notre actualité et peut même 

affecter nos perceptions par la teneur sémantique de ses mots et de ses expressions servant 

à désigner les événements abordés. Cette réflexion nous conduit à poser la question 
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centrale suivante : « Comment le discours participe-t-il à la construction du sens social de 

l’événement ? » 

Afin de répondre à cette question, nous avons formulé plusieurs sous-questions de 

recherche qui guideront notre analyse : 

➢ Dans quelle mesure la structure d’un titre contribue-t-elle à la construction 

discursive de l’évènement ?  

➢ Quelles sont les particularités linguistiques des titres de presse, en particulier 

ceux publiés à la Une ? 

➢ Quels procédés énonciatifs le journaliste utilise-t-il pour mettre en mots un 

événement ? 

➢ Quels sont les acteurs impliqués (cotexte) dans la construction de l’évènement ? 

➢ Quelle est la fonction de la nomination dans la construction du sens social ?  

➢ Comment la dénomination d’un même évènement varie-t-elle selon le moment 

discursif ? 

En réponse posées à ces questionnements, nous avançons les hypothèses suivantes, 

qui orienteront notre réflexion et structureront notre analyse : 

❖ L’événement évolue au fil du temps et du discours, passant de ses premières 

mentions à des formules qui le transforment, jusqu’à sa stabilisation en tant 

que ‘nom d’événement 

❖ La nomination est non seulement une pratique linguistique, mais aussi 

sociale, dans la mesure où elle reflète des représentations et des prises de 

position. 

❖ Les titres de presse sont dotés d’un certain agencement syntaxique particulier. 

L’analyse de ces syntagmes pourrait révéler des combinaisons préférentielles 

de certaines unités linguistiques.  

Plusieurs disciplines recourent au concept d’événements dans leurs approches, 

s’intéressant notamment à la manière dont l’événement se construit. Cependant, nous 

tenons à préciser que c’est le discours qui constituera notre terrain de recherche. Notre 
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objectif est de mettre en lumière les différents mécanismes discursifs qui participent à la 

construction de l’événement dans la presse écrite algérienne d’expression française. 

Notre travail consistera donc à effectuer une analyse discursive de 200 articles de 

presse tirés du quotidien national Le soir d’Algérie, concernant le Hirak en Algérie et 

publiés entre février 2019 et février 2020. 

L’objectif de notre recherche est d’examiner comment l’événement « le Hirak » est 

mis en mots dans les articles de presse, y compris leurs titres. Il s’agit aussi d’analyser 

comment le titre participe à la construction et à la mise en scène de l’actualité à travers le 

discours journalistique. Pour cela, nous étudierons d’abord les aspects lexicaux et 

terminologiques qui désignent l’évènement avant de passer aux traits morphosyntaxiques 

des titres. 

En d’autres termes, nous mènerons une analyse lexico-sémantique des mots et des 

dires qui renvoient à l’évènement constituant notre objet d’étude « Le Hirak » dans le but 

de les comprendre et les interpréter dans leur propre contexte. Cela se fera en analysant 

d’abord les articles publiés par Le Soir d’Algérie y compris leurs titres dont la structure 

constitue un centre d’intérêt de notre travail.  Le point de départ de notre étude prend en 

compte le lexique dans le discours, il s’agira de dresser la liste des dénominations 

fréquemment employées dans le discours de presse durant un moment donné pour 

constituer en effet ce que M.-F. Mortureux appelle un paradigme désignationnel défini 

comme la liste des « syntagmes (en général nominaux, parfois verbaux) fonctionnant en 

coréférence avec un vocable initial dans un discours donné »(Mortureux, 1993). Nous 

partons de l’hypothèse que « les désignants sont des lieux matériels à partir desquels les 

locuteurs trouvent l’occasion d’exprimer leur position à l’égard di conflit »(Krieg-

Planque,  2003 : 120) 

Comme nous l’avons déjà mentionné ci-dessus ; nous avons pris pour objet d’étude 

un évènement sociopolitique nommé « Le Hirak ». Cette analyse s’appuie essentiellement 

sur un ensemble d’articles parus à différents moments de ce mouvement. Nous nous 

interrogerons sur la problématique de la dénomination dans une perspective discursive. 
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Pour cela, nous opterons d’abord par le repérage des opérations de nominations, de 

désignations et de caractérisations des actes qui représentent ce moment discursif selon 

leurs fréquences ainsi que leurs répartitions dans les différentes unités discursives pour 

montrer que chacune d’elles renvoie de manière particulière au même objet d’étude. 

Notre thèse est organisée en sept chapitres dont les trois premiers sont consacrés à la 

présentation du cadre théorique sur lequel s’appuie notre recherche. Dans un premier 

temps, nous présenterons la notion d’évènement en mettant l’accent sur l’acte de nommer. 

Nous exposerons le champ définitionnel de l’évènement en citant quelques travaux sur ses 

différents aspects. Dans un second temps, nous préciserons notre positionnement théorique 

qui s’inscrit dans l’analyse du discours, comme nous venons de le dire ci-dessus, en 

abordant les différentes approches en analyse du discours pour passer par la suite à la 

définition du discours de presse. Dans un troisième temps nous tenterons de situer notre 

analyse dans une approche sémantique et discursive en parallèle.  

Les quatre derniers chapitres sont consacrés, à leur tour, à l’analyse du discours 

journalistique du quotidien national Le Soir d’Algérie sur le Hirak. Il s’agira, tout d’abord, 

de présenter le choix du corpus ainsi que la méthodologie de travail que l’on va suivre.  

Nous observerons comment l’événement est nommé dans ces articles et comment cette 

nomination évolue à travers le temps (chapitre IV). Ensuite, nous examinerons la 

construction sémantique ces désignations et la subjectivité de l’énonciateur à travers 

l’usage des adjectifs (V et VI). Finalement, Le dernier chapitre (VII) est consacré à 

l’analyse syntaxique des titres de presse. 



 

 

 

 

 

 

Chapitre I : 

Nommer l’évènement par le 

discours 
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Introduction partielle 

Pour pouvoir étudier la construction discursive de l’événement, il est essentiel de 

bien cerner et comprendre ce que recouvre la notion d’« événement » à travers différentes 

perspectives. Cette approche permet de saisir la complexité de l’objet d’étude et d’analyser 

les ressources que la langue met à la disposition des journalistes pour désigner et 

représenter un événement dans un discours institutionnalisé, souvent codifié et normé. En 

effet, dans un contexte médiatique, le discours sur l’événement n’est pas neutre ; il s’inscrit 

dans un cadre spécifique où les choix lexicaux et les structures discursives participent 

activement à la manière dont l’événement est perçu et construit. 

Dans un premier temps, ce chapitre s’attachera à définir la notion d’événement selon 

plusieurs disciplines, notamment la philosophie, la sociologie, les sciences de la 

communication et les études en linguistique. Ces différentes perspectives nous permettront 

d’approfondir notre compréhension de ce qu’est un événement, non seulement en tant que 

fait objectif mais aussi en tant que phénomène social et discursif. Chaque discipline 

apporte une dimension spécifique à la notion, qu’il s’agisse de la question de la 

temporalité, de la perception collective ou des enjeux de pouvoir et d’interprétation qui 

traversent l’événement. 

Dans un second temps, nous nous pencherons plus particulièrement sur la notion de 

nomination. L’objectif est d’étudier ce concept en le confrontant à celui de « désignation », 

deux notions qui sont parfois utilisées de manière interchangeable mais qui recèlent des 

distinctions subtiles. Tandis que la désignation se réfère à l’acte de nommer un objet ou un 

phénomène de manière générique, la nomination implique un processus plus complexe où 

des choix linguistiques spécifiques sont effectués, influençant ainsi la manière dont un 

événement est perçu et interprété par les individus. C’est dans ce cadre que nous étudierons 

les différents procédés discursifs que les journalistes utilisent pour nommer l’événement et, 

par là même, le façonner dans le discours. Nous chercherons à identifier les stratégies 

lexicales et syntaxiques qui permettent d’établir des significations sociales, idéologiques et 

culturelles autour de l’événement. 
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Cette réflexion sur la nomination et la désignation est importante pour comprendre 

comment la presse construit et médiatise les événements. Chaque choix terminologique, 

chaque acte de nomination, participe à une vision particulière de la réalité sociale et 

politique, influençant ainsi la réception de l’événement par le public. Par conséquent, ce 

chapitre permettra de poser les bases de notre étude discursive en identifiant les 

mécanismes qui sous-tendent la représentation des événements dans la presse écrite 

algérienne, notamment en ce qui concerne le mouvement du Hirak. 

I.1. La notion d’évènement  

Afin de pouvoir parler de la construction discursive de l’événement et en particulier 

sa nomination ; il est nécessaire de le définir car il constitue le centre de notre objet 

d’étude. Plusieurs disciplines s’y intéressent y compris l’histoire, la philosophie, la 

sociologie, la psychologie ainsi que les sciences du langage. Toutes mettent l’accent sur la 

construction de l’évènement. De nombreux chercheurs tentent d’apporter des 

éclaircissements à ce propos en introduisant dans leurs analyses des faits du langage qui 

interviennent dans la représentation de l’évènement. Or, c’est à partir des travaux des 

philosophes du langage (Davidson,Vendler, 1957) que les linguistes se sont penchés sur ce 

concept. Ainsi, Ricœur(1991) s’est intéressé au verbe et à la temporalité ; les sociologues 

Neveu et Quéré ont présenté, en 1996, le rôle du nom dans la catégorisation de 

l’évènement en lui accordant une description qui oriente son interprétation. Searle (1995) 

distingue également les faits naturels des faits sociaux. 

En effet, pour expliquer ce concept, nous commençons par la définition proposée 

dans Le Petit Robert (2012) qui le considère ainsi : C’est «ce qui arrive et a quelque 

importance pour l’homme ». L’événement renvoie alors à une rupture de l’ordre ordinaire 

des choses déterminant un avant et un après (Queré, 2010) dans une vie quotidienne 

comme les guerres et les catastrophes naturelles. Autrement dit, c’est ce qui se produit ou 

survient tout en ayant un impact sur le plan humain et social. Cependant, certains faits 

qu’ils soient programmés et/ou inscrits dans un ensemble peuvent être considérés comme 

événements tels la coupe du monde, les élections, les concours nationaux, etc. ; leur 

conséquence est capable aussi de se transformer en événement.  
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C’est la raison pour laquelle que le mot évènement est doté d’une catégorisation 

(évènement naturel, évènement politique, évènement social) et spécifiquement dans les 

recherches en sciences humaines et sociales qui le classe ainsi : évènement médiatique, 

évènement programmé, événement privé, événement provoqué, événement discursif ou 

linguistique, etc. Ricœur (1991), qui a étudié le lien entre temps, récit et histoire, définit, en 

ces termes, l’événement en le divisant en trois étapes : 

D’abord quelque chose arrive, éclate, déchire un ordre déjà établi ; puis une 

impérieuse demande de sens se fait entendre, comme une exigence de mise en 

ordre ; finalement l’événement n’est pas simplement rappelé à l’ordre mais, en 

quelque façon qui reste à penser, il est reconnu, honoré et exalté comme crête 

du sens. (Ricœur, 1987)1. 

Selon Ricœur pour qu’il y ait événement, il faut ; en premier lieu ; l’apparition d’une 

occasion donnée qui provoque une déstabilisation au niveau de ce qui a été prévu. Cela 

exige par la suite une demande de sens, qui est conçu comme une « demande de maitrise, 

intellectuelle autant que pratique, de l’aspect exceptionnel de l’événement »(Ricœur, 

1991 :43).Pour terminer, l’ordre des faits se réinstalle du moment où« le sens réduit 

l’irrationalité principielle de la nouveauté » (Ricœur, 1991 : 43) ; il veut dire par cela que 

l’événement trouve son sens lorsqu’il est mis en récit en faisant intervenir « l’intelligence 

narrative ». 

Certains faits se passent sans qu’ils soient aperçus par les gens. Mais plusieurs sont 

ceux qui laissent leur trace en créant une rupture dans la vie individuelle ou collective car 

ils constituent ce que Quéré (2006 :185) dénomme « des expériences mémorables ». 

D’après lui, il s’agit des actions qui se réalisent à partir des mutations et créent interactions 

entre les choses (Ricœur, 1991). De cette façon, la compréhension de ce changement rentre 

toujours en relation avec la subjectivité du locuteur, c’est-à-dire comment il perçoit cette 

rupture. 

C’est l’action qui reflète la signification de l’évènement, celui-ci se manifeste par 

une nouvelle situation surprenante qui engendre de différents sentiments que l’homme veut 

 

1  Disponible en ligne sur https://doi.org/10.4000/books.editionsehess.9600. consulté le 16.03.2022. 
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maitriser. Pour cela, il tente de comprendre l’événement, de s’y adapter dans son propre 

contexte. L’événement ne peut pas alors être interprété sans son inclusion dans le cadre du 

réel. Ainsi, « il est lui-même porteur et créateur de sens » (Quéré, 2006 : 203).Dans ce cas, 

on ne peut pas isoler un événement et le considérer comme un fait singulier parce que son 

existence dépend de la situation qu’il provoque.  

Ainsi, on constate que le mot événement est polysémique, il renvoie à une idée 

ambigüe, difficile à expliquer dans la mesure où on n’arrive pas à dire quel objet il 

recouvre. C’est la raison pour laquelle il nous semble intéressant de citer quelques emplois 

de ce terme dans le langage courant, qui montrent sa valeur sémantique et qui reflètent son 

sens dans le milieu social et public. 

Quotidiennement et plus souvent, ce vocable est utilisé en tant qu’un hyperonyme de 

nombreux termes qui peuvent servir de reprises anaphoriques comme « accident » , 

« incident », « phénomène », « avènement » ou « fait ». En fait, la narration d’un même 

événement à travers  plusieurs récits successifs durant une période donnée implique l’usage 

de ces reprises tout au long de l’histoire. Il est donc logique de dire que le fait, qui arrive 

en réalité, se produit bien avant sa désignation qui s’effectue généralement par l’opération 

de dénomination : « les matérialités langagières émergent une fois que le comptage des 

victimes a commencé » (Calabrese, 2013 : 222) 

A partir de cette conception, la médiatisation de l’évènement le transforme en un 

objet, elle le concrétise. C’est au médiateur de lui donner du sens en l’introduisant dans 

« une situation d’information » qui le façonne et lui permet de s’individualiser : « il ne 

peut rien en faire tant qu’il n’a pas de plan pour savoir comment les utiliser et les 

ordonner » (Quéré, 2006 : 216). 

Par ailleurs, Charaudeau insiste dans sa définition sur deux critères : l’évènement est 

considéré d’une part comme « tout phénomène qui se produit dans le monde » et d’autre 

part comme « tout fait qui sort de l’ordinaire » (Charaudeau, 2005). Ces deux conditions 

sont complémentaires du fait que la première suppose que l’événement est une entité qui a 

lieu, qui existe.  
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En parlant de l’événement, on ne fait pas uniquement appel au journalisme, mais 

aussi aux communicants spécialisés de « l’événementiel » (Ringoot, 2014) qui préparent 

des manifestations présentées afin d’être dotées d’un statut d’événement. Plusieurs acteurs 

sociaux rentrent en concurrence pour qu’ils soient médiatisés en s’inscrivant dans des 

logiques événementielles qui font parler d’eux. Les discours sociaux sont les principales 

sources du discours journalistique ; c’est-à-dire il s’inspire de ce que les acteurs veulent 

transmettre aux médias. Selon Molotch et Lester « les médias ne reflètent pas « un modèle 

extérieur » mais les pratiques de ceux qui ont le pouvoir de conditionner l’expérience des 

autres » (1996)2 

I.1.1. L’événement médiatique  

En découpant l’expression « événement médiatique », on obtient deux constituants : 

le premier constituant « événement » qui désigne généralement « tout ce qui arrive ou 

apparait » et le second ; en tant qu’un qualifiant ; « médiatique » qui renvoie à tout ce qui 

est relatif aux médias ou à la communication par les médias. Sa signification parait ainsi 

neutre, c’est ce qui relève du langage courant. Or ; la diffusion d’un événement par les 

médias lui donne une ampleur excessive qui n’est pas vraiment méritée, il serait de cette 

façon sculpté et non pas relaté, comme dans le titre de l’article paru dans Le Soir d’Algérie 

le 03/08/2019 : « Le malentendu …mal entendu ». Ce titre suppose plusieurs 

interprétations car chacun de ses éléments mérite d’être exploité. A partir de cette 

conception, la médiatisation de l’évènement le transforme en un objet, elle le concrétise. 

C’est au médiateur de lui donner du sens en l’introduisant dans « une situation 

d’information » qui le façonne et lui permet de s’individualiser : « il ne peut rien en faire 

tant qu’il n’a pas de plan pour savoir comment les utiliser et les ordonner » (Quéré 2006 : 

216)   

 En outre, la médiatisation de ce dernier n’est pas à l’abri de questionnements étant 

donné que c’est à elle de nous faire parvenir les événements grâce à l’essor des médias 

actuellement. A ce propos ; Arequembourg se pose la question ainsi : « Est-ce parce qu’un 

événement est important qu’il focalise l’attention des médias ou est-ce parce qu’il est 

 

2 Disponible sur https://doi.org/10.3917/herm.071.0058 consulté le 14.05.24. 

https://doi.org/10.3917/herm.071.0058
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médiatisé qu’il devient retentissant ? » (2003 : 07). A partir de là, on se demande si 

l’événement survient réellement en dehors des médias ou bien il n’est que leur produit. 

Pour beaucoup de spécialistes de domaine, les événements médiatiques sont le résultat 

d’une construction :  

Les événements sociaux ne sont pas des objets qui se trouveraient tout faits 

quelque part dans la réalité et dont les médias nous feraient connaitre les 

propriétés et les avatars après coup avec plus ou moins de fidélité. Ils n’existent 

que dans la mesure où ces médias les façonnent. (Veron, 1981 : 8) 

Le rôle des médias n’est donc pas de raconter ou de décrire l’événement, mais de le 

construire en lui attribuant une certaine « architecture ». Arequembourg étudie  

l’évènement selon trois paramètres : le temps, l’événement et les médias. Elle distingue les 

faits des événements et insiste sur l’expérience collective de l’événement ainsi que sur le 

lien entre celui-ci, le public et le temps. L’élément central de ses recherches est la 

médiation, avec un accent particulier sur l’expérience et l’espace public, ainsi que sur le 

rôle des médias. 

Implicitement, les médias sous-entendent que ce qui « fait événement » obéit 

au moins à deux critères : la rupture avec l’ordinaire des choses et le 

retentissement. Un événement est porteur de nouveauté, parfois d’exception, il 

capte l’attention publique parce qu’il se détache sur le fond de la banalité 

quotidienne, des occurrences sont ainsi connues et vues de tous parce que les 

événements médiatiques sont avant tout des événements publics. Pour autant, 

on ne peut s’empêcher d’observer que les discours médiatiques tendent à 

neutraliser les événements d’une manière qu’il n’est pas exempte d’ambiguïté. 

La quête insatiable du neuf et de l’extraordinaire finit par émousser ce qu’elle 

était censée aiguiser. L’exceptionnel se banalise par sa répétition. De sorte que 

le retentissement, qui n’est qu’un aspect de la publicité, est bien plutôt devenu 

le fruit du travail des médias que son origine. (Arquembourg, 2003 : 02) 

D’après elle, l’événement se construit par les médias et en particulier au niveau de sa 

forme, cela produit son sens et permet au public de l’approprier. Elle emploie l’expression 

« cadres spatiotemporels d’un monde commun » (Arquembourg, 2003 : 2) pour désigner les 

références partagées en reliant les événements à la société. 

Moirand rejoint également cette réflexion qui implique la fonction de la 

dénomination des évènements dans les corpus tirés des médias : 
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L’événement médiatique conduit à recueillir des corpus et des données depuis 

le surgissement d’un fait (une expérience pour ceux qui l’ont vécu, une 

notification sur son téléphone portable, une Alerte info qui surgit en écrit 

d’écran sur une chaîne de télévision) jusqu’à ses différents développements, 

qui conduisent à utiliser des mots déjà connus mais qui génèrent aussi de 

nouvelles associations, parfois de nouveaux mots empruntés (tsunami) ou de 

nouvelles compositions ou dérivations, et de croiser les opérations de 

nomination avec les opérations d’énonciation (qui parle et à qui, où et quand) – 

le pourquoi et le comment intervenant dans un deuxième temps de 

l’événement. (Moirand, 2019 : 119) 

Dans le domaine de la sociologie, les approches menées sur l’événement médiatique 

partent du même principe ; Quéré (2006, 2013) fait d’abord la différence entre les faits et 

les événements, qui reflètent selon lui la divergence engendrée entre les changements 

existentiels et les formes discursives. C’est ce qui fait la distinction entre l’événement 

existentiel et l’événement-objet. Ce dernier intéresse en général les analystes du discours et 

constitue en particulier l’objet d’étude de cette recherche. Il considère les événements 

médiatiques en tant que des « occurrences découpées dans le flux des changements » 

(Quéré, 2013), ils sont conçus ainsi comme des déstabilisations dans l’ordre des choses, 

réalisées par la suite. Leur réception ne se limite pas à leur attribuer du sens mais elle 

influe surtout sur l’opinion publique. 

Champagne, spécialiste des médias, n’adhère pas totalement aux définitions 

précédentes, il les trouve incomplètes. Selon lui, on ne peut séparer la notion d’événement 

de l’univers médiatique depuis des dizaines d’années. Dans ses travaux, il fait la différence 

entre deux situations d’existence d’un événement médiatique : le journaliste, soit il 

transmet un fait important pour le public, soit il intervient dans la création d’un fait. Il pose 

également le même problème que Arcquembourg a cité dans ses travaux en 2003 et qui 

concerne le fait de savoir si l’événement précède sa médiatisation ou bien si celle-là qui est 

nécessaire pour sa production. De ce fait, les médias ont toujours leur rôle à jouer dans la 

diffusion des événements dans l’espace public. Ils sont inéluctablement les premiers 

responsables de la production de l’information car c’est à eux de la sélectionner et 

organiser.  Cependant, les journalistes ne sont pas les seuls acteurs dans cet univers qui 

dépend à son tour de deux facteurs politique et économique.  
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 Par ailleurs, Charaudeau insiste dans sa définition sur deux critères : l’évènement est 

considéré d’une part comme « tout phénomène qui se produit dans le monde » et d’autre 

part comme « tout fait qui sort de l’ordinaire » (Charaudeau, 2005). Ces deux conditions 

sont complémentaires du fait que la première suppose que l’événement est une entité qui a 

lieu, qui existe. La seconde présume qu’il soit extraordinaire. 

I.1.2. L’évènement discursif  

Lorsque le discours politique médiatisé constitue l’objet d’étude central de l’analyse 

du discours française, qui s’est développée durant les années 1970-1980 ; Celle-ci ne se 

réfère pas aux activités cognitives des locuteurs/interlocuteurs dans la majorité de ses 

approches en France. Or ; Van Djik, qui est considéré comme le père fondateur du courant 

de la Critical Discourse Analysis ; étudie presque les mêmes corpus comme l’ADF. Ce 

dernier se distingue des courants sociolinguistiques et interactionnistes qui établissent un 

lien direct entre les énoncés et les situations. Il admet alors « un modèle de contexte » qui 

s’appuie sur les représentations sociocognitives que les participants « se font de la situation 

et non pas sur la situation « concrète », telle que pourrait l’appréhender un observateur 

extérieur » (Moirand , 2007) 

D’après Guilhaumau (2002) , chaque énoncé constitue un évènement discursif car 

n’importe quel énoncé est particulier. Pour l’analyser, on doit le situer dans l’histoire en 

l’opposant à d’autres énoncés. Sa réflexion est illustrée par la recherche qu’il a réalisée sur 

l’émergence du sens de l’événement « La mort de Marat » où il s’est appuyé sur l’étude 

des énoncés d’archives pour observer l’évolution du sens de l’évènement.  

Cependant, les analyses faites par Collinot (2001 et 2005) sur l’événement accordent 

à la nomination un rôle très important : « Le rapport de l’acteur au monde se constitue 

dans l’acte même du langage. Ce qui signifie que l’événement qui advient dans le monde 

n’est événement qu’en tant qu’il est produit par un acte de dénomination » (Collinot, 

2005 :65). 

La nomination en discours a deux aspects différents : sa dimension énonciative et son 

intégration syntagmatique, ce qui implique l’étude du mot selon deux approches : « le mot 

en langue » et « «le mot en discours ». D’après Branca-Rosoff (1998), « le mot en langue » 
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est celui que l’on trouve sur l’axe paradigmatique, il s’agit d’un lexème ayant un caractère 

abstrait, faisant partie du système de la langue. Or, « le mot de discours » se situe au 

niveau de la chaine syntagmatique et qui implique une situation d’énonciation. Cette 

distinction démontre les deux faces du fonctionnement de l’unité lexicale : « La nature 

formelle du mot met à la fois en jeu son unité abstraite comme membre d’un paradigme et 

son occurrence dans un énoncé dont il peut être séparé » (Branca-Rosoff , 1998),  a 

dimension de l’axe syntagmatique et celle de l’énonciation interviennent toujours dans la 

nomination en discours. C’est la raison pour laquelle elles sont prises en compte dans le 

cadre général de notre analyse de la nomination. 

Traiter la construction discursive de l’évènement en mettant l’accent sur la 

nomination en analyse du discours exige de l’introduire dans l’interdiscours (la mémoire 

des discours où elle se situe) et l’intradiscours (sa position dans la chaine linéaire du 

langage). En effet, le nom n’est pas le seul outil de la nomination : il est souvent déterminé, 

suivi d’une expansion, introduit par  un verbe…etc. De plus, comme il s’agit d’un discours 

de presse en question, la nomination prend une forme particulière par rapport au cotexte 

qui l’entoure, ce dernier est connu par sa diversité énonciative.  C’est ce que nous allons 

étudier aussi dans les chapitres suivants dans la perspective d’une analyse linguistique et 

discursive de la construction discursive de l’événement. 

Cependant ; plusieurs auteurs se sont mis d’accord pour dire que « l’événement est 

toujours construit », c’est ce qui explique Charaudeau dans son ouvrage sur le discours 

d’information médiatique : 

L’événement se trouve dans ce « monde à commenter » comme surgissement 

d’une phénoménalité qui s’impose au sujet, dans un état brut, d’avant saisie 

perceptive et interprétative de celui-ci. Dés lors, l’événement n’est jamais 

transmis à l’instance de réception dans son état brut ; pour sa signification, il 

dépend du regard qui est posé sur lui, regard d’un sujet qui l’intègre dans un 

système de pensée et ce faisant le rend intelligible. (Charaudeau, 2005 : 79) 

L’auteur affirme ainsi le rôle attribué au sujet dans la construction de l’évènement en 

lui donnant une signification après l’avoir perçu dans son état brut. Il ajoute que la 

signification de l’événement se fait à partir du langage : 
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Dans le monde existent ou apparaissent des choses, celles-ci se configurent 

dans des états, il se produit des modifications de ces états de choses, mais ces 

phénomènes ne prennent existence signifiante qu’à travers la perception-saisie-

systématisation-structuration qu’en fait le sujet langagier ; car c’est en parlant 

que le sujet donne à ces phénomènes une signification. (Charaudeau, 2005 : 79) 

Sur le plan linguistique, l’analyse des événements porte essentiellement sur : 

- Les trajets linguistiques tracés par les événements au fil du temps ; 

- leur nomination et ses enjeux discursifs ; 

- leurs représentations produites par leur mise en récit médiatique ; 

- l’étude des prises de position ou les impressions en rapport avec l’événementialité. 

I.2. La mise en récit de l’événement 

Charaudeau (2005 :7) définit le discours d’information comme « une activité 

langagière qui permet que s’établisse dans les sociétés le lien social » ; il souligne ainsi 

qu’il n’est pas possible que le discours médiatique soit neutre. C’est pourquoi, le traitement 

de ce genre de discours intéresse de multiples aspects de l’analyse du discours : 

l’argumentation, la narrativité, la subjectivité, etc. 

Le discours médiatique résulte d’une réponse à des questionnements concernant des 

événements qui ne sont pas programmés, inattendus ou qui méritent d’être expliqués. Pour 

qu’il soit compréhensible, l’événement doit s’inscrire dans un récit. C’est pourquoi, 

médias, information et sens forment une intersection d’où le récit ressort. Cela incite 

plusieurs travaux en sciences de l’information et de la communication ou en sociologie à 

traiter la notion d’évènement à travers le récit. Nous soulignons que nous avons entamé ce 

point « la mise en récit d’un évènement » car la plupart des textes formant notre corpus 

raconte ce qui est arrivé durant la période choisie mais ils contiennent quand même des 

commentaires, des interviews ainsi que des témoignages qui appuient davantage les propos 

des journalistes.  

En effet, la mise en récit d’un événement n’est pas en fait une copie identique à celui 

du réel. Selon des approches se situant dans une perspective discursive, un même 

événement peut être relaté de plusieurs façons par différents médias. En 1993, Lefèvre et 
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Neveu analysaient la formation d’une « écriture de l’évènement », dans le n°37 de la revue 

Mots, pour identifier les différents raisonnements investigués lors des enquêtes ou des 

examens menés dans le domaine journalistique. Après neuf ans ; Esquenazi, l’auteur de 

L’écriture de l’actualité s’interrogeaient sur le même problème selon une sociologie du 

discours en citant les difficultés en relation avec les processus de production/réception qui 

font intervenir « des acteurs sociaux disparates ». Il remarquait que les productions 

médiatiques transmettent le vécu quotidien en employant des stratégies qui font appel à des 

explications dans le but de créer des « réactions de communautés interprétatives ». Il 

montrait aussi que, les procédés utilisés par les journalistes pour éclaircir les diverses 

positions, varient « à l’intérieur d’un même univers ». 

 A titre d’exemple, on peut citer l’étude réalisée par Arquembourg, Lochard et 

Mercier (2006), parue dans un numéro de la revue Hermès et qui aborde le traitement 

médiatique du rejet du traité constitutionnel européen par les Français et les Néerlandais 

dans différents pays (l’Allemagne, la Bulgarie, la Roumanie et le Canada). Cette 

comparaison a montré que la réception de cet événement varie d’un pays à l’autre : la 

Bulgarie et la Roumanie ne se sont pas intéressées autant au refus du traité qu’à ses 

répercussions sur leur adhésion à l’Union européenne dont elles sont candidates. Or, cet 

événement est conçu en Allemagne en tant qu’un problème politique français. En outre, il 

existe parfois une certaine concurrence dans l’espace public entre les différentes versions 

racontant le même événement à travers la façon dont il y est configuré. 

Il est clair alors que la typologie des événements est liée à la dimension du récit. 

Selon les spécialistes en analyse du discours de presse, « dès lors que l’événement est 

rapporté, le vécu se transmet en représenté, le donné événementiel est appréhendé selon 

les « catégories » du récit » (Gritti, 1966 et 1981 : 101).  

I.3. L’hétérogénéité discursive des évènements médiatisés  

La médiatisation d’un évènement implique l’usage de multiples procédés discursifs 

qui varient à leur tour selon les scripteurs. Cette diversité nous conduit à s’interroger sur 

l’hétérogénéité qui fait la particularité du discours médiatisé.  
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I.3.1. L’hétérogénéité textuelle   

Elle concerne d’abord le classement des articles par les spécialistes du domaine 

journalistique (interview, reportage, enquête, article d’information etc.), ce qui relève du 

niveau global de l’unité. Ensuite, en portant un regard attentif aux différentes formes des 

séquences textuelles, on peut constater le changement des formes informatives dominantes 

(l’énumération, les indications chiffrées, les croquis etc.) en d’autres genres discursifs, 

comme la narration (caractérisée par des indicateurs spatiotemporels).  

Cependant, il est possible que le discours de presse change de visée (souvent 

informative) en passant d’un article à un autre ou à l’intérieur d’un même article ; il adopte 

ainsi un autre mode discursif à voir les caricatures qui s’inscrivent également dans la 

matérialité textuelle. 

I.3.2. L’hétérogénéité énonciative 

Elle est révélée d’abord par les mots qui renvoient aux locuteurs dans les discours de 

presse, les lieux, les moments et les sources d’informations souvent cités au début de 

l’article. Elle se manifeste aussi par l’insertion des paroles marquées typographiquement 

(lesdeux-points, les guillemets). D’après Moirand (1999), cette hétérogéneité est 

multiforme : elle est montrée, quand elle est révélée à travers les dires rapportés, insérés, 

cités ou mentionnés ; cachée dans la maniére dont le scripteur nomme, désigne ou définit 

l’objet du discours ; et oubliée lorsque l’on ne précise pas les éléments de la situation 

d’énonciation dans laquelle le texte source a été produit. 

Pour traiter un événement dans la presse écrite, il faut d’abord examiner les 

paramètres qui renvoient au temps et à l’espace du support choisi . Ainsi, l’étalement 

chronologique  suppose qu’un fait peut être abordé durant quelques jours ou plusieurs mois 

dans les médias. Bien qu’il soit facile de connaitre le moment où il surgit, il n’est pas le cas 

pour sa disparition qui se fait d’une manière progressive de l’espace médiatique. 

Cependant ;  L’espace occupé dans l’aire du numéro concerne l’emplacement des articles 

consacrés à l’événement dans la surface du support écrit que ce soit des journaux, des 

magazines ou des revues. Il peut être à la une ou dans les autres pages annoncées à la une 

(Le Soir d’Algérie par exemple et ses rubriques Actualité, Régions ou Société). Une page 
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spéciale toute entière peut traiter le même événement comme le cas de Contribution (Le 

Soir d’Algérie). 

De plus, il existe d’autres références sur lesquelles peut s’appuyer une étude d’un fait 

médiatique, c’est ce que l’on appelle les macrocatégories, elles se résument en deux 

notions : 

I.4. La superstructure  

La superstructure, concept développé par Van Dijk (1988 : 55), se concentre 

principalement sur l’organisation du contenu et des thèmes dans un discours médiatique. 

Elle vise à élaborer une représentation prototypique de l’information, souvent sous forme 

d’arborescence, qui permet de structurer et de hiérarchiser les différents aspects d’un 

événement. Cette organisation met en évidence d’une part les éléments factuels liés à 

l’événement lui-même et à ses origines, et d’autre part les éléments contextuels qui 

l’entourent. 

La superstructure permet ainsi de distinguer les différents niveaux de traitement de 

l’information : elle sépare l’histoire de l’événement, y compris ses conséquences directes 

et indirectes, des réactions verbales et des commentaires qui s’en suivent. En dissociant ces 

éléments, elle crée un cadre d’analyse qui aide le lecteur à naviguer entre les faits bruts, les 

interprétations et les jugements exprimés dans le discours. Cette distinction souligne 

également la façon dont les médias peuvent structurer le récit d’un événement en fonction 

de différents objectifs, qu’il s’agisse de transmettre de l’information ou de susciter une 

réflexion critique chez le public. 

I.5. L’hyperstructure   

L’hyperstructure, concept proposé par Grosse et Seibold (1996 : 53-54). Elle se base 

sur la forme en analysant la progression du traitement de l’événement dans la presse. Elle 

vise la circulation des propos qui le concerne d’une rubrique à l’autre, dans les chroniques, 

les caricatures, les interviews …etc. 
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Cependant ; nous soulignons que ces macrostructures ne constituent pas vraiment un 

appui pour l’objet global de notre recherche « Le discours » car elles ne prennent pas en 

charge les liens entre les mots, les formes sémantiques et sémiotiques qui construisent les 

unités discursives d’une page d’un journal. En outre, les concepts, les formes ainsi que les 

structures en relation avec les notions d’intradiscours et d’interdiscours ne sont pas 

analysés par ces macrostructures tandis qu’ils sont les outils linguistiques que nous 

utilisons au cours de notre recherche. 

En effet, la typographie des articles de la presse écrite facilite le découpage des textes 

en sous-ensembles grâce aux titres, des cadres, des photographies etc. Cela permet 

d’identifier les unités discursives sur lesquelles s’appuie l’analyse qui doit être introduite 

par une caractérisation détaillée des formes qui les composent localement. En fait, c’est par 

une observation minutieuse du corpus que  l’on puisse repérer les termes et expressions 

répétées, les récurrences, les reformulations, les structures syntaxiques etc. On peut classer 

ces critères sous des catégories en fonction des principaux rôles du langage verbal : 

« représenter » et « communiquer » (Grosse et Seibold, 1996 :15). Cela nous conduit à 

appliquer cette méthode afin de construire des sous-corpus de travail qui seront analysés 

ultérieurement. 

Pour raconter un fait, on emploie des « mots » ou des « formules » qui lui attribuent 

une image par la voie du code verbal ; autrement dit, des expressions qui servent à le 

désigner et à le caractériser. Sachant que cela se fait pour être destiné à une autre personne 

ou pour elle, ce qui implique le choix des formes qui reflètent la perception de celui qui 

relate l’évènement, et les raisons pour lesquelles on le relate de cette façon, c’est ce que 

Moirand(2007) appelle des « manières de dire ». 

I.6. Nommer l’événement  

Nous allons expliquer ci-dessous comment la nomination d’un référent constitue un 

objet d’étude linguistique et discursif. Nommer un évènement en discours est un enjeu en 

soi (Siblot, 2001) qui reflète la subjectivité des journalistes à travers leurs opinions 

exprimées implicitement dans leurs articles de presse.  
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I.6.1. Nomination / Dénomination 

Les travaux sur la nomination ne datent pas d’hier, ils remontent aux sources de la 

culture occidentale jusqu’à se mêler avec l’activité même du langage dans la Genèse ou 

dans le Cratyle de Platon. Ensuite, il est né le débat entre les empiristes qui exigent la 

connaissance du monde dans le fonctionnement du nom et ceux qui affirment l’autonomie 

du lexique. Le structuralisme saussurien a supposé que la linguistique isolait le référent, or 

la thèse empiriste était sur la même longueur d’onde que Putnam, pour qui « la 

construction du sens des mots passe par les relations stéréotypiques » (d’après les propos 

de Branca-Rosoff dans la Préface de « L’acte de nommer, une dynamique entre langue et 

discours »). 

Il existe plusieurs réflexions sur le fait dénominatif (Bosredon, Petit, Tamba,2001 : 

5) : la sémantique de G. Kleiber qui se sert du terme « dénomination », l’approche 

discursive de Siblot qui emploie le terme de nomination et la sémantique indexicale de P. 

Cadiot. Tous ces linguistes ont rompu avec la conception saussurienne des valeurs 

différentielles, ils insistent sur la relation du langage au monde.  

La dénomination, selon Kleiber, est liée à la description du code linguistique, il 

remplace la notion de la valeur par la sémantique référentielle qui s’inspire des 

problématiques logiques du langage naturel, des approches cognitives des psychologues et 

de ses propres idées sur le nom propre. Il précise la nécessité d’un nom commun en 

accomplissant un acte dénominatif qui le rend le nom de telle chose : « il faut donner toute 

sa place au fait qu’un nom commun s’impose sans discussion lorsqu’un acte dénominatif 

en a fait le nom de la chose, son nom » (Branca-Rosoff, 2007 :14). En outre, Kleiber 

(1984) distingue clairement les lexies des procédés compositionnels qui attribuent aux 

référents cités par le discours une désignation descriptive. Ces désignations ne sont pas 

soumises à des conventions et restent donc temporaire. 
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En raison de l’importance de la fonction référentielle du langage, Kleiber estime que 

les mots séparés du contexte renvoient à des référents isolés eux aussi. D’après Siblot : 

Nous ne pouvons pas dire les choses que telles qu’elles sont « pour nous » ; 

non telles qu’elles sont en « en soi », de manière intrinsèque et absolue. […]  à 

défaut de pouvoir nommer l’objet « en lui-même et pour lui-même », je le 

nomme tel qu’il m’apparait et me concerne, tel que le je perçois, que je l’utilise 

et qu’à partir de là je peux le concevoir. Aussi, quand je crois nommer l’objet 

lui-même, c’est mon rapport à lui qu’en réalité je nomme. Toute nomination 

exprime une vision  de la chose nommée, vue « sous un certain angle », à 

partir du « point de vue » duquel se place le locuteur (2001 :202) 

La dénomination implique un lien invariable entre l’objet du monde et son signe : 

« Pour que l’on puisse dire d’une relation signe – chose qu’il s’agit d’une relation de 

dénomination, il faut au préalable qu’un lien référentiel particulier ait été instaurée entre 

l’objet x, quel qu’il soit, et le signe X » (Kleiber, 1984 : 79). Mais elle s’oppose au 

structuralisme de Saussure qui admet que le signe linguistique est arbitraire en niant le lien 

entre le signifié et le signifiant : « L’idée que quelqu’un dénote x avec X »(Kleiber, 1984 : 

80). La dénomination n’établit pas une relation entre « signe/signifié », mais 

« signe/référent » 

Kleiber et Siblot (2001) expliquent le rapport entre la catégorie grammaticale du nom 

et les travaux sur la dénomination. Celle-ci démontre les spécificités d’une chose, elle se 

manifeste dans la majorité des cas par la catégorie nominale. Kleiber souligne qu’il est vrai 

« les catégories majeures comme verbes, adjectifs et adverbes sont également des 

dénominations ou names », « il y a un lien privilégié entre la forme nominale et 

l’expression X de la relation de dénomination » (2001 : 30-31). Pour justifier sa 

conception, il avance deux arguments :  

• ce qui a une référence autonome et peut établir un rapport dénominatif avec 

un objet sont tous des syntagmes nominaux (un argument ontologique). 

• afin de parler d’un objet, les termes ou les expressions qui y réfèrent ne -

+6puissent être que des syntagmes nominaux (un argument fonctionnel) 

Pour illustrer cela ; Kleiber(2001) cite l’exemple de l’adjectif « sage », dans le cas où 

il constitue une référence, c’est le nom « sagesse » qui le représente. Il rappelle également 
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que les tournures impersonnelles (il existe, il y a, il est) précèdent toujours un syntagme 

nominal et non un adjectif ou un verbe : « La dénomination est une relation qui engage 

l’extra-linguistique, en ce qu’elle établit une relation entre une expression linguistique X, 

appelée aussi dénomination ou name, et un ou des éléments de la réalité x » (Kleiber, 

2001 : 32). 

Le rapport référentiel « peut être le résultat d’un acte de dénomination effectif ou 

seulement celui d’une habitude associative, entre l’élément x et l’expression linguistique 

X » (Kleiber, 2001 : 32). Cependant ; la dénomination permet aussi de catégoriser un objet 

du monde, qu’il soit abstrait ou concret. Si les principes de cette catégorisation se 

modifient, la classification de dénomination peut également être modifiée. C’est ce que 

l’on appelle une redénomination. Cela concerne l’une des questions de notre recherche qui 

s’intéresse à l’évolution des dénominations du « Hirak » au fil du discours lorsque son 

statut référentiel change. 

Siblot (1996) se positionne dans une autre approche, mais il confirme la relation qui 

existe entre la problématique de la nomination avec celle du nom. Il s’appuie sur les 

premiers fondements de la grammaire traditionnelle en recourant au Cratyle de Platon où 

on considère le substantif comme signe de la nature des choses. Selon lui, « le nom ne dit 

ni l’être, ni l’essence, ni la substance, mais livre plus simplement un point de vue 

anthropologique sur l’objet nommé. » (1996 :138) 

Il envisage ainsi la nomination comme une pratique, ce qui peut justifier la sélection 

des noms sur lesquels s’appuie notre travail. Nous allons voir son fonctionnement dans le 

discours de presse et comment elle contribue à construire le sens social de notre objet « Le 

Hirak ».  

La nomination occupe une place centrale dans les recherches menées sur 

l’événement car elle fait partie de ses constituants. Kleiber et Siblot explique leur vision 

par rapport à l’origine de la relation entre la catégorie grammaticale du nom et les études 

sur la dénomination. Selon Kleiber ; la dénomination est étudiée dans une perspective 

référentielle qui admet un rapport stable et codé entre un référent et un signe :« La fonction 

de désignation, de représentation, constitue le caractère principal du signe linguistique. La 
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relation de dénomination est une partie constitutive de cette dimension référentielle » 

(Kleiber, 1984 :77) 

Selon cette même vision, Bosredon, Tamba et Petit (2001) admettent que 

« dénommer c’est distinguer quelque chose par un nom qui lui est propre sans que cette 

appropriation ait à être justifiée ». Ils opposent deux points de vues à propos de la 

dénomination. Le premier, représenté par Kleiber, affirme que la dénomination précise le 

nom qui détermine en langue quelque chose (Ce x s’appelle un X).  

I.6.2. Désignation / dénomination 

Pour caractériser les syntagmes nommant les évènements, on s’inspire des travaux de 

Kleiber (1984, 2001) qui fait la distinction entre les désignations et les dénominations. 

Celui-ci montre qu’il existe deux types de relations entre un référent x et un nom X :  

- La relation dénominative : elle ne peut pas changer de forme ou de statut car 

elle est « stable, partagée et codée dans la langue »(Veniard, 2007 : 352) 

- La relation désignative : Elle n’est pas stabilisée et concerne notamment les 

paraphrases. Il s’agit d’un groupe de mots qui réfère à une part du réel. sa 

signification usuelle conduit à un usage particulier, celui d’un segment qui 

renferme une relation transitoire et instable entre un mot et une chose. 

 Comme l’explique Veniard : 

La relation de désignation, contrairement à la relation de dénomination, est 

instable et transitoire ; par dérivation, le signe qui est utilisé pour traduire cette 

relation, est considéré comme instable, cest-à-dire, d’un point de vue 

linguistique, comme non codé. […] tous les signes linguistiques sont des 

désignations au sens où ils sont en référence avec le réel, parmi ces signes, 

certains entretiennent une relation stable avec le réel, les dénominations, tandis 

que d’autres entretiennent avec le réel une relation transitoire, les désignations 

au sens de Kleiber. (Veniard, 2007 : 353) 

Cependant, ces deux concepts renvoient également aux rapports entre une forme 

linguistique et une autre : « Par extension, les termes désignation et dénomination 

renvoient non plus aux relations entre une forme linguistique et un référent mais aux 

formes linguistiques elles-mêmes »(Veniard, 2007 : 352) 
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Afin d’éviter toute confusion due à cette homonymie, nous avons opté, dans notre 

analyse, pour l’emploi du terme référence pour exprimer le rapport entre le langage et le 

réel, et désignation pour toute forme linguistique qui exerce cette référence. Ce qui nous 

amène à restreindre l’emploi de dénomination que pour les signes codés et stables et 

désignant pour les signes non codés. 

I.7. Le nom d’événement   

Il est évident d’identifier, de décrire les événements dans les médias en utilisant un 

nom pour en parler, c’est pourquoi l’acte de nommer dans ce genre de support semble 

banal et passe souvent inaperçu. Cependant, on recourt parfois à des reformulations, des 

dénominations, et même des actes métalinguistiques pour effectuer l’opération des 

nominations qui devient ainsi problématique. Lorsque la circulation de l’événement 

s’interrompt, la dynamique de l’acte de nommer se dévoile pour constituer un terrain de 

discussions pour les spécialistes en sciences du langage. 

Considérer l’évènement comme un phénomène langagier implique l’étude de la 

construction de la référence par le langage, c’est la raison pour laquelle notre intérêt porte 

sur la construction discursive de l’évènement qui se penche sur la nomination. Considérée 

en tant qu’opération ; celle-ci « est un processus complexe qui ne peut être réduit à un seul 

mot, surtout dans le cas de l’évènement » (Veniard,2007 : 40). 

Selon Veniard (2007); La nomination des évènements a son rôle à jouer dans 

l’existence même de l’évènement, car elle permet « de rendre l’évènement intelligible, 

mais c’est aussi la condition d’existence de l’évènement, puisqu’elle permet de limiter 

l’éparpillement des faits jusqu’à la disparition de tout évènement » (Veniard, 2007 : 41). 

Nous tenterons dans ce travail d’analyser les procédés de nomination, et ainsi de 

catégorisation de l’événement qui sont considérés par elle, en tant qu’un « lieu 

d’observation privilégié de la construction du sens de l’événement »  

En effet, le lexique et la nomination configurent le sens social de l’événement. 

Veniard (2013) postule que le sens de l’événement est le résultat d’un processus de 

socialisation. De ce fait, on attribue du sens à des actes dans une communauté particulière 
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grâce à un récit (Ricœur 1991), qui relie faits et dires, spécifiquement dans le discours de la 

presse (Moirand, 2007). C’est ainsi que l’on donne à l’événement un sens de nature sociale 

étant donné que la personnalisation d’un événement ressort d’un « procès social, qui 

mobilise des informations contextuelles, mais également les ressources symboliques des 

croyances, des conventions sociales et culturelles, qui permettent de les interpréter sous 

une perspective intersubjective valide » (Barthélémy, 1992 :132). Le sens d’un mot n’est 

donc pas le seul responsable dans la détermination du sens social de l’événement mais son 

fonctionnement à différents niveaux du discours aussi. En reprenant l’expression utilisée 

par Moirand (2014), l’événement « saisi par la communication », nous nous intéressons 

aux différentes manières de raconter l’événement, en commençant par sa mise en mots, sa 

caractérisation et sa mise en récit pour voir comment il est désigné ultérieurement, à partir 

du moment de son surgissement jusqu’à ce qu’il se construise en prenant forme par le biais 

d’un système tissé par des procédés discursifs complexes.   

Dans les discours d’information, l’acte de nommer les événements remplit plusieurs 

fonctions : 

- Il rend l’événement visible : celui-ci ne peut exister en tant que fait public avant 

qu’il soit nommé. 

- Il conduit à sa catégorisation : en précisant par exemple qu’il s’agit d’une 

catastrophe naturelle, un attentat, une explosion, un accident de circulation…etc. 

- Il résume un ensemble de faits de différentes natures sous une dénomination. 

- Il transforme un enchainement de faits (que ce soit la durée de l’événement dont il 

est question) en entité de monde en lui attribuant un nom.  

- Enfin, il englobe plusieurs images sous le même désignant (les images de la 

résistance palestinienne ; des personnes atteintes de la Covid 19 dans les hôpitaux en 

2020 ; des festivités après les victoires réalisées par l’équipe nationale). 

 Pour nommer un événement, les journalistes emploient des expressions synthétiques 

servant à désigner des concepts sociaux souvent confus et leurs représentations 

ontologiques dépendent dans la plupart des cas de ces désignations. Cela montre 

l’importance et la complexité de l’acte de nommer. Steimberg dit à ce propos : 
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Le nom que la presse donne aux acteurs, aux lieux et aux événements doit avoir une 

certaine acceptabilité sociale, et l’activité de nomination ne peut se faire, malgré les 

délais souvent très courts dont disposent les journalistes pour mettre en mots 

l’événement, que de manière consensuelle. (Steimberg, 2013 : 236) 

Les travaux récents sur l’acte de nommer un événement partagent le même avis des 

sociologues, Neveu et Quéré, en affirmant que « Dès lors qu’un événement a été identifié sous 

une description (un attentat politique, une grève, une émeute, un krach boursier, etc.), son 

explication et son interprétation sont orientées et délimitées par la teneur sémantique des termes 

utilisés pour cette description » (Neveu et Quéré, 1996 : 15) 

Ainsi, l’événement prend sens par la signification des mots qui le désignent. Il se 

construit à travers le choix que fait le locuteur pour en parler.     

Conclusion partielle   

Malgré la diversité des concepts et des phénomènes qui peuvent être abordés dans le 

cadre du discours médiatique, la notion d’« événement » demeure l’un des plus étudiés et 

les plus pris en charge par les spécialistes du domaine. Cela s’explique en grande partie par 

l’importance de l’événement dans la construction du discours médiatique, en tant qu’objet 

central autour duquel se structure l’information et la communication publique. 

L’événement ne se contente pas d’être un simple fait rapporté ; il est le produit d’une 

médiation complexe, où interviennent des choix discursifs, des représentations sociales, 

ainsi que des enjeux politiques et idéologiques. C’est pourquoi l’étude des mécanismes 

employés pour « redire » un événement, le « construire » et surtout le « nommer » est 

essentielle pour comprendre comment il se déploie dans l’espace public. 

Dans ce chapitre, nous avons donc cherché à éclaircir ces mécanismes en nous 

intéressant, d’une part, à la définition de l’événement dans une perspective discursive et 

médiatique, et d’autre part, à la caractérisation des différents aspects qui sous-tendent sa 

construction dans le discours. Nous avons mis en évidence que l’événement n’est pas une 

réalité objective et figée ; il est constamment redéfini et réinterprété à travers les filtres de 

la communication, en fonction des contextes politiques, sociaux et culturels. Dans cette 

optique, l’événement n’est pas simplement un fait qui se produit, mais une réalité 
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construite et façonnée par les médias à travers des pratiques langagières et des processus de 

médiatisation. 

Une partie importante de cette réflexion porte sur l’acte de nommer, qui constitue 

l’un des objectifs centraux de cette recherche. Nommer un événement ne se limite pas à 

l’attribuer un nom ou à lui donner une étiquette ; c’est un acte stratégique et socialement 

marqué qui participe à sa construction dans l’imaginaire collectif. Le nom d’événement 

n’est pas simplement un mot qui désigne un acte déjà accompli, mais il est le fruit d’un 

processus discursif complexe, déterminé par une série de facteurs qui vont au-delà de la 

simple dénomination. Ce processus inclut des considérations linguistiques, mais aussi des 

dimensions sociales, idéologiques et culturelles qui influencent les choix terminologiques. 

Ce processus de nomination sera analysé en détail dans les chapitres suivants, où 

nous étudierons les procédés discursifs utilisés pour nommer l’événement, en tenant 

compte des enjeux liés à la subjectivité des journalistes, des attentes des publics, et des 

contraintes du discours médiatique. Ainsi, bien que ce chapitre serve de point de départ à 

notre réflexion sur l’événement et l’acte de nommer, c’est dans les sections suivantes que 

nous entrerons davantage dans le détail des mécanismes discursifs spécifiques qui 

permettent à l’événement de se constituer comme une réalité médiatique. 
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Introduction partielle  

Dans ce deuxième chapitre, nous adoptons une approche française de l’analyse du 

discours, qui constitue le cadre théorique fondamental de notre recherche. L’objectif est de 

comprendre comment le discours participe à la construction de l’événement en tant 

qu’objet médiatique et social. Pour ce faire, nous commencerons par présenter un 

historique succinct des différentes définitions du discours, en retraçant l’évolution de cette 

notion à travers les travaux des spécialistes de l’analyse du discours.  

Après avoir posé les bases théoriques du discours, nous nous tournerons plus 

spécifiquement vers la question de l’événement, qui constitue le point de départ de notre 

réflexion. Nous nous intéresserons à la manière dont l’événement est conçu et analysé du 

point de vue discursif, en examinant les mécanismes par lesquels il est construit dans le 

langage. Nous aborderons ainsi les processus de médiatisation qui transforment un simple 

fait en un événement reconnu, structuré et interprété à travers les discours publics. Cet 

aspect est essentiel pour comprendre comment les événements prennent forme dans les 

espaces médiatiques et sociaux, et comment leur perception peut varier en fonction des 

choix discursifs adoptés par les journalistes. 

Une fois ces éléments exposés, nous poursuivrons notre présentation en abordant la 

notion de « mémoire discursive », qui revêt une importance particulière dans le cadre de 

notre étude. La mémoire discursive fait référence aux traces et aux représentations des 

événements qui se constituent au fil du temps dans le discours, et qui façonnent la manière 

dont ces événements sont compris et interprétés par les individus et les sociétés. Nous 

citerons les spécialistes qui ont déjà travaillé sur cette notion et qui ont contribué à sa 

définition, en présentant leurs principales théories et leurs travaux qui ont enrichi notre 

compréhension du rôle du discours dans la construction de la mémoire collective. 

Ce chapitre sera ainsi structuré autour de ces trois axes principaux : une introduction 

aux diverses définitions du discours, une présentation de l’événement dans une perspective 

discursive, et enfin, un examen de la mémoire discursive en lien avec la construction de 

l’événement. Chacun de ces éléments nous permettra d’approfondir notre compréhension 
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des mécanismes par lesquels les événements sont représentés et mémorisés à travers les 

discours médiatiques.  

II.1. Définir le domaine de l’analyse du discours 

II.1.1. Un aperçu historique sur l’analyse du discours  

Les premiers travaux de recherche en analyse du discours ont vu le jour en 1969 dans 

la revue Langages n°13 sous la direction de Jean Dubois. Il s’agit des deux articles : 

« Analyse automatique du discours » de Michel Pêcheux et « Archéologie du savoir » de 

Michel Foucault. En effet, même si la vision de Dubois est modérée, elle demeure la plus 

utilisée jusqu’au moment actuel en France. Selon lui, l’analyse du discours vise à étudier 

tous les genres de textes en se basant sur une méthodologie linguistique (n’importe quel 

énoncé peut constituer un objet d’étude). Il insiste également sur le fait qu’il existe 

plusieurs types de discours, c’est-à-dire celui-ci est hétérogène.  

II.1.2. Qu’est-ce qu’un discours ? 

Il est indéniable que le terme « discours » recouvre plusieurs acceptions selon les 

spécialistes de la langue. Certains le distinguent de l’énoncé, d’autres de la phrase et même 

du texte. Malgré cette instabilité, plusieurs approches en analyse du discours  

partent néanmoins du principe que les énoncés ne se présentent comme des 

phrases ou des suites de phrases mais comme des textes. Or un texte est un 

mode d’organisation spécifique qu’il fait étudier comme tel en le rapportant 

aux conditions dans lesquelles il est produit. Considérer la structure d’un texte 

en le rapportant à ses conditions de production, c’est l’envisager comme 

discours. (Grawitz, 1990 : 345) 

Diverses sont les définitions attribuées à la notion du discours. En effet, le terme 

« discours » recouvre couramment tous les types de production langagière. Ainsi ; il peut 

s’opposer à l’action ou plus exactement à la preuve matérielle, mais on doit préciser que le 

discours, performatif particulièrement, est aussi action. Chaque individu appartenant à une 

communauté linguistique pratique une activité discursive qui se produit dans un but précis. 

Par son discours et selon la situation dans laquelle ce discours est produit ; l’énonciateur 
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veut généralement informer, communiquer, persuader ou parfois même changer des 

préjugés, des idées reçus ou des lieux communs.  

En outre, Maingueneau (1976) propose six emplois du mot discours : 

1. Le discours correspond à la parole saussurienne notamment en linguistique 

structurale : celui-ci n’est pas énoncé dans le cours de linguistique de Ferdinand 

de Saussure qui limite le domaine de la linguistique à une étude de la langue. il 

s’appuie essentiellement sur une opposition langue / parole qui mène vers la 

séparation de ce qui est social et ce qui est individuel.  

2. C’est une unité linguistique transphrastique qui ne dépend pas du sujet. 

3. Selon Harris, le discours est une suite de phrases enchainées selon des règles.   

4. Le discours désigne une chaîne de phrases qui dépend de ses conditions de 

production. Dans cette perspective, il s’oppose à l’énoncé qui ne tient pas compte 

de telles conditions. il s’agit de l’acception la plus utilisée en analyse du discours, 

précisément dans l’approche française. 

5. D’après le courant énonciatif, Benveniste (1966) oppose le discours à la langue, 

il renvoie à la mise en fonctionnement de la langue et dépend alors de l’instance 

d’énonciation.  

6.  On fait souvent la distinction entre langue et discours, Benveniste (1966 : 129-

130) l’explique comme suit : « avec la phrase on quitte le domaine de la langue 

comme système de signes, et l’on entre dans un autre univers, celui de la langue 

comme instrument de communication, dont l’expression est le discours. » 

Selon Maingueneau, le discours est « une dispersion de textes que leur mode 

d’inscription historique permet de définir comme un espace de régularités énonciatives » 

(1984 : 5). D’après cette vision, il existe deux niveaux de production de sens pour le 

discours : l’intradiscours qui concerne l’enchaînement linéaire des mots dans un discours, 

et l’interdiscours qui est relié aux dires antérieurs des autres constamment répétés. Dès son 

début, l’analyse du discours française s’est intéressée essentiellement au second niveau, et 

plus précisément à l’hétérogénéité énonciative. Il ajoute, en 2009, que ce dernier n’est pas 

considéré comme système, « langue » au sens saussurien, mais comme l’activité de sujets 
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inscrits dans des contextes déterminés produisant des énoncés d’un autre ordre que celui 

de la phrase » (Maingueneau, 2009 : 44) 

Ainsi ; le discours s’oppose à la phrase et aussi à la langue, ce qui rejoint l’opposition 

saussurienne entre la langue et la parole et qui a été également commenté par Benveniste. 

Pour Foucault, le discours a le même rôle qu’un miroir, il « traduit » les conflits, mais il 

constitue également une arme « par quoi » on se défend, et, un objectif à caractère social, 

politique, cognitif, ce « pour quoi » on combat. De ce fait, le discours est donc un objet à 

plusieurs facettes, il n’est pas uniquement « ce qui traduit les luttes ou les systèmes de 

domination, mais ce pour quoi, ce par quoi on lutte, le pouvoir dont on cherche à 

s’emparer » (Foucault, 1971 :12). En plus, l’usage du discours en tant qu’un outil pour 

atteindre un but précis implique une certaine manipulation au niveau des énoncés que l’on 

utilise, le discours ne doit pas être conçu dans cette situation d’une suite linéaire de mots. 

Cela conduit Foucault à introduire l’idée d’inquiétude par rapport au discours : 

Inquiétude à l’égard de ce qu’est le discours dans sa réalité matérielle de chose 

prononcée ou écrite ; inquiétude à l’égard de cette existence transitoire vouée à 

s’effacer sans doute, mais selon une durée qui ne nous appartient pas ; 

inquiétude à sentir sous cette activité, pourtant quotidienne et grise, des 

pouvoirs et des dangers qu’on imagine mal ; inquiétude à soupçonner des 

luttes, des victoires, des blessures, des dominations, des servitudes, à travers 

tant de mots dont l’usage depuis si longtemps a réduit les aspérités. (1971 : 10) 

II.2. Les différentes approches en analyse du discours  

L’analyse du discours a évolué grâce à plusieurs noms, de tendance ou de groupes. 

En 1909, Bally explique les fondements d’une linguistique de la parole. Un peu plus tard, 

l’école des formalistes russes parle des énoncés en situation réelle. En 1928, Propp étudie 

les structures narratives de la littérature orale et écrite. Il analyse les textes dans leur 

globalité et non pas les phrases. Autrement dit, il s’intéresse aux structures 

transphrastiques. Maingueneau l’explique : « l’école des formalistes russes prépare la 

prise en considération par la linguistique de qu’on appelle le discours » (1979 : 7). 

Avant cela, le fondateur du courant distributionnel Harris a aussi abordé cette notion 

dans son article intitulé « Discourse  Analysis », en 1952, en considérant le discours 

comme un texte. Son analyse a le même principe que celle de Dubois et Sumpf (1969) qui 
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s’appuient sur la décomposition des unités transphrastiques.  Par la suite, aux États-Unis, il 

analyse des structures linguistiques qui dépassent les limites de la phrase et emploie donc 

pour la première fois le terme « discours » : « Il est le premier linguiste à entendre 

directement les procédures utilisées pour l’analyse des unités de la langue à des énoncés 

dépassant le cadre de phrase » (Maingueneau, 1979 : 7). A ce propos, Harris précise 

également que  

L’analyse du discours donne une foule de renseignements sur la structure d’un 

texte, ou sur le rôle de chaque élément dans cette structure. La linguistique 

descriptive ne décrit que le rôle de chaque élément dans la structure de la 

phrase qui le contient. L’analyse du discours nous apprend de plus comment un 

discours peut être bâti pour satisfaire à diverses spécifications, exactement 

comme la linguistique descriptive construit des raisonnements raffinés sur les 

façons dont les systèmes linguistiques peuvent être bâtis pour satisfaire à 

diverses spécifications (Harris, 1969 : 13) 

Il est vrai que que les apports de Harris sont considérés comme le point de départ de 

l’analyse du discours ; cependant, Propp et les formalistes russes s’interessent dés 1920 à 

l’analyse des unités supérieures à la phrase. Ils mettent l’accent sur les structures narratives 

de la littérature en déterminant les fonctions du récit.  

Entre 1960 – 1970 et en poursuivant Propp, Greimas développe une approche qui 

prend compte des règles logico-sémantiques dépassant les limites de la phrase. Il 

s’intéresse au récit et à la narration, il voulait montrer que le récit est régi par des règles et 

des contraintes d’ordre linguistique, la structure du récit consititue son centre d’intêret. Il 

présente la sémiotique ainsi : 

Issue du double héritage de la linguistique structurale et de l’étude du folklore 

et des mythologies, la sémiotique a commencé, à partir des années 1960, à 

affirmer sa vocation à l’autonomie, à la fois en tant que réflexion générale sue 

les conditions de la production et de la saisie de la signification, et comme 

ensemble de procédures applicables à l’analyse concrète des objets signifiants. 

(Greimas, 1979 : 5) 

En parallèle, de nombreux courants linguistiques qui font partie actuellement de 

l’analyse du discours se développent dans le monde entier. Nous pouvons citer à titre 

d’exemple la linguistique textuelle, l’analyse conversationnelle, l’étude des interactions, 

l’analyse du discours communicationnelle, etc. Plus tard, l’analyse du discours prend 
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racine vers les années 1980 grâce à un ouvrage collectif Handbouk of Discourse Analysis 

publié par T. V. Dijk en 1986. C’est en France qu’elle a pris son essor et le statut d’une 

discipline à part entière en précisant ses bases théoriques et méthodologiques qui 

s’inspirent des domaines linguistiques et idéologiques. Ancrée dans les sciences du 

langage, l’analyse du discours à la française devient donc une discipline unissant les 

sciences humaines.  

II.2.1. L’approche énonciative 

L’énonciation met en relation l’homme, le langage et le monde car elle est une 

« mise en fonctionnement de la langue par un acte individuel d’utilisation » (Benveniste, 

1974). Dans son ouvrage intitulé Problèmes de linguistique générale, Benveniste 

(1966) développe les notions du courant structuraliste en lui opposant quelques concepts. 

D’après lui, la phrase ne constitue pas un signe en elle-même mais c’est un groupe de 

signes car le sens ne dépend pas d’elle uniquement. Il s’agit, à cet égard, d’une unité du 

discours : 

une unité complète, qui porte à la fois sens et référence : sens parce qu’elle est 

informée de signification, et référence parce qu’elle se réfère à une situation 

donnée. […] C’est dans le discours, actualisé en phrases, que la langue se 

forme et se configure. Là commence le langage.  (Benveniste, 1966 :130-131). 

 Le discours est l’usage de la langue par un locuteur dans une situation de 

communication donnée. Ainsi, la langue est conçue en tant qu’un système de signes et le 

discours est son emploi par un individu. 

Benveniste (1966) souligne le fait qu’il existe un appareil formel de l’énonciation 

dans le langage, qui sert à transformer la langue en discours. Pour analyser un discours, il 

conviendrait de bien observer l’acte qui l’a produit pour constater que le locuteur est le 

premier responsable dans la mise en fonctionnement de la langue. Autrement dit, « Le 

locuteur s’approprie l’appareil formel de la langue et il énonce sa position de locuteur par 

des indices spécifiques d’une part, et au moyen de procédés accessoires de l’autre » 

(Benveniste, 1970 : 14). Il ajoute également que cet appareil contribue à l’ancrage des 

relations intersubjectives :  



Chapitre II :                                                        Une perspective d’analyse du discours 

47 

 

Dès qu’il (l’énonciateur) se déclare locuteur et assume la langue, il implante 

l’autre en face de lui (…), postule un allocutaire (…). Ce qui, en général, 

caractérise l’énonciation l’accentuation de la relation discursive au partenaire, 

que celui-ci soit réel ou imaginé, individuel ou collectif (1970 : 14) 

Le sujet parlant peut ainsi utiliser le discours comme un moyen pour agir sur la 

réalité vécue. Il partage de cette façon la même vision de Austin et Searle dans leurs 

travaux sur les actes de langage. Cette idée se manifeste à travers la distinction qu’il fait 

entre le récit et le discours. En fait, le récit narre des événements en dehors d’un contexte 

précis, tandis que le discours implique« un locuteur et auditeur, et chez le premier 

l’intention d’influencer l’autre » (Benveniste, 1966 : 242). Maingueneau (2007) revoit 

cette différence en proposant une autre terminologie : les notions de plan embrayé pour 

dire « le discours » et de plan non-embrayé pour dire « le récit ». Les premières désignent 

les énoncés ancrés dans une situation de communication, on y repère alors des embrayeurs 

comme les marques de personne, de temps, de lieu, etc. L’autre type d’énoncés ne renvoie 

pas à une situation de communication particulière : Ils sont donc dépourvus d’embrayeurs. 

L’approche énonciative vise à dégager les circonstances dans lesquelles une situation 

d’énonciation a été produite : 

- Le cadre spatiotemporel : en répondant aux questions suivantes « Où ? » et 

« Quand ? » ; 

- La distribution des Co-énonciateurs : « Qui ? » s’adresse « à qui ? » ; 

- Le canal de transmission : (oral/ écrit ; verbal/ non verbal) ; 

- Le système de référence ; 

- Les éléments constitutifs de l’environnement ; en d’autres termes, la façon selon 

laquelle l’énoncé a été produit et reçu ainsi que les perspectives de chacun des 

interlocuteurs. 

Benveniste a revisité un autre concept saussurien « L’arbitraire du signe ». Il précise 

que l’usage de la langue, c’est-à-dire le discours produit par un individu dans un contexte 

donné, contribue au renouvellement du système linguistique lui-même. 

Certains linguistes ont reformulé le modèle énonciatif de Benveniste en affinant la 

liste des indicateurs linguistiques. Ils ont donc élargi le champ d’application de 
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l’énonciation. En effet, Kleiber (1986) a ajouté la notion de « mémoire discursive » de 

l’énonciateur et les « savoirs partagés » entre les co-énonciateurs à l’ensemble des 

déictiques. Il s’agit en fait de tout ce qui a eu déjà lieu et qui constitue un savoir commun 

et partagé entre les protagonistes de la communication. À ce propos, il précise que « ce 

n’est plus seulement le moment de l’énonciation, l’endroit d’énonciation et les participants 

(locuteur / interlocuteur) à l’énonciation qui forment le cadre déictique mais également 

l’objet résidant dans la situation d’énonciation ». (Kleiber, 1986)1 

En procédant à l’analyse de notre corpus, nous démontrerons comment la mémoire 

discursive des locuteurs joue un rôle déterminant dans la construction du sens social 

attribué à l’événement. Nous mettrons en lumière les mécanismes par lesquels cette 

mémoire, en tant qu’ensemble de références et de réemplois discursifs, contribue à 

façonner les interprétations collectives. Plus précisément, nous examinerons les traces 

discursives et les processus de reformulation qui participent à la structuration du sens 

partagé. Cette approche nous permettra d’illustrer l’impact des expériences discursives 

passées sur la compréhension et la perception sociale d’un événement donné. 

II.2.2. L’approche communicationnelle 

Pour comprendre un discours et connaitre sa visée, il ne s’agit pas uniquement de 

déceler les informations qui y sont contenues et les enchainer à ce qui est déjà acquis. C’est 

plutôt déterminer le rôle de cette information dans la situation de communication où elle 

est fournie. Chaque discours s’identifie à travers ses propriétés textuelles car il est produit 

dans un contexte bien déterminé. Nous constatons donc que tout discours dépend des 

conditions de communication qui lui sont propres et que chacune de ces conditions est le 

résultat d’un certain nombre de composantes qu’il faut répertorier. Ainsi, il est possible de 

lier étroitement ces composantes et les particularités des discours qui en dépendent.  

En effet ; la réflexion de Jakobson (1960) est à l’origine de l’approche 

communicationnelle qui s’est intéressée au fonctionnement de la communication 

 

1 Disponible sur : https://www.persee.fr/doc/igram_0222-9838_1986_num_30_1_2122, Consulté le : 

07/08/23. 

https://www.persee.fr/doc/igram_0222-9838_1986_num_30_1_2122
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linguistique. Pour commencer, il a élaboré un modèle de la communication qui représente 

tout type d’échange social, celui-ci est conçu à partir des paramètres présents dans une 

situation de communication : l’émetteur, le récepteur, le contexte, le canal de transmission, 

le cadre linguistique et le message réalisé. à chacun de ces paramètres correspond une 

fonction  du langage : la fonction référentielle, la fonction phatique, la fonction poétique, la 

fonction conative et la fonction métalinguistique. 

 

Figure 1 : Schéma de la communication verbale, d'après Jakobson (1960) 

➢ Fonction référentielle (ou dénotative) : le message est centré sur le référent, 

le sujet même du message. Le langage décrit le monde ; il s’agit bien souvent 

de la fonction primordiale du langage.  

➢ Fonction expressive (ou émotive) : le message est centré sur l’émetteur.  

➢ Fonction conative : le message est centré sur le destinataire. Il peut s’agir d’un 

message performatif : le message peut faire naître un certain comportement 

chez l’interlocuteur.  

Il faut retenir qu’un message pourrait remplir plusieurs fonctions à la fois. la variété 

des messages ne se manifeste pas dans le monopole de l’une ou de l’autre fonction mais 
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dans le classement de celles-ci. La fonction prédominante d’un message implique alors le 

choix d’une telle structure verbale et non pas une autre.   

➢ Fonction métalinguistique : le message est centré sur le langage. Le langage sert 

à parler de lui-même. Les usagers habituels de la fonction métalinguistique du 

langage sont, par exemple, les linguistes. D’autres signes appartiennent à cette 

fonction comme « je veux dire... », « c’est-à-dire », « en d’autres termes », etc. 

➢ Fonction phatique : le message cherche à établir ou à maintenir le contact. « Allô 

? », « n’est-ce pas ? » relèvent de la fonction phatique du langage.  

➢ Fonction poétique : le message est centré sur lui-même, sur sa forme esthétique. 

Le langage joue sur son propre code.  

II.2.3. L’approche pragmatique 

Le terme « pragmatique » vient du grec « pragma », dérivé de « praxis », qui veut 

dire « action ». En 1955, Austin introduit la notion de pragmatique dans les conférences 

appelées « Les William James Lectures données ». Cette approche étudie le langage à 

travers ses résultats concrets, c’est-à-dire les actes de langages. Plusieurs disciplines se 

sont rencontrées pour faire naitre les concepts de la pragmatique qui à leur tour empruntent 

plusieurs directions. La pragmatique ne se suffit pas à elle-même puisqu’elle n’est pas 

autonome ; sa richesse provient des divers courants qui l’ont alimentée.  

En effet, certains linguistes appréhendent la pragmatique dans une relation avec la 

communication, voire tout type d’interaction entre les organismes vivants. D’autres 

estiment que pragmatique désigne « la praxis », autrement dit elle implique l’intégration 

du langage dans une théorie de l’action. Pour d’autres spécialistes, la pragmatique 

s’intéresse essentiellement à l’emploi des signes. D’après les autres enfin, elle étudie 

l’usage linguistique en contexte ou plus précisément l’emploi des signes en contexte.  Ces 

différentes orientations à propos de l’objet d’étude de la pragmatique proviennent des 

études réalisées par quelques auteurs que nous présenterons par la suite.  

Pour définir la « pragmatique », on remonte obligatoirement aux travaux menés par 

Armengaud (1985 : 5) : « La pragmatique est une partie de la sémiotique qui traite du 

rapport entre les signes et les usagers ». Cette réflexion précède celle de Morris qui 
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explique la tâche de la pragmatique dans l’étude des aspects biotiques de la sémiotique par 

le fait qu’elle interprète la plupart des signes par des organismes vivants. Il cible par-là les 

facteurs biologiques, psychologiques et sociologiques qui régissent le fonctionnement des 

langues.  

Au fait, l’ambiguïté de la notion de pragmatique a été soulignée par Blanchet (1995 : 

12-13) et Paveau et Safarti (2003 :208) qui estiment que son champ d’étude n’est pas 

précisé vu un problème terminologique. D’après eux, ce souci est dû à la diversité des 

sources de la pragmatique linguistique qui s’inspire de la sémantique et de la syntaxe 

issues de la grammaire traditionnelle et la grammaire moderne respectivement. Blanchet 

précise que la pragmatique étudie « comment le langage […] produit de la signification, 

c’est-à-dire des effets dans le contexte communicatif de son utilisation par les locuteurs ? » 

(Blanchet, 1995 : 09). 

En effet, la pragmatique s’interesse particulièrement au langage mais à travers ses 

résultats concrets autrement dit les actes de langage. Selon Francis Jaques , ces derniers ont 

un aspect discursif, communicatif et social : « La pragmatique aborde le langage comme 

phénomène à la fois discursif, communicatif et social » (Armengaud, 1993 : 05) 

II.2.4. L’école française d’analyse de discours 

Au cours des années soixante, nait un mouvement fondateur de la pratique française 

de l’analyse de discours dirigé par Dubois en traduisant l’article « Discoursis Analysis » de 

Harris paru aux Etats-Unis en 1952. En 1969, paraissaient également le livre de Pêcheux, 

L’analyse automatique du discours et L’archéologie du savoir de Foucault qui ouvre ainsi 

un nouvel horizon à l’analyse du discours. Ce dernier s’intéresse aux pratiques sociales et 

aux contraintes mentales qui réalisent l’énoncé tel qu’il prend forme.  

C’est ainsi que l’école française naît de la rencontre de la linguistique structuraliste, 

de la psychanalyse lacanienne et du marxisme althussérien. À ce propos, Maingueneau 

(1998) souligne que cette école : 
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était fortement influencée à la fois par la psychanalyse et le marxisme. On 

pensait que les gens parlent mais ne savent pas ce qu’ils disent, aliénés par 

l’idéologie bourgeoise ou un œdipe mal digéré ; que l’idéologie et l’inconscient 

habitent incognito le langage et qu’il faut les débusquer. C’était un discours 

critique. (Maingueneau, 1998) 

La notion de formation discursive constitue l’un des piliers de cette école. Elle a été 

mise au point par Foucault (1969) et revue par Pêcheux (Pêcheux, Haroche, Henry, 1971). 

Le sujet est le centre de cette réflexion, il n’est pas pris en tant que maître de son discours, 

il est « conditionné » à ce dernier par le contexte. Il se situait dans des discours politiques 

et idéologiques, ceux-ci sont les premiers corpus étudiés par l’école française : « … 

Position politiques et idéologiques qui ne sont pas le fait d’individus, mais qui s’organisent 

en formations entretenant entre elles des rapports d’antagonismes, d’alliance ou de 

dénomination » (Foucault, 1969 : 102) 

Quant à Pêcheux , le sujet n’est pas responsable dans la production du sens parce 

qu’il est régi par la formation discu0rsive. Il explique cette idée en donnant l’exemple du 

discours politique où le locuteur ; en représentant un parti politique ; doit respecter les 

conditions de production. il ne fait que redire des discours institutionnel. 

II.3. L’évènement en analyse du discours 

D’après Guilhaumou, chaque énoncé constitue un évènement discursif car n’importe 

quel énoncé est particulier. Pour l’analyser, on doit le situer dans l’histoire en l’opposant à 

d’autres énoncés. Sa réflexion est illustrée par la recherche qu’il a réalisée sur l’émergence 

du sens de l’événement « La mort de Marat » où il s’est appuyé sur l’étude des énoncés 

d’archives pour observer l’évolution du sens de l’évènement. 

Cependant, les analyses faites par Collinot (2001 et 2005) sur l’événement accordent 

à la nomination un rôle très important. Selon cet auteur, « le rapport de l’acteur au monde 

se constitue dans l’acte même du langage. Ce qui signifie que l’événement qui advient 

dans le monde n’est événement qu’en tant qu’il est produit par un acte de dénomination » 

(Collinot, 2005 :65). 
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La nomination en discours a deux aspects différents : sa dimension énonciative et son 

intégration syntagmatique, ce qui implique l’étude du mot selon deux approches : « le mot 

en langue » et « «le mot en discours ». D’après Branca-Rosoff (1998), « le mot en 

langue », celui que l’on trouve sur l’axe paradigmatique est un lexème ayant un caractère 

abstrait, faisant partie du système de la langue. Or, « le mot de discours » se situe au 

niveau de la chaine syntagmatique et qui implique une situation d’énonciation. Cette 

distinction démontre les deux faces du fonctionnement de l’unité lexicale : « La nature 

formelle du mot met à la fois en jeu son unité abstraite comme membre d’un paradigme et 

son occurrence dans un énoncé dont il peut être séparé » (Branca-Rosoff, 1998 : 7-39).La 

dimension de l’axe syntagmatique et celle de l’énonciation interviennent toujours dans la 

nomination en discours. C’est la raison pour laquelle elles sont prises en compte dans le 

cadre général de notre analyse de la nomination 

Traiter la construction discursive de l’évènement en mettant l’accent sur la 

nomination en analyse du discours exige de l’introduire dans l’interdiscours(la mémoire 

des discours où elle se situe) et l’intradiscours (sa position dans la chaine linéaire du 

langage). En effet, le nom n’est pas le seul outil de la nomination : il est souvent déterminé, 

suivi d’une expansion, introduit par verbe, etc. De plus, comme il s’agit d’un discours de 

presse en question, la nomination prend une forme particulière par rapport au cotexte qui 

l’entoure, ce dernier est connu par sa diversité énonciative. C’est ce que nous allons étudier 

dans les chapitres suivants dans la perspective d’une analyse linguistique et discursive de 

la construction discursive de l’événement. 

 Plusieurs auteurs se sont mis d’accord pour dire que « l’événement est toujours 

construit », c’est ce qu’explique Charaudeau dans son ouvrage sur le discours 

d’information médiatique : 

L’événement se trouve dans ce « monde à commenter » comme surgissement 

d’une phénoménalité qui s’impose au sujet, dans un état brut, d’avant saisie 

perceptive et interprétative de celui-ci. Dès lors, l’événement n’est jamais 

transmis à l’instance de réception dans son état brut ; pour sa signification, il 

dépend du regard qui est posé sur lui, regard d’un sujet qui l’intègre dans un 

système de pensée et ce faisant le rend intelligible. (2005 : 79) 
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L’auteur affirme ainsi le rôle attribué au sujet dans la construction de l’évènement en 

lui donnant une signification après l’avoir perçu dans son état brut. Il ajoute que la 

signification de l’événement se fait à partir du langage : 

Dans le monde existent ou apparaissent des choses, celles-ci se configurent 

dans des états, il se produit des modifications de ces états de choses, mais ces 

phénomènes ne prennent existence signifiante qu’à travers la perception-saisie-

systématisation-structuration qu’en fait le sujet langagier ; car c’est en parlant 

que le sujet donne à ces phénomènes une signification. (Charaudeau, 2005 :79) 

 Charaudeau met en avant le rôle central du sujet dans la construction de la 

signification. Les choses et les phénomènes existent indépendamment de nous, mais ils 

restent neutres et dénués de sens tant qu'ils ne sont pas perçus et interprétés. C’est à travers 

un processus où le sujet observe, saisit, systématise et structure ces phénomènes qu’ils 

prennent une valeur signifiante. Le langage joue ici un rôle clé : en nommant et en 

décrivant le monde, le sujet ne fait pas que le refléter, il en façonne aussi la 

compréhension. Ainsi, la réalité ne devient signifiante que lorsqu’elle est médiée par le 

discours. 

Ainsi, ce n'est pas simplement l'occurrence d'un fait ou d'un changement d'état qui 

constitue un événement. Un fait ne devient un événement qu'à partir du moment où il est 

perçu, interprété et structuré par un sujet à travers le langage. C'est en parlant de ce fait, en 

lui attribuant une place dans un récit ou un cadre de compréhension, que le sujet lui 

confère une signification particulière et en fait un événement. Sans cette intervention 

langagière, les faits restent de simples occurrences sans portée signifiante. Le langage ne se 

contente donc pas de relater des événements : il participe activement à leur construction en 

tant que tels. 

II.4. Le discours de presse 

Un texte de presse est produit pour transmettre un message quelle que soit sa nature 

et sa visée : il peut véhiculer une opinion ou une représentation ; constituer une « mise en 

scène » ou relater un évènement. Sous tous ses aspects ; le discours de presse est réalisé 

pour être reçu et interprété. 
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 Le journaliste, maître « apparent » du discours de presse, n’est en réalité qu’un 

acteur investi dans une mission ou dans un projet de prise de parole. Exposé à plusieurs 

contraintes d’ordre personnelles et professionnelles, le journaliste se trouve confronté à une 

jonction d’opinions : sa propre position avec sa subjectivité à propos du sujet traité dans le 

journal ; celle du journal et de sa ligne éditoriale en particulier. Cette réalisation vise à 

répondre aux besoins d’un lectorat qui serait appelé à interpréter son produit. 

Afin de connaître le fonctionnement de ces intervenants ; il est nécessaire de revenir 

à l’origine de la construction de l’information. Autrement dit on doit savoir comment 

l’énonciateur/journaliste reçoit, construit et transforme la nouvelle pour la transmettre au 

public ; que doit-il respecter pour accomplir convenablement sa mission. Ci-dessous seront 

présentés explicitement les trois lieux de construction du sens de la machine médiatique 

élaborés par Charaudeau. 

II.4.1. La machine médiatique 

Les médias et la presse écrite plus précisément servent généralement à transmettre 

l’information. En revanche, leur rôle ne se limite pas uniquement à cela, leur pouvoir 

dépasse le cadre de l’information. Ainsi, la presse se transforme en une machine de 

manipulation difficile à contrôler en raison de son large impact sur le public. Cet effet 

semble souvent lui échapper. C’est pourquoi, Charaudeau (2005) s’est interrogé sur les 

mécanismes sur lesquels s’appuie l’instance médiatique pour atteindre ses objectifs :« 

Qu’est-ce qui garantit à l’instance médiatique que le traitement de l’information qu’elle 

propose correspond bien à ce que le public en attend ? » 

Pour expliquer cette opération, il est évident de connaitre la démarche suivie par 

« l’acte de communiquer ». Il s’agit en fait d’un échange entre une instance de production 

et une instance de réception.  
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Figure 2 : Les trois lieux de la machine médiatique (Charaudeau, 2005:16) 

Comme le montre la figure ci-dessus, la machine médiatique passe par trois étapes : 

Production, Produit et Réception : 

Les conditions de production (Charaudeau, 2005), signifient les conditions socio-

économiques de la machine médiatique car la presse écrite est soumise aux lois du marché 

et sa survie dépend de ses propres revenues, elles concernent également la conception de 

son produit. Il s’agit de mettre à la disposition d’un large public un tas d’informations qui 

devraient être consommées massivement. Ainsi, le lecteur devient client qui doit être 

satisfait du produit proposé.  Cependant, la réalisation du produit se manifeste sur l’aire de 

page c’est-à-dire elle comprend les conditions sémiotiques de la production comme les 

articles, la mise en page ...etc.  
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La construction du discours (Charaudeau, 2005), se fait sur le plan discursif qui 

relève du système verbal et le plan sémiotique comme les icones et les graphes. La 

signification du message doit être reconnue par le récepteur pour réaliser un échange et 

créer un lien entre l’énonciateur et le destinataire ;  

C’est pourquoi on dira que ces pratiques et ces discours circonscrivent une 

intentionnalité qui ne peut être liée qu’à des « effets de sens visés », sans que 

l’instance de production puisse avoir la garantie qu’ils correspondront aux 

effets réellement produits chez le récepteur. (Charaudeau, 2005 : 17) 

Lieu des conditions de réception (Charaudeau, 2005),  est celui d’interprétation, il est 

divisé en  deux : d’abord la cible qui désigne le destinataire idéal, ensuite le public qui 

est le lecteur réel, il « interprète les messages qui lui sont adressés selon ses propres 

conditions d’interprétation » (Charaudeau, 2005 : 18) 

Ainsi, le fonctionnement de la machine médiatique implique obligatoirement la mise 

en œuvre des acteurs. Ces acteurs sont répartis en deux groupes, l’un chargé de la 

production de l’information à sa tête le rédacteur en chef et l’autre  (lecteurs, auditeurs, 

téléspectateurs) destiné à la réception . 

II.4.2. Le contrat médiatique 

Etant donné que  les médias sont omniprésents dans notre vie quotidienne, l’impact 

de l’instance médiatique n’est plus à démontrer actuellement, ils font circuler l’information 

partout dans l’univers en un clin d’œil. leur rôle ne se limite pas uniquement dans la 

propagation de l’information mais les médias la construisent aussi. ces derniers détiennent 

un pouvoir remarquable sur la société.  

Cependant, les médias sont soumis à des  contraintes auxquelles ils ne peuvent 

s’échapper.  Ils fonctionnent selon une double logique : une logique économique qui fait 

que tout organe agit comme une entreprise ayant pour finalité de fabriquer un produit qui 

se définit par la place qu’il occupe sur le marché d’échange des biens de consommation 

(les moyens technologiques mis en œuvre pour les fabriquer font donc partie de cette 

logique) ; une logique symbolique qui fait que tout organe d’information se donne pour 

vocation de participer à la construction de l’opinion publique. (Charaudeau, 2005 :13) 
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C’est pourquoi, les médias obéissent à une logique économique dans la mesure où ils 

ont aussi un but commercial. Ils doivent être vendus pour assurer leur survie. En outre, les 

médias affectent l’opinion publique par la façon dont ils traitent l’information. ils 

cherchent à stimuler la vision de l’autre en recourant à des stratégies de manipulation 

efficaces. leur capacité de détourner l’opinion publique leur procure un statut 

sociopolitique non négligé par le pouvoir. 

Transmettre l’actualité aux citoyens reste la préoccupation capitale de l’instance 

médiatique qui investit, pour ce faire, des stratégies dites de séduction ayant quand même 

une influence considérable sur les acteurs sociaux. 

Ceci dit, nous constatons que l’information médiatique nécessite un dispositif qui la 

détermine. Ce dispositif se présente ainsi : 

- Une instance de production composé de journalistes, le/les rédacteur (s) en chef 

et toute personne participant à la production de l’information. or, chacun de ces 

acteurs est chargé d’une tâche particulière, ce qui fait la distinction entre cinq 

rôles précis :  

- Chercheur d’information chargé de se déplacer vers la source de l’information 

comme les envoyés spéciaux et les correspondants. 

- Pourvoyeur d’information est celui qui sélectionne l’information pertinente 

parmi celles qui sont déjà recueillies en respectant certains critères. 

- Transmetteur d’information qui forme l’information, il la met en scène en 

racontant et décrivant ce qui se passe dans le monde. 

- Commentateur des informations 

- Provocateur de débat  
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Conclusion partielle 

Afin de comprendre les pratiques discursives mises en œuvre par les locuteurs, y 

compris les journalistes algériens francophones, il est essentiel de se plonger dans les 

diverses conceptions du discours, telles qu’elles ont été élaborées par les grands 

spécialistes du domaine. Ce chapitre a donc pour objectif de présenter ces différentes 

approches théoriques en analysant les travaux de figures majeures de l’analyse du discours, 

telles que Émile Benveniste, Dominique Maingueneau, Oswald Ducrot, et bien d’autres. 

Chacun de ces chercheurs a contribué à la construction d’une théorie du discours qui, tout 

en ayant des points communs, présente également des divergences significatives. Par 

exemple, Benveniste a mis l’accent sur la dimension énonciative du discours et son rôle 

dans la construction du sens à travers la relation entre le locuteur et l’énoncé, tandis que 

Maingueneau a privilégié une approche plus structurale en étudiant les conditions de 

production et de réception des discours dans leur contexte social et culturel. Quant à 

Ducrot, il a introduit des concepts novateurs sur les mécanismes d’implication et de 

manipulation du sens dans les énoncés, soulignant ainsi le caractère stratégique du 

discours. 

Dans ce chapitre, nous avons donc tenté d'exposer ces différentes conceptions en 

citant les travaux des spécialistes susmentionnés, tout en montrant en quoi leurs approches 

peuvent se compléter d’un côté, en apportant chacun un éclairage particulier sur la nature 

du discours, mais aussi diverger de l’autre, notamment en ce qui concerne la place 

accordée à l’acteur discursif, au contexte ou à la subjectivité. Nous avons cherché à 

expliquer comment ces théories peuvent être appliquées à l’analyse des discours produits 

dans un contexte algérien, notamment par les journalistes de la presse écrite en langue 

française. Ces différences théoriques, loin de rendre l’analyse complexe, offrent une 

richesse de perspectives permettant d’aborder le discours sous différents angles, chacun 

apportant une compréhension complémentaire du phénomène. 

Pour clore cette première partie de l’analyse théorique, nous avons ensuite abordé 

spécifiquement le discours de presse, car il constitue l’objet principal de notre étude. Le 

discours de presse est en effet un terrain particulièrement riche pour l’analyse du discours, 

car il mêle à la fois des enjeux linguistiques, idéologiques et sociaux. En ce sens, 
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comprendre les spécificités du discours journalistique est essentiel pour notre recherche, 

car ce dernier joue un rôle central dans la construction de l’événement médiatique. À 

travers les choix lexicaux, les stratégies argumentatives et les structures narratives qu’il 

met en œuvre, le discours de presse participe activement à la formation de l’opinion 

publique et à la diffusion de représentations collectives. 

Ainsi, en présentant ces diverses théories et en expliquant leur pertinence dans le 

cadre de notre étude, ce chapitre sert de fondation théorique pour l’analyse des pratiques 

discursives des journalistes algériens francophones ce qui nous permettra d’analyser de 

manière plus précise la manière dont ces journalistes mettent en œuvre leurs ressources 

linguistiques pour structurer l’information et influencer la perception des événements. 
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Introduction partielle  

Pour établir une approche visant à comprendre la construction discursive de 

l’événement, il est essentiel de s’intéresser aux mots qui le désignent de manière générale, 

tels que « mouvement », « mobilisation », « revendication », etc. Ces termes ne sont pas 

neutres ; ils véhiculent des connotations spécifiques et participent activement à la manière 

dont l’événement est perçu et interprété dans le discours. L’analyse de ces mots et des 

relations qu’ils tissent en discours est fondamentale pour saisir comment un événement est 

construit et médiatisé à travers le langage. Chaque terme, selon son usage, porte un 

ensemble de significations et de valeurs qui vont au-delà de sa simple définition dans un 

dictionnaire ; il devient un outil stratégique dans la construction du sens. Ainsi, l’étude de 

la manière dont ces mots sont employés permet de mieux comprendre les processus 

discursifs sous-jacents. 

L’analyse d’une série de mots désignant un événement nécessite le recours à une 

sémantique adéquate, capable de rendre compte des spécificités de leur usage dans le 

discours. Cette sémantique doit aller au-delà des simples définitions lexicales pour étuider 

la manière dont le sens est modulé par le contexte et par les intentions des locuteurs. C’est 

donc dans le cadre de cette réflexion que nous avons décidé de structurer ce chapitre, qui 

vise à présenter l’évolution des théories sémantiques récentes, particulièrement celles qui 

examinent l’inscription du sens en discours à travers la nomination. En effet, le sens n’est 

pas figé ; il se construit et se redéfinit à chaque occurrence discursive, en fonction des 

choix linguistiques faits par les locuteurs et des relations entre les termes. 

Dans un premier temps, nous nous intéresserons aux approches descriptives et 

référentielles du sens, qui ont longtemps dominé la théorie sémantique. Ces approches se 

concentrent sur la façon dont les mots réfèrent à des objets ou à des concepts dans le 

monde réel, et sur la manière dont les significations sont ancrées dans la réalité objective. 

Cependant, ces approches ne suffisent pas à rendre compte de la dynamique du discours, 

où le sens est toujours influencé par des facteurs contextuels, sociaux et subjectifs. Nous 

verrons ainsi que, bien que ces approches aient leur importance, elles ne couvrent qu’une 

partie du champ sémantique et ne permettent pas de saisir toutes les nuances du sens en 

discours. 
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C’est pourquoi, dans un deuxième temps, nous justifierons notre choix d’adopter une 

sémantique discursive pour analyser notre corpus. Cette approche, qui se situe à 

l’intersection de la langue, du discours et de la société, permet d’appréhender le rôle du 

langage dans la construction des référents et la formation du sens. En effet, un mot, un 

terme ou une expression ne désignent pas simplement un objet ou une idée préexistante ; 

ils sont porteurs de significations qui se construisent au sein d’un système discursif plus 

large, influencé par les contextes sociaux, culturels et idéologiques dans lesquels ils sont 

utilisés. Cette perspective discursive met l’accent sur la manière dont le sens des mots se 

déploie et se transforme en fonction des interactions entre le locuteur, le message, le 

récepteur et le contexte. 

Ainsi, ce chapitre propose de revisiter l’évolution des théories sémantiques, en 

soulignant l’importance de la sémantique discursive pour l’étude des processus de 

nomination. Nous montrerons comment cette approche permet de mieux comprendre la 

manière dont les journalistes, à travers leurs choix lexicaux, participent à la construction et 

à la médiatisation des événements. En nous appuyant sur cette approche, nous serons en 

mesure de mieux cerner les mécanismes linguistiques et discursifs qui façonnent la 

perception des événements dans les discours médiatiques. 

III.1. Cadrage sémantique  

L’analyse du discours a toujours pris le lexique en tant qu’un appui sur lequel elle 

réalise ses études car il représente l’aspect linguistique qui entretient une relation 

primordiale avec la réalité. Cependant ; en reprenant les propos de Née et Veniard : 

…l’épistème des débuts de l’AD n’était pas favorable au sens lexical et, si les 

théories sémantiques se révélaient opératoires méthodologiquement sur des 

corpus, elles ne permettaient pas de ramener les résultats à un niveau théorique, 

faute, selon nous, de trouver une articulation entre la conception du sens 

qu’elles mettaient en œuvre et les conceptions du discours et du rapport entre 

langue et réalité telles que postulées par l’AD. (2012 : 15) 

Par conséquent, il ne convient pas d’écarter le discours en effectuant une analyse 

sémantique, il est indispensable de faire le lien entre la construction du sens et celle du 

discours et d’établir une relation entre la langue dans sa matérialité et la réalité. De ce fait, 

nous nous sommes penchée, au cours de notre analyse, sur le sens des mots dans le 

discours. 
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Le sens des mots constituant notre corpus est l’un des principaux objectifs de notre 

recherche. Pour analyser ces mots dans le cadre de ce travail qui consiste à aborder la 

construction discursive d’un événement, on doit préciser au préalable l’approche qui rend 

compte des phénomènes linguistiques que l’on voudrait traiter. Par conséquent, nous 

présentons d’abord les différentes approches du sens : référentielles et descriptives. 

Ensuite ; nous envisageons la théorie de la sémantique discursive telle qu’elle est définie 

par l’analyse du discours car c’est celle qui répond à nos questions de départ mais nous y 

ajoutons les concepts plus récents concernant l’emploi du cotexte en sémantique. 

III.1.1. Les approches référentielles et descriptives du sens  

De Saussure définit la langue comme une liste qui relie une chose et un nom, il 

précise que le signe linguistique « unit une chose et un nom, mais un concept et une image 

acoustique » (1916 : 98). Il écarte ainsi le référent qui correspond à la réalité. Afin 

d’indiquer le sens, la linguistique structurale s’appuie sur la notion de valeur : la 

signification « n’est vraiment déterminée que par le concours de ce qui existe en dehors de 

lui » (De Saussure 1916 : 160). Ce qui conduit à décrire le signifié linguistique sur des 

bases structurales et le sens selon un système d’oppositions. 

Au début du 20e siècle, l’objectif de la sémantique était la description du lexique en 

tant qu’un ensemble structuré ; on relie « le sens à des relations internes à un système » 

(Tamba-Metz 1988 : 21). En étudiant la langue, on l’a mise à part, en tant qu’un système 

autonome. Puis, les travaux en linguistique sont orientés vers deux axes différents : la 

structutre lexicale de la langue (Trier,Coseriu(1975)et Baldinger (1966) et l’analyse 

sémique (Pottier 1965). Ces deux directions ont plusieurs points communs comme le 

souligne C. Touratier,  

La décomposition du contenu sémique d’un lexème se fonde, en sémantique 

structurale, sur les oppositions lexicales dans lesquelles ce lexème est 

susceptible d’entrer, il est clair qu’une telle analyse interne est le meilleur 

moyen de mettre en évidence la structure lexicale externe à laquelle appartient 

le lexème en question. (Touratier, 2000 : 28) 

Plusieurs reproches ont été faites au détriment de la sémantique structurale, nous en 

citons deux : l’autonomie du système de la langue et la marginalisation du référent. Ils sont 

à priori unis : l’autonomie du système lexical se manifeste par l’élimination du référent. 

Toutefois, on ne peut pas nier la présence du référent dans ces types d’analyse même s’il 
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s’agit uniquement dans la vision de l’analyste, comme le montre Siblot : « qu’au contraire 

l’analyse sémique prétende ignorer l’extra-linguistique pour s’en tenir au principe 

d’immanence du linguistique, elle ne cesse en fait d’enfreindre subrepticement la règle 

qu’elle se donne. » (Siblot, 1990 : 68). De ce fait, c’est à partir du référent que l’on choisit 

les mots comparés. 

III.1.2. La sémantique discursive  

 Deux ouvrages principaux en analyse de discours ont été édités en 1969 et 1975 : 

Les Vérités de la Palice (1975) de Pêcheux et L’archéologie du savoir (1969) de Foucault. 

Pêcheux s’intéresse à la sémantique, celle-ci est au cœur de son projet nommé sémantique 

discursive ou théorie du discours.  

En parlant de la sémantique discursive ; on s’approche de l’analyse du discours qui 

fait le lien entre l’intradiscours et l’interdiscours. Cependant, cette expression « sémantique 

discursive », selon certains spécialistes en sciences du langage,ne peut renvoyer à une 

discipline à part qui a ses propres règles et méthodes malgré sa pratique dans plusieurs 

recherches en analyse du discours.  

D’après Pottier, la sémantique structurale englobe d’autres sémantiques 

(pragmatique, référentielle, discursive). Il affirme que l’objet de la sémantique discursive 

se situe au niveau de l’usage du lexique et le recours à la langue qui en est la source. Ainsi, 

le discours ne prend pas en considération ses principaux critères tel l’intradiscours ou les 

marques d’inscription du sujet parlant dans le lexique, il s’agit uniquement de l’utilisation 

du système de la langue. Il définit la sémantique discursive ainsi : « La sémantique 

discursive décrit les mécanismes de passage de la langue au discours, et inversement. Ce 

sont deux SAVOIR-FAIRE complémentaires. Les signifiés de langue deviennent des 

significations en discours, contextualisées ».  (Pottier, 1992 :20) 

Cependant, la sémantique discursive ne peut séparer les structures discursives de la 

syntaxe, elle ne repose pas sur l’étude du lexique seulement. Les précurseurs en analyse du 

discours expliquent cette expression de la manière suivante : 
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Les formations idéologiques ainsi définies comportent nécessairement, comme 

une de leurs composantes, une ou plusieurs formations discursive interreliées, 

qui déterminent ce qui peut et doit être dit (articulé sous la forme d’une 

harangue, d’un sermon, d’un pamphlet, d’un exposé, d’un programme, etc.) à 

partir d’une position donnée dans une conjoncture donnée : le point essentiel 

ici est qu’il ne s’agit pas seulement de la nature des mots employée, mais aussi 

( et surtout) des constructions dans lesquelles ces mots se combinent, dans la 

mesure où elles déterminent la signification que prennent ces mots : […] les 

mots « changent de sens »selon les positions tenues par ceux qui les 

emploient ; […]les mots « changent de sens » en passant d’une formation 

discursive à une autre. 

[…] nous appellerons « sémantique discursive » l’analyse scientifique des 

processus caractéristiques d’une formation discursive, cette analyse tenant 

compte du lien qui relie ces processus aux conditions dans lesquelles le 

discours est produit (aux positions auxquelles il doit être référé). (Haroche, 

Henry et Pêcheux, 1971 : 104) 

Il nous a semblé intéressant de citer ce passage car il montre « les piliers » sur 

lesquels repose la sémantique discursive en disant qu’elle ne s’intéresse pas seulement au 

lexique mais surtout à la façon dont les mots se combinent entre eux. Ces combinaisons 

contribuent à modifier le sens des mots employés et doivent être reliées aux circonstances 

dans lesquelles ont été produits lorsqu’ils sont analysés.  

Actuellement, Paveau et Rosier (2005) pratiquent la sémantique discursive selon la 

même acception de l’analyse du discours. Siblot la relie aussi à la praxématique et au 

dialogisme. 

III.1.3. La logique naturelle  

La logique naturelle a été d’abord développée par le Centre de Recherches 

Sémiologiques de l’Université de Neuchâtel sous la direction de Jean-Blaise Grize (1921-

2013). Il s’agit d’une théorie qui définit et décrit « les opérations logico-discursives » 

mises en œuvre par un émetteur dans une situation de communication bien précise pour un 

auditoire particulier et un but bien déterminé afin d’élaborer « le micro-univers » 

correspondant à ses objectifs. Elle a pour objectif de démontrer les méthodes principales 

servant à éclaircir les mécanismes de la pensée employés par un locuteur pour 

communiquer des connaissances.  
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Un texte est conçu pour être revu par un auditoire qui le façonne en fonction de la 

manière dont les mots sont tissés, cela lui permet de dévoiler et en ressortir le sens : 

Un texte existe pour induire quelque chose pour quelqu’un ! Ce qui est 

construit par un locuteur doit être reconstruit par l’auditeur pour lequel les mots 

et leurs articulations sont présents pour réveiller et construire du sens ! ( 

Miéville , 2014 : 46) 

La finalité de cette théorie n’est pas uniquement descriptive mais elle vise aussi à 

montrer la complexité de la construction du sens dans un discours y compris l’élaboration 

progressive d’un objet de discours en le caractérisant et en le situant dans un univers 

raisonné pour lequel il a été configuré. 

Pour bien expliquer les fondements de cette théorie, il est nécessaire de citer ses 

principes qui la démarquent des autres ; « la perspective de la logique naturelle est 

intimement liée à la vie même de communication en langue, et pour cette raison, les 

principes fondamentaux que nous admettons pour l’aborder y sont directement liés » 

(Grize, 1996 )1  

III.1.4. L’objet de discours dans la logique naturelle 

La logique naturelle vise à articuler pensée et discours. On emploie « logico-

discursive » pour désigner « le fait que l’on est en présence d’opérations de pensées, mais 

dans la mesure où celles-ci s’expriment à travers des activités discursives »(Grize, 1997 : 

65). il s’agit donc de comprendre l’unité de la pensée à travers l’objet de discours, c’est ce 

qui souigne D. Apothéloz : 

Désignant à la fois un outil de pensée et un composant de l’activité de discours, 

la notion d’objet de discours vise à saisir l’unité fondamentale de la pensée 

spontannée dans ses manifestations sémiotiques en général, et discursives en 

particulier. (Apothéloz, 1984 : 189) 

 

 

 
1 Disponible sur https://trajethos.ca/files/3614/2238/7303/MIEVILLE_A_TrajEthos31.pdf, Consulté le 

25.08.2023. 

https://trajethos.ca/files/3614/2238/7303/MIEVILLE_A_TrajEthos31.pdf
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Les objets de discours où se confondent pensée et discours forment les référentiels du 

discours : 

Le discours est création de sens et construit pour cela des objets de pensées à 

partir de la signification des termes dont il se sert. De tels objets relèvent à la 

fois des signes et des référents auxquels ils renvoient, ils constituent les 

référentiels du discours. (Grize, 1996  : 67) 

Selon cet auteur, Selon lui, le discours ne se contente pas de refléter des réalités 

préexistantes, il crée des objets de pensée en s’appuyant sur la signification des termes qu'il 

utilise. Ces objets ne sont pas purement linguistiques, car ils sont à la croisée des signes 

(les mots et expressions) et des référents (les réalités ou concepts auxquels ces signes 

renvoient). Ainsi, le discours opère une double médiation : il transforme des éléments 

linguistiques en concepts et associe ces concepts à des réalités perçues ou imaginées. 

Les référentiels du discours désignent donc l’ensemble des objets de pensée qui 

émergent de cette interaction entre langage et réalité. Ils forment la base à partir de laquelle 

un locuteur organise, structure et développe ses idées. Chaque discours s'appuie sur des 

référentiels spécifiques. En d'autres termes, le discours ne se contente pas de représenter 

des faits : il façonne des cadres de pensée qui influencent la manière dont ces faits sont 

perçus et interprétés. 

III.2. Les objets du discours au fil du discours  

Cette étude des événements en fonction des mots qui les indiquent et les 

constructions qui permettent de les relier devraient être complétée par d’autres critères 

d’analyse dans le but de s’interroger sur la manière dont le journaliste distribue ces 

évènements dans le déroulement linéaire du discours ; et plus précisément dans les articles 

à énonciations subjectivées.  Ces catégories d’analyse contribuent à prendre en 

considération les mots, leurs reprises ainsi que leurs reformulations selon qu’ils se 

manifestent autour du texte. C’est « l’objet du discours » défini par Grize comme « l’étude 

des opérations logico-discursives qui permettent de construire et de reconstruire une 

schématisation » (1997 : 65) selon la logique naturelle. Par « schématisation », il entend 

une situation de communication dans laquelle un locuteur A s’adresse à un auditeur B, en 

intégrant plusieurs éléments de l’interaction verbale, y compris des représentations.  Par la 

suite, il a été conçu par Sitri selon une perspective discursive.  



Chapitre III :                                           Vers une sémantique du discours médiatique 

69 

 

De ce fait,  l’objet du discours est l’ensemble des manifestations  langagières qui 

incluent les mots, les phrases  y compris leurs reformulations ; il est analysé par la logique 

naturelle selon une conception dynamique à l’inverse de la logique formelle qui attribue à 

l’objet une forme statique, ainsi ; l’objet va être représenté sous forme d’une catégorie qui 

le  regroupe tel il est apparu au début du texte avec toutes les ses parties et les éléments qui 

le caractérisent et  le démarquent d’autres objets à travers tout le texte. C’est ce qui a été 

montré par Moirand : 

L’objet du discours désigne des entités actualisées dans les textes par des 

expressions qui sont susceptibles d’être reformulées, enrichies ou simplifiées 

au fil du discours ou des interactions. La logique naturelle propose de l’objet de 

discours une vision dynamique par opposition au caractère statique de l’objet 

de la logique formelle, ce qui la conduit à proposer de le représenter sous la 

forme d’une classe aux propriétés particulières, dans le cadre d’une théorie 

axiomatique du rapport des parties au tout. Ainsi la classe objet est conçue de 

telle façon qu’elle accueille non seulement l’objet initialement inscrit dans le 

discours, mais également toutes les représentations des parties de cet objet, ses 

différents « ingrédients » auxquels renvoie le fil du discours. (Moirand, 2007 : 

59) 

Étant donné que cette démarche diminue l’importance accordée aux aspects de la 

langue ; Sitri la trouve difficile à appliquer. Il se penche alors sur la perspective de 

l’analyse du discours française ; c’est sur cette approche que l’on s’appuie dans notre 

présent travail.  

III.3. Mémoire et discours 

Au début des années 1970 en France, la notion de mémoire n’apparait quasiment pas 

dans les dictionnaires de linguistique ou de sciences du langage (Lecomte, 1981). Puis elle 

figure en tant qu’une entrée dans Le langage (Pottier, 1973) mais sans aucun rapport 

explicite avec la langue, le langage ou le discours. C’est à partir de ce qui a été appelé, 

entre 1975-1980, « la grammaire de texte » qu’elle rentre en contact avec « le texte ». 

L’ouvrage Il était une fois … Compréhension et souvenirs de récits (Denhière, 1984) est le 

lieu de cette première rencontre. 

Après avoir été proposée par le groupe de Recherche en Analyse du Discours 

(Université Grenoble 2), la notion de mémoire discursive a été élaborée par Courtine dans 

sa thèse sur le discours communiste adressé aux chrétiens. Ce concept se situe à 
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l’intersection de plusieurs disciplines fondamentales : la philosophie avec Michel Foucault, 

l’histoire à travers les travaux de Fernand Braudel, l’idéologie grâce aux apports de Louis 

Althusser, et la théorie du discours, notamment avec Michel Pêcheux. Cette hybridité 

témoigne de la richesse de la « mémoire discursive », qui transcende une perspective 

purement cognitive ou individuelle. 

Courtine et Lecomte, deux figures fondatrices, ont souligné que la mémoire 

discursive se distingue explicitement des approches psychologiques ou cognitives de la 

mémoire. Ainsi, Courtine précise : 

Ce que nous entendons par le terme de « mémoire discursive » est distinct de 

toute mémorisation psychologique du type de celle dont les psycholinguistes 

s’attachent à produire la mesure chronométrique (ainsi pour prendre un 

exemple récent, le travail de  Kintsh et Van Dijk(75) sur les processus cognitifs 

impliqués dans la mémoire des textes). La notion de mémoire discursive 

concerne l’existence historique de l’énoncé au sein de pratiques discursives 

réglées par des appareils idéologiques […] (Courtine, 1981 : 52-53) 

A ce propos, la mémoire discursive ne concerne pas la simple capacité du cerveau à 

retenir et reproduire des informations, mais bien le contexte social, historique et 

idéologique dans lequel les énoncés prennent forme. Cette mémoire est donc collective et 

externe au sujet individuel, marquée par son inscription dans des pratiques discursives et 

des structures idéologiques. Courtine insiste ici sur la manière dont les discours, une fois 

prononcés ou écrits, acquièrent une historicité qui les dépasse. 

De manière complémentaire, Lecomte approfondit cette réflexion en soulignant 

l’hétérogénéité et l’interconnexion des discours : 

[…]des recherches contemporeines (Foucault, de Certeau) ont mis l’accent sur 

-l’hétérogène, sur l’existence parfois contradictoire de l’objet discursif 

(Courtine), sur les phénomènes d’incise, de discours transverse (Pêcheux), 

d’interdiscours […] axe vertical où viennent interférer des discours déjà tenus, 

des discours antagonistes ou des discours voisins, axe enfin où on s’autorise à 

localiser une mémoire, en entandant par là non la faculté psychologique d’un 

sujet parlant, mais ce qui se trouve et demeure en dehors des sujets, dans les 

mots qu’ils emploient […] (Lecomte, 1981 : 71) 

Lecomte propose ici une conception dynamique et plurielle de la mémoire 

discursive. Cette dernière ne se réduit pas à un simple dépôt d’énoncés passés, mais elle est 

traversée par des tensions, des contradictions et des croisements. Les discours antérieurs 
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interfèrent constamment avec les discours actuels, qu’ils soient complémentaires, 

antagonistes ou proches. Ce réseau d’interdiscours contribue à ancrer la mémoire 

discursive dans une dimension collective, où les mots et les énoncés survivent aux 

locuteurs et continuent d’agir dans des contextes variés. 

Il était évident donc que l’analyse du discours s’appuie principalement sur une 

théorie discursive en prenant en considération et la langue et l’histoire qu’on conçoit « à 

partir de la contradiction des forces matérielles qui s’y affrontent » (Courtine,  1981 :121). 

En analysant plusieurs événements d’ordre politique, social et même scientifique, Moirand 

souligne que la particularité des discours de la presse ne réside pas dans les relations 

interpersonnelles entre les acteurs producteurs d’énonciations singulières, mais les 

relations interdiscursives entre les discours qui y étaient représentées, et qui fonctionnent 

« en écho » à l’’intérieur d’un article, d’un numéro, d’un même titre de presse, et plus 

globalement d’un média à un autre. 

A l’inverse de la conception structurale de la discursivité établie par Foucault ; 

Pêcheux (1990) trouve que la dépendance du discours à la mémoire et aux contextes 

sociaux où il figure, il peut , grâce à sa production, destructurer-restructurer les éléments 

auxquels il s’attache :  

si le discours n’est pas indépendant des réseaux de mémoire et trajets sociaux 

dans lesquels il surgit, il manque, par sa seule existence, la possibilité d’une 

déstructuration-restructuration de ces réseaux et trajets. Il est en effet un des 

filiations socio-historiques d’identification et, en même temp, untravail de 

déplacement dans son espace. (Pêcheux, 1981,1990 : 50) 

En d’autres termes, certains mots ou formulations faisant partie d’une matérialité 

discursive appelés « déclencheurs mémoriels »  renvoient à « des représentations relevant 

de domaines de mémoire à court ou à long terme » (Moirand , 2007 : 02). Cette mémoire 

est avant tout une activité biologique ou psychique qui sert à enregistrer et à rapporter des 

informations. c’est à partir de là que Moirand souligne que le discours médiatique  

s’appuie sur les savoirs stockqués par le journaliste et sur l’usage des rappels ou d’appels 

qui déclenchent des souvenirs ou des savoirs enfuis dans la conscience des lecteurs. A ce 

propos, elle précise que « le discours des médias constitue à la fois un catalyseur de cette 

“remontée” des souvenirs, mais aussi, parce qu’il repose sur la mémoire des médiateurs, 
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un censeur de savoirs qu’on oublie, volontairement ou non, de faire remonter » (Moirand, 

2007 : 130). 

Dans ses travaux, Moirand a repris la notion de mémoire discursive élaborée par 

Courtine en la retravaillant sur des corpus de presse qui traitent des évènements 

scientifiques à caractère politique (l’affaire du sang contaminé, la crise de la vache folle, 

les controverses autour des OGM). C’est pourquoi elle a postulé l’hypothèse suivante :  

Il existe une mémoire interdiscursive propre aux médias, et que cette mémoire 

contribue à donner un “air de famille à une série d’événements (la 

contamination du sang, la transmission du prion à l’homme, la transformation 

génétique des plantes…) qui, pour des scientifiques, n’ont rien en commun» 

(Moirand , 2007 : 19 ). 

De notre part, nous allons voir comment la presse écrite algérienne contribue-t-elle à 

la construction des mémoires collectives pendant le Hirak. Nous postulons qu’il existe 

plusieurs lieux d’inscriptions de la mémoire y compris les différentes formes d’allusion. 

Pour ce faire, nous nous inspirons de l’approche conduite par Moirand sur le discours 

médiatisé dans le but d’étudier l’ancrage discursif de la mémoire et la construction de la 

mémoire collective dans la presse algérienne.  

C’est pourquoi, nous nous interrogerons ci-après sur le fonctionnement de cette 

mémoire dans le discours médiatique écrit en nous basant sur les formes auxquelles fait 

appel l’ordre du discours et les effets mémoriels qu’il produit. 

Certains énoncés, au fil d’un titre ou d’un texte, éveillent le rappel d’un fait ou d’un 

événement. C’est ainsi que l’on parle d’un « stockage » dans la mémoire sémantique de 

l’énoncé et ce qu’il évoque. À cet effet, plusieurs spécialistes (Moirand, 2007) 

s’interrogent sur le contenu de la mémoire individuelle : S’agit-il des discours, des images 

ou des mots. Moirand, dans ses travaux, cite l’exemple du mot-évènement « Le 

11septembre» pour montrer que ce rappel mémoriel évoque bel et bien les dégâts 

provoqués par les explosions que les images que les médias ont diffusées en masse.  

Toutefois la mémoire discursive, selon Pêcheux (1975) , n’est pas représentable. un 

article, en « découpant » cette mémoire quelque part, formant un événement, ne 

« représente » pas : il provoque un effet en introduisant de cette façon la mémoire dans une 

actualité. Le discours journalistique, lorsqu’il est rompu, il donne lieu à un événement 
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« signifiant ». Il produit donc un effet de mémoire. On parle dans ce cas d’un événement 

qui parle d’événement ; on tend à « préfigurer l’évènement, à lui donner forme et figure, 

dans l’espoir de hâter sa venue … ou de l’empêcher […] Mais cette nouveauté ne retire 

pas l’opacité de l’événement, inscrite dans le jeu oblique de ses dénominations » (Pêcheux, 

1990 : 20).  

Au cours des moments discursifs médiatiques apparaissent le plus souvent des 

formulations (mots ou expressions) qui deviennent le nom de certains évènements. 

Moirand (2007) souligne que l’effet produit par ces « mots-événement » va au-delà du sens 

du mot lui-même. Ils forment à travers le temps un domaine de mémoire particulier, qui 

inscrit ces faits et leur attribue un sens social.  

Afin d’octroyer à un événement un statut social et le rendre intelligible aux lecteurs, 

il est impératif de faire rappel à des événements qui l’ont précédé, et ce dans le but de 

l’expliquer à partir des faits antérieurs. Ces rappels sont parfois exprimés d’une façon 

explicite : 

➢ La journée d’hier rappelait bien les souvenirs d’un certain printemps noir de 

l’année 2001 où tous les commerces des villes et villages de la Kabylie ont baissé leurs 

rideaux durant plusieurs jours en réponse aux sanglantes manifestations qu’a connues la 

région .  Le Soir d’Algérie - 09/03/2019-  

➢ La mobilisation citoyenne de ce vendredi a battu tous les records. Jamais une 

manifestation de rue n’a drainé autant de personnes, même du temps des 

impressionnantes mobilisations du mouvement citoyen du Printemps noir de 

2001. (09/03/2019) 

➢ L’interdit a été ainsi levé par des milliers de manifestants comme Alger n’en a pas 

vus depuis qu’il a été instauré, il y a près de 18 ans, après la marche sur la capitale 

initiée par les Arouch de Kabylie lors des tragiques événements du Printemps noir. 

(24.02.2019) 

➢ Comme une révolution puisqu’un nombre important du peuple estime qu’il s’agit 

d’une continuité de la Révolution de novembre 1954, comme une seconde étape 

qui consiste à libérer le peuple (23.03.2019) 

➢ Un week - end chargé attend les Algériens. Le hasard du calendrier a, en effet, 

voulu que le neuvième vendredi de la contestation qui s’exprime dans les rues du 
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pays intervienne à la veille d’un autre évènement de taille, le 20 Avril, que les 

citoyens veulent inscrire dans la logique de la protestation en cours. 

Les appels visant à faire de ces deux dates, deux longs jours de manifestation.  

(18.04.19) 

➢ Un autre citoyen, la trentaine, s’en prend, lui, à l’ancien colonisateur en déclarant : 

« Nous ne voulons pas être occupés une nouvelle fois par la France. » 

Dans les extraits ci-dessus, on décrit l’ampleur des manifestations organisées 

pendant le Hirak en les comparant avec d’autres ayant lieu durant une autre période et un 

autre contexte connu par un autre événement qui est « le printemps noir ». Au fait, Le 

printemps noir est une série de marches et de violentes émeutes survenues après la mort 

d’un lycéen par balles dans une commune de Kabylie. C’est une forme de protestation et 

de révolte au nom de l’identité berbère. En faisant appel à ce deuxième événement, on fait 

revivre, par le discours, les mêmes émotions et les mêmes représentations chez le lecteur. 

Nous remarquons donc s’inscrire à travers le discours médiatique «  non seulement le mot-

événement, mais ce qui découle des représentations qu’on lui a mentalement associées 

(des mots, des images, des sons) ainsi que la temporalité qui lui est attachée, voire des 

domaines de mémoire également associés » (Moirand, 2007 : 10).  

Nous signalons enfin que ces mots-évènement sont souvent précédés de 

désignations catégorisantes qui attribuent aux évènement un air de famille : mouvement, 

révolution, mobilisation. Ils pourraient être reliés par des constructions servant à les situer 

dans un ordre chronologique (une temporalité) pour leur associer un sens social : « une 

continuité de la Révolution de novembre 1954 ». 

Conclusion partielle  

Le discours journalistique, par sa nature même, se caractérise comme un discours 

dialogique, c’est-à-dire qu’il s’inscrit dans une relation interactive entre le journaliste, en 

tant qu’énonciateur, et le public, en tant qu’énonciataire. La presse, à travers ses articles et 

reportages, a pour fonction principale d’expliquer des faits et des événements du monde à 

son lectorat. En ce sens, elle joue un rôle important dans la construction de la réalité 

médiatique et dans la nomination des événements qui la composent. Le journaliste, en 
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choisissant de mettre en lumière certains faits et en leur attribuant des étiquettes 

spécifiques, participe à la formation d’une vision collective de ces événements. 

L’acte de nommer, qui est au cœur de cette dynamique, n’est pas anodin. Il suppose 

une connaissance préalable de la réalité du monde ainsi que des compétences langagières 

pour rendre compte de cette réalité de manière intelligible et significative. En d’autres 

termes, l’énonciateur, le journaliste, interprète le monde à travers une grille de lecture 

propre à ses expériences et à sa formation, et transmet cette interprétation au public. 

Cependant, chaque individu qui lit ou écoute l’information ne reçoit pas cette interprétation 

de la même manière. Les énonciataires interprètent ce discours à partir de leur propre vécu, 

de leur propre culture et de leurs compétences langagières. Ainsi, le sens d’un événement, 

tel qu’il est présenté dans le discours journalistique, peut être perçu de manière très 

différente selon l’expérience et les connaissances préalables des individus qui le reçoivent. 

Il convient de souligner que l’acte de nommer dans le discours journalistique n’est 

pas uniquement un processus individuel, mais il est aussi largement social. Certaines 

expériences, par leur ampleur ou leur portée, deviennent partagées par une large majorité 

de citoyens. Ces expériences communes, souvent liées à des événements marquants ou à 

des phénomènes d’envergure collective, comme les catastrophes naturelles, sont alors 

intégrées dans la mémoire collective et discursives. Ces événements, souvent dramatiques 

ou exceptionnels, produisent des répercussions profondes dans le langage médiatique. Ils 

génèrent un vocabulaire spécifique, des termes récurrents qui deviennent des éléments 

incontournables du discours public. Ces termes, issus de la mémoire collective et des 

expériences partagées, contribuent à façonner une compréhension commune des 

événements. 

Les « mémoires collectives et discursives » représentent donc les traces laissées par 

ces expériences collectives dans le discours médiatique. Elles se traduisent par l’émergence 

de mots et d’expressions qui, bien qu’initialement spécifiques à un événement particulier, 

se retrouvent utilisés de manière récurrente dans différents contextes médiatiques. Ces 

termes véhiculent des significations partagées et sont essentiels pour le processus de 

nomination d’un événement dans le discours journalistique. À travers l’utilisation de ces 

mots, la presse non seulement nomme les événements, mais elle les inscrit dans une 
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mémoire collective, contribuant ainsi à la construction d’une vision commune et partagée 

de la réalité sociale et politique. 

Ainsi, le rôle du journaliste dans ce processus de nomination est fondamental : il est 

celui qui, à travers le langage, construit le sens des événements et permet au public de 

comprendre et d’interpréter la réalité qui les entoure. Toutefois, ce processus n’est jamais 

univoque. Il implique une interaction dynamique entre le journaliste, le lectorat et les 

expériences collectives qui façonnent la mémoire discursive. Par conséquent, l’acte de 

nommer dans le discours journalistique est à la fois un acte linguistique, social et politique. 
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Introduction partielle  

Ce qui constitue la difficulté de l’analyse du discours médiatique, dans notre cas, est le 

recueil des données parce que nous nous sommes trouvée en face d’une diversité discursive 

difficile à exploiter d’une façon exhaustive. Les discours médiatiques, par leur nature 

hétérogène et leur multiplicité de supports, englobent une variété de formes langagières, de 

registres et de perspectives idéologiques, ce qui nécessite une démarche méthodologique 

rigoureuse et bien délimitée. 

Compte tenu de notre objet de recherche, centré sur l’étude des événements discursifs, 

nous définissions d’abord clairement les contours du corpus à analyser. Cette étape de 

délimitation permet de circonscrire un champ d’investigation précis tout en garantissant une 

cohérence avec les objectifs fixés. Nous optons par la suite pour une sélection ciblée de 

matériaux discursifs reflétant les thématiques principales et les formes récurrentes qui 

structurent notre objet d’étude. Nous avons exposé les phénomènes langagiers observés afin 

de collecter les données qui constituent des sous-corpus de travail. Ceux-ci sont formés à 

partir d’un ensemble de formes sémantiques récurrentes sur lesquelles s’appuie notre analyse. 

Après avoir exposé notre problématique et annoncé le plan général de cette recherche, 

ce chapitre se consacrera à la présentation du corpus, de la démarche méthodologique adoptée 

suivie ainsi que le thème sur lequel porte cette recherche « Le Hirak ». Plus précisément, nous 

détaillerons les critères ayant orienté la sélection des données, les techniques employées pour 

leur collecte et leur analyse, ainsi que les outils conceptuels mobilisés. 
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IV.1. Le choix d’un moment discursif  

En recueillant le corpus autour d’un événement socio-politique tel que le Hirak, nous 

nous sommes confrontée à plusieurs types de supports de divers genres discursifs. Cela nous a 

conduit à sélectionner principalement des articles publiés dans la rubrique « Actualités », qui 

constituent la majeure partie du corpus, ainsi que d’autres articles apparaissant dans d’autres 

sections du journal, notamment celles consacrées à la rubrique « Contribution ».Nous ne 

pouvons pas limiter notre choix et créer ainsi des frontières à notre objet d’étude car une 

simple lecture des textes de presse reflète une forte d’hétérogénéité textuelle et énonciative 

qui se manifeste à travers une diversité des unités discursives. Ainsi, un moment discursif 

dans la presse est défini par les critères méthodologiques de son apparition : il figure à la une, 

il est traité dans les pages intérieures par un ensemble d’articles et divers documents qui 

constituent une hyperstructure (Adam et Lugrin. 2000). Selon Lugrin: 

L’hyperstructure est un élément de structuration de l’information, intermédiaire et 

facultatif, situé entre le journal et l’article. Elle trouve son origine dans un 

processus d’éclatement ou de réunion. Elle est formée d’un ensemble d’articles et 

d’images graphiquement regroupés et complémentaires, bornés à la limite 

supérieure de l’aire scripturale vi-lisible de la double page. (2001 : 69)  

Avant de démontrer les aspects sous lesquels apparait cette hétérogénéité, nous devons 

d’abord définir la notion du moment discursif. En effet, chaque fois qu’un événement survient 

dans le monde réel, on observe une sorte de diffusion sur tous les types de médias, qu’il 

s’agisse de la presse écrite, audiovisuelle, numérique, etc. Plusieurs productions discursives 

surgissent à propos de ce fait qui devient par le biais de cette médiatisation un « événement ». 

Nous pouvons citer à titre d’exemple : la victoire de l’équipe nationale de football contre celle 

de l’Egypte en 2009 et le crash de l’avion militaire qui s’est déroulé le 11avril 2018 à 

Boufarik.  

Cependant, certains événements apparaissent subitement et d’une façon abondante (le 

séisme de Boumerdès qui s’est produit le 21 mai 2003), ils constituent donc des moments 

discursif (Moirand, 2007) car leur diffusion dure quelques jours puis ils disparaissent des 

médias. Lorsqu’elle est apparue pour la première fois en Algérie, elle a été largement abordée 

tout au long de la journée pendant plusieurs mois, en particulier lorsque le nombre de 
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personnes contaminées atteignait des niveaux élevés. Cependant, elle disparaît soudainement 

des discours médiatiques dès lors que le Covid-19 cesse d’être d’actualité. C’est pourquoi,  

Un fait ou un événement ne constitue un moment discursif que s’il donne lieu à 

une abondante production médiatique et qu’il en reste également quelques traces 

plus ou moins long terme dans les discours produits ultérieurement à propos 

d’autres événements (Moirand, 2007 : 04). 

IV.2. Le Hirak : Une révolution qui s’installe 

Malgré son état de santé, le 10 février 2019, l'ex-président Bouteflika se présente pour 

un cinquième mandat. Cette annonce inattendue de sa candidature résonne alors comme un 

acte de raillerie aux yeux des Algériens. Afin de réclamer le départ des anciennes forces 

gouvernementales et l’organisation des élections présidentielles démocratiques, les Algériens 

on fait le choix de sortir dans les rues et de manifester chaque vendredi et pendant une année.  

Il s’agit d’une véritable révolution qui s’installe et prend de l’ampleur au gré des 

rendez-vous hebdomadaires : le vendredi pour tous et le mardi pour les étudiants qui ont 

rejoint ce mouvement une semaine après les manifestations du vendredi 22 février 2019. 

Toutes les wilayas du pays y ont pratiquement adhéré, avec un nombre de manifestants ayant 

dépassé les 23 millions de personnes le 8 mars 2019, date à laquelle le Hirak a atteint son plus 

haut degré. 

IV.3. La constitution du corpus  

L’élaboration d’un corpus « est la construction d’un dispositif d’observation propre à 

révéler, à faire appréhender l’objet « discours » que [l’analyse du discours] se donne pour 

tâche d’interpréter » (Mazière, 2005 : 11). Cette définition met en lumière le rôle du corpus 

dans l’analyse discursive, en tant qu’outil fondamental pour l’étude des phénomènes 

langagiers dans un contexte donné. De notre côté, nous avons constitué un corpus dans lequel 

se manifestent plusieurs phénomènes langagiers susceptibles de constituer un terrain 

d’investigation pertinent. Ce corpus, soigneusement sélectionné, servira de base pour étudier 

les dynamiques discursives liées à notre objet d’étude, tout en permettant d’observer les 

variations et les structures récurrentes du discours.  
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Pour répondre à notre problématique, nous avons choisi d’adopter une démarche 

analytique combinant des approches « quantitatives » et « qualitatives ». L’approche 

quantitative, qui repose sur la collecte et l’analyse des données statistiques, sera appliquée en 

premier lieu afin d’étayer et de formuler des hypothèses interprétatives pour la deuxième 

approche, plus qualitative. En d’autres termes, les résultats statistiques obtenus seront utilisés 

comme support pour les analyses qualitatives, permettant ainsi de renforcer et de nuancer les 

interprétations discursives qui en découleront. 

Cette double approche méthodologique, où l’une complète l’autre, s’inscrit dans une 

tradition de recherche bien établie, notamment dans les travaux en lexicologie politique. Des 

chercheurs tels que Tournier (1996) et Mayaffre (2004) ont adopté une démarche similaire, 

combinant les outils quantitatifs et qualitatifs pour analyser le discours politique et 

comprendre les mécanismes sous-jacents à la formation des significations et des 

représentations dans les discours publics. Leur approche témoigne de l’efficacité de cette 

méthodologie hybride, permettant d’appréhender à la fois les tendances générales et les 

dimensions plus subtiles des phénomènes langagiers étudiés. 

Le corpus sur lequel nous allons travailler est réuni autour d’un moment discursif appelé 

« Hirak ». En effet, un moment discursif est 

le surgissement dans les médias d’une production discursive intense et diversifiée 

à propos d’un même fait. Par exemple les attentats du 11 septembre 2001, la 

« surprise » lors du premier tour de l’élection présidentielle en France le 21 avril 

2002, le déclenchement de la guerre en Irak en 2003, la canicule de l’été 2003 » 

(Moirand, 2004 :72).  

Ces événements, qui déclenchent une couverture médiatique omniprésente, créent un 

moment discursif où des discours multiples se cristallisent autour d’un même fait, donnant 

lieu à une abondance de représentations et d’interprétations médiatiques. C’est précisément ce 

qui caractérise l’événement sur lequel porte notre recherche, à savoir le Hirak, qui a suscité un 

déferlement de discours à travers divers supports médiatiques et a eu des répercussions 

profondes sur la société algérienne. 
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Afin de recueillir notre corpus, nous avons consulté le site du journal Le Soir d'Algérie1 

où sont publiés quotidiennement tous les articles parus dans chaque édition imprimée. Cette 

plateforme nous a permis d'accéder à une large variété de contenus en lien avec l’événement 

du Hirak, et nous avons téléchargé les fichiers PDF correspondants pour une consultation plus 

détaillée. Il convient de préciser que notre analyse ne se limitera pas uniquement aux articles 

en tant que tels, mais nous porterons également une attention particulière à leurs titres, que 

nous considérons comme des objets d’étude à part entière. En effet, le titre, en tant qu’élément 

essentiel de la construction discursive, joue un rôle clé dans la manière dont un événement est 

cadré et interprété par les médias. 

C’est pourquoi, la version imprimée du journal nous permet d’observer minutieusement 

l’aire de la page pour sélectionner, comprendre et analyser la formation discursive de 

l’évènement.  

Ainsi, la version imprimée du journal nous permet d’observer minutieusement 

l’agencement de la page, un aspect fondamental pour comprendre la mise en forme du 

discours. L’analyse de l’aire de la page — où se trouvent à la fois le titre, l’image, et le corps 

de l’article — nous permet de sélectionner, comprendre et analyser la manière dont 

l’événement est présenté et discursivement construit. Cette méthode permet de constituer un 

corpus qui reflète l’abondance des références au Hirak, et qui est ainsi plus représentatif de la 

richesse des représentations médiatiques, par rapport à un corpus élaboré uniquement à partir 

des titres ou des mots-clés. 

En effet, nous avons divisé notre corpus en douze parties, chacune correspondant à une 

série d’articles publiés durant un mois de l’année, s’étendant du 22 février 2019 jusqu’au 22 

février 2020. Cette division mensuelle nous permet de suivre l’évolution du discours 

médiatique au fil du temps et de repérer des tendances ou des variations dans la façon dont 

l'événement est abordé par les journalistes. Chaque partie constitue ainsi un sous-ensemble 

cohérent, offrant une vue d’ensemble des thématiques, des registres et des stratégies 

discursives utilisés pour traiter le Hirak sur une période donnée. 

 

1 https://www.lesoirdalgerie.com/ 

https://www.lesoirdalgerie.com/
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Nous avons procédé de cette manière dans le but de suivre de près l’évolution des 

désignants utilisés pour parler de l’événement. En effet, en observant les termes et les 

expressions employés dans chaque période, nous pouvons étudier leur circulation à travers le 

temps. Nous avons d'abord pris en compte leur apparition dans les textes produits dès le début 

de l'événement, ce qui nous permet de repérer les premiers marqueurs discursifs associés au 

Hirak. Par la suite, nous avons suivi leur fréquence, leurs reformulations et les ajustements 

dans la manière de dire, à mesure que l'événement évoluait et que les opinions publiques se 

diversifiaient. 

Ce processus nous a permis de saisir les dynamiques linguistiques et discursives en jeu, 

ainsi que les transformations dans les représentations médiatiques du Hirak. Nous avons ainsi 

pu identifier les éléments stables, mais aussi observer les phénomènes de variation et 

d’adaptation linguistique, témoignant des changements dans la perception sociale et politique 

de l’événement au fur et à mesure de son déroulement. Cette approche temporelle nous offre 

une vision plus nuancée et approfondie de l’évolution des discours médiatiques, en soulignant 

comment les termes et les désignants sont mobilisés et redéfinis en fonction des 

transformations du contexte social et politique. 

Notre analyse porte sur l’ensemble de l’article, y compris le titre et le péritexte. Cette 

approche nous permet d’élargir notre champ d’observation et d’interpréter le choix des 

désignants utilisés, leur fonctionnement et leurs cotextes spécifiques. En effet, le titre d’un 

article, souvent perçu comme une introduction concise, joue un rôle clé dans la manière dont 

un événement est présenté et cadré. De même, le péritexte — qui inclut les éléments 

périphériques comme les sous-titres, les légendes d’illustrations, et parfois les citations en 

ouverture — peut offrir des indices importants sur la manière dont le discours est orienté et 

les significations qui lui sont attribuées. Ces éléments, bien que parfois considérés comme 

secondaires, sont en réalité essentiels pour saisir les subtilités du discours médiatique et 

comprendre les stratégies de communication mises en œuvre pour façonner la perception de 

l’événement par le public. 

Ainsi, l’analyse du discours que nous menons s’appuie sur une approche globale qui 

prend en compte l’intégralité de l’article, et non seulement le texte principal. Cette méthode 

est en adéquation avec la définition de Mazière (2005 : 12) selon laquelle la constitution d’un 
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corpus représente « la construction d’un dispositif d’observation propre à révéler, à faire 

appréhender l’objet “discours” que [l’analyse du discours] se donne pour tâche d’interpréter 

». En suivant cette approche, nous cherchons à dévoiler non seulement le contenu explicite 

des discours, mais aussi les mécanismes sous-jacents qui influencent la manière dont un 

événement est représenté. La prise en compte du titre et du péritexte dans notre analyse nous 

permet donc de saisir les multiples dimensions du discours, allant au-delà du simple énoncé 

pour appréhender ses effets et ses implications dans le cadre de la construction de la réalité 

médiatique. En examinant ces différents éléments, nous pouvons mieux comprendre les choix 

effectués par les journalistes dans la sélection et la mise en forme de l’information, ainsi que 

l’impact de ces choix sur la perception de l’événement. 

Comme mentionné supra, le corpus de cette étude est formé à partir d’une collection de 

textes de presse écrite portant sur le mouvement révolutionnaire surnommé « Hirak », mené 

par le peuple algérien dans le but de provoquer un tournant dans l’histoire de ce pays. Ce 

mouvement a émergé face à une situation socio-politique perçue comme insoutenable par une 

large majorité des Algériens, et a conduit à un consensus populaire pour exiger un 

changement radical. Les manifestations, qui ont eu lieu chaque vendredi à travers tout le 

territoire national, sont devenues un symbole de résistance et de revendication. 

Chaque semaine, des milliers de citoyens se sont rassemblés dans les rues, déterminés à 

exprimer leur rejet du système en place et à dénoncer un pouvoir politique qui avait dominé le 

pays pendant plus de vingt ans. Le Hirak, bien plus qu’une simple série de manifestations, 

s’est transformé en un véritable mouvement social et politique, porteur de l’espoir d’une 

Algérie nouvelle, où la voix du peuple serait enfin entendue. 

Cette dynamique a suscité une abondante couverture médiatique, produisant des 

centaines d’articles rédigés par les journalistes pour documenter, analyser et commenter les 

événements qui se déroulaient chaque semaine. Ces articles sont devenus des témoins écrits 

de l'évolution du mouvement et des transformations qu'il a engendrées dans le paysage 

politique et social du pays. Ils décrivent les manifestations, leurs acteurs, les réponses du 

pouvoir, mais aussi l’évolution des revendications populaires et les tensions qui ont émergé au 

fur et à mesure de l’intensification des protestations. 
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Les textes recueillis dans notre corpus, issus principalement du journal Le Soir 

d’Algérie, offrent ainsi une large palette de représentations médiatiques du Hirak, permettant 

d’examiner non seulement les faits eux-mêmes, mais aussi la manière dont ces derniers ont 

été interprétés et comment les discours ont évolué au fil du temps.  

En pratique, il s'agit dans un premier temps de collecter un grand nombre d'articles qui 

convoquent la notion étudiée, afin de constituer un corpus représentatif des références à 

l'événement. Cette démarche vise à garantir une couverture aussi complète et diversifiée que 

possible de la manière dont le mouvement du Hirak a été traité dans la presse. Il est important 

de souligner que notre sélection repose sur le critère essentiel que ces articles abordent 

spécifiquement le même événement, sans tenir compte de leurs longueurs, de leurs titres ni 

des rubriques auxquelles ils appartiennent. 

Notre choix méthodologique consiste donc à analyser les articles dans leur intégralité, 

en nous concentrant sur leur contenu et leur portée discursive, indépendamment de leur 

format ou de leur emplacement dans le journal. L’objectif est de capter toute la richesse et la 

variété des discours médiatiques relatifs au Hirak, sans limiter notre étude à un type 

particulier de publication. Cette approche nous permet de recueillir un corpus suffisamment 

large et hétérogène pour observer les différentes perspectives et interprétations qui ont circulé 

dans l’espace médiatique durant toute la période étudiée. 

IV.4. Présentation du Corpus 

Le corpus de cette étude se compose de 200 articles publiés dans le journal Le Soir 

d’Algérie entre le 22 février 2019, date du déclenchement des manifestations du Hirak, et le 

22 février 2020. Ces articles ont été sélectionnés en fonction de leur contenu, abordant 

spécifiquement l'événement du Hirak. Ce corpus permet d'analyser la manière dont le 

mouvement a été traité par les médias, en capturant la diversité des discours et des 

représentations médiatiques au cours de cette période.  
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IV.4.1. Le quotidien national : Le Soir d’Algérie 

Le Soir d’Algérie est un quotidien national algérien, publié en langue française, qui a 

vu le jour le 3 septembre 1990 à Alger. Parmi les membres fondateurs de ce journal, on en 

cite : Fouad Boughanem, MaâmarFarrah, Zoubir Soussi, Djamel Saifi et Mohamed Bedrina. 

Le journal, tout en étant indépendant, a aussi suivi de près les grandes évolutions 

politiques, économiques et sociales du pays. Dès ses premiers numéros, Le Soir d’Algérie s'est 

rapidement forgé une réputation pour ses analyses détaillées et son regard critique sur les 

événements en Algérie. Il s’est ainsi affirmé comme un média de référence pour une grande 

partie de la population francophone du pays, notamment en période de transition politique, de 

réformes économiques, et durant des événements marquants tels que le mouvement du Hirak. 

Le Soir d'Algérie 

 

 

Pays Algérie 

Langue Français  

Périodicité Quotidien 

Genre Généraliste 

Diffusion 70 800 ex. (2006) 

Date de fondation 3 septembre 1990 

Ville d’édition Alger  

Directeur de la rédaction NacerBelhadjoudja 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Fouad_Boughanem&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/2006
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alger
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IV.4.2. Description des articles du journal Le Soir d’Algérie 

Le Soir d’Algérie, quotidien national, est l’un des journaux qui ont gagné la cime de la 

pyramide de la presse francophone algérienne. Ce statut prouve l’originalité de ses 

publications en matière de forme, contenu et message ciblé. En analysant les articles de ce 

quotidien notamment ceux du Hirak, il nous était curieux de découvrir cette hétérogénéité 

stylistique maitrisée par ses journalistes.  

En effet, les séquences descriptives dominent exclusivement dans les articles parus au 

début du Hirak. On tente de décrire la scène où déroulent les manifestations ainsi que l’état 

des manifestants : 

➢ La participation citoyenne était cependant relative, variant d’une wilaya à une autre. 

(23/02/2019) 

➢ A la place des Martyrs, l'activité est moins dense qu'à l'habitude. (23/02/2019) 

La narration est également maniée par les rédacteurs, c’est là où l’on raconte les faits 

marquant de cette période. Ces extraits parcourent généralement l’ensemble du corpus. 

L’argumentation n’y manque certainement pas, elle est tantôt implicite tantôt explicite. Grâce 

à des manipulations variées, les journalistes prennent position par rapport à la situation traitée.  

Autres choses à soulever, la forme de ces articles notamment leur longueur ainsi que 

leur disposition. Certains d’eux occupent presque toute la surface de la page alors que d’autres 

sont tellement courts qu’ils sont encadrés dans des rectangles au coin de la page. Les 

photographies ont également un rôle à jouer, ils sont majoritairement inclus soit en proximité 

de l’article ou à l’intérieur. Elles illustrent les propos des journalistes ou elles les complètent 

en présentant par exemples les slogans dits par les manifestants. Au début du Hirak, on 

introduit quotidiennement un jusqu’à trois titres sur le Hirak à la une, mais cela disparait au 

fur et à mesure.  

C’est pourquoi, le traitement médiatique de cet évènement politique est riche sur le 

plan linguistique, sémiologique et même pragmatique. Ci-dessous sont insérés deux figures 

illustrant d’une certaine façon quelques caractéristiques déjà citées. 
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Figure 04 : Aperçu sur des articles du « Soir d'Algérie » 
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IV.4.3. Présentation des articles formant le corpus de l’étude 

Les deux cents articles constituant notre corpus ont été collectés de manière quotidienne 

et sélectionnés en fonction de leur relation avec l’événement du Hirak. Cette sélection visait à 

inclure uniquement les publications abordant directement les dynamiques, revendications et 

impacts du mouvement contestataire en question. 

Lors des premières semaines suivant l’émergence du Hirak, une abondance d’articles a 

été observée, témoignant de l’intérêt médiatique intense suscité par ce mouvement citoyen. 

Cependant, cette fréquence de publications a connu une diminution progressive au fil du 

temps. Cette variation reflète les cycles de l’intérêt journalistique, influencés par les phases du 

mouvement ainsi que par les contraintes éditoriales et contextuelles. 

Par ailleurs, les articles sélectionnés apparaissent dans différentes rubriques du journal 

choisi pour cette étude, ce qui enrichit l’analyse en offrant une pluralité de perspectives et 

d’angles d’approche. Ainsi, des articles publiés dans des sections telles que l’Actualité, La 

Une ou encore l’opinion ont été intégrés au corpus. Cette diversité thématique permet de 

capturer une représentation globale du Hirak, en tenant compte des multiples dimensions et 

implications du mouvement. 

La période sélectionnée, couvrant une année complète, permet également de suivre 

l’évolution des discours médiatiques face aux différentes phases du mouvement, allant des 

premières mobilisations populaires jusqu’aux répercussions politiques, sociales et 

institutionnelles qu'elles ont engendrées. Ainsi, ce corpus offre un cadre analytique qui 

contribue à mieux comprendre comment le Hirak a été présenté, interprété, et parfois 

instrumentalisé par la presse nationale, tout en reflétant les sensibilités politiques et les enjeux 

sociétaux qui ont marqué cette période historique en Algérie. 

Rappelons que l’objectif principal de cette étude est d’examiner la manière dont le 

Hirak est désigné et représenté dans les pages du quotidien Le Soir d’Algérie. En d'autres 

termes, il s'agit d'analyser les choix linguistiqueset discursifs utilisés pour nommer et décrire 

ce mouvement citoyen, qui a marqué une période clé de l’histoire politique et sociale de 

l’Algérie. 
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L’étude de la dénomination du Hirak ne se limite pas à une simple identification des 

termes employés, tels que « Hirak », « mouvement populaire », ou « protestations », mais 

cherche également à comprendre les connotationset les discours sous-jacents associés à ces 

choix lexicaux. Il est à signaler que la manière dont un événement est nommé dans la presse 

reflète souvent les politiques éditoriales, les orientations idéologiques et les cadres 

d’interprétation adoptés par les médias. En examinant les occurrences des dénominations, 

cette étude cherche à répondre aux questions posées au départ.  

IV.5. Méthodologie d’analyse du corpus 

IV.5.1. Approche paradigmatique et syntagmatique appliquée au traitement médiatique 

du Hirak algérien 

L’objectif de ce travail étant d’analyser la construction du sens de l’événement étudié 

à travers les dénominations fréquemment utilisées dans les discours du journal quotidien 

d’expression française « Le Soir d’Algérie ». Nous proposons de commencer par la 

présentation de la démarche poursuivie au début de notre analyse. 

Le mot en discours ne peut pas être étudié en tant qu’un objet autonome. Pour cela, on 

fait la distinction entre deux types d’approches : une approche syntagmatique et une approche 

paradigmatique. 

Les approches paradigmatiques se rapprochent de l’analyse du discours à entrée 

lexicale. Elles examinent l’organisation des mots dans le discours, en particulier celles qui 

adoptent la méthodologie appliquée par Mortureux (1993) dans ses études, en abordant la 

notion de paradigme désignationnel. Ainsi, l’étude du discours est limitée à un seul niveau 

d’analyse, celui de l’«intradiscours », et plus précisément au cotexte des mots. Cela signifie 

que l’attention est portée exclusivement sur les éléments internes au discours lui-même, sans 

chercher à intégrer des éléments contextuels externes. Plus précisément, cette approche se 

concentre sur le cotexte des mots, c’est-à-dire sur l’environnement immédiat des termes dans 

une phrase ou un texte, afin d’identifier les associations lexicales, les oppositions ou les 

récurrences qui structurent le discours. 
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Plusieurs événements médiatiques se distinguent par une richesse désignative, 

caractérisée par une diversité de termes et de formulations qui circulent dans la presse écrite. 

Cette richesse terminologique illustre les multiples perspectives adoptées par les médias pour 

décrire un même phénomène. Calabrese (2007) a particulièrement mis en lumière cette 

dynamique dans son article consacré à la dénomination du voile. À travers son analyse, elle 

s'est intéressée à un corpus d'articles de presse traitant de la loi dite « sur la laïcité », révélant 

les variations lexicales et les reformulations employées au cours de ce moment discursif. 

Pour illustrer ce phénomène, elle a constitué un paradigme regroupant des 

reformulations significatives, parmi lesquelles figurent les exemples suivants : 

[…] une définition du bandana comme « un carré de tissu qui découvre le front 

tout en couvrant les cheveux et les oreilles, noué dans le cou mais non solidaire du 

reste de la tenue. […] selon lui, le voile présenté comme « un habit traditionnel » 

[…]le foulard islamique n’est définitivement pas le morceau de tissu anodin. 

(Calabrese, 2007) 

Cet auteur a constaté que le tri des dénominations se fait en fonction de l’identité des 

énonciateurs et leurs opinions envers le voile en tant qu’un symbole vestimentaire de la 

femme en islam. 

À l’inverse des approches paradigmatiques, les approches syntagmatiques étudient le 

mot en tant qu’élément de syntagme, en l’analysant tout en tenant compte de son cotexte. Ce 

dernier est envisagé sous plusieurs dimensions, en prenant comme point de départ les 

syntagmes nominaux et verbaux, pour ensuite s’étendre à une analyse plus globale du 

discours. 

Plusieurs recherches ont été menées dans cette perspective, notamment celle de 

Branca-Rosoff (2001) sur le mot quartier en diachronie. Cette étude visait à préciser le rôle 

du cotexte dans les constructions sémantiques, en étudiant l’évolution de l’usage de ce mot 

dans différents contextes sociaux. Elle a permis de démontrer comment le cotexte contribue à 

façonner les significations des mots et à refléter les transformations des pratiques 

linguistiques et des représentations sociales. 

Dans notre recherche, nous nous appuyons sur les concepts élaborés par l’école 

française de l’analyse du discours, qui s’inscrit dans la continuité du courant énonciatif initié 
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par Émile Benveniste, ainsi que des travaux en philosophie de Michel Foucault et de Michel 

Pêcheux. Cette approche examine le discours en prenant en compte son cotexte, son contexte, 

et une réalité extralinguistique, tout en se référant à d’autres genres de discours. 

L’analyse du discours a pour objectif de clarifier « ce qui est dit », d’expliciter 

l’implicite et de mettre en évidence l’hétérogénéité qui caractérise le discours. Elle permet 

ainsi de mieux comprendre les mécanismes par lesquels les énoncés produisent du sens et 

s’inscrivent dans des dynamiques sociales, culturelles et idéologiques.  

En adoptant cette démarche, l’analyse du discours permet de comprendre les 

mécanismes par lesquels les énoncés produits autour du Hirak algérien acquièrent du sens, 

tout en s’inscrivant dans des dynamiques sociales propres à ce mouvement historique. Elle 

offre une grille d’interprétation riche et nuancée pour étudier les relations entre le langage 

mobilisé dans les médias et les structures sociales, en montrant comment le discours 

médiatique contribue à façonner et à diffuser les représentations collectives du Hirak. 

IV.5.2.Repères méthodologiques : Approche lexicométrique des discours et de leurs 

cooccurrences  

L’analyse des spécificités lexicométriques des dénominations du « Hirak » s’effectue au 

niveau thématique, autrement dit, elle s’inscrit dans une approche axée sur le contenu. Nous 

portons une attention particulière au lexique afin de mettre en évidence la fréquence 

d’utilisation des thèmes. En effet, la multiplicité des cooccurrents reflète une évolution dans le 

sens des mots. 

De notre part, nous allons démontrer que les cooccurrences des mots révèlent 

l’aspectualisation2 de l’objet du discours. Il s’agit donc de préciser le rôle des mots par 

rapport à l’objet du discours, ce qui peut aller au-delà du système lexical. À titre d'exemple, 

nous pouvons citer le cas de deux termes en relation d'hyperonymie dans la langue, mais qui 

 
2L'aspectualisation, dans le contexte de l'analyse du discours et de la linguistique, fait référence à la manière dont 

un événement ou un objet est présenté sous différents aspects ou perspectives. Cela concerne la façon dont les 

mots ou expressions choisies dans un discours influencent la perception d'un phénomène, en mettant en avant 

certaines caractéristiques ou en masquant d'autres. Par exemple, un même événement peut être décrit comme une 

« révolution » ou comme un « mouvement social », ce qui modifie la manière dont il est perçu et interprété par 

les auditeurs ou les lecteurs. L'aspectualisation peut donc concerner la manière dont un objet du discours est 

structuré ou représenté selon des dimensions spécifiques, comme l'intensité, la durée, ou la focalisation sur 

certains détails. 
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n'ont pas les mêmes cooccurrences en discours. Cela influence leur environnement 

thématique, lequel doit être modifié, et explique pourquoi ces termes ne présentent pas les 

mêmes aspects de l’objet du discours. 

Le recours à l’étude des spécificités lexicométriques des dénominations du « Hirak » 

nous amène à mener une analyse thématique de leurs environnements lexicaux et syntaxiques. 

Nous nous appuyons ainsi sur l’analyse de contenu, telle qu’elle a été appliquée par Brunet 

(1983) dans son étude de l’œuvre de Proust.  

De son côté, Tournier (2002) a analysé des discours politiques en se concentrant sur 

les cooccurrences et les relations entre les mots, démontrant ainsi que l’on peut aller au-delà 

du contenu explicite du discours. En d’autres termes, le sens des mots évolue en fonction de 

leurs cooccurrences. 

En premier lieu, nous étudions le cotexte des mots au niveau de la phrase en analysant 

leurs cooccurrences et en identifiant le domaine thématique qui leur est associé. C’est 

pourquoi nous réalisons une analyse de contenu, en nous appuyant sur le lexique pour 

observer la fréquence d’emploi des thèmes (le temps, l’espace, le pouvoir, etc.).  

Les travaux de Tournier sur le discours politique ont conduit à la conclusion que cette 

approche permet de dépasser les frontières du contenu explicite du discours : il existe une 

relation d’interdépendance entre les différents sens qu’un mot peut revêtir et la variation de 

ses cooccurrents. Selon lui, on établit entre les mots des rapports associatifs plutôt que 

structuraux. Cela se révèle à travers l’environnement lexical des mots, mais aussi par la 

fonction dialogique du vocabulaire. Comme il le montre dans sa recherche de 1996 sur le 

discours politique, l’emploi du mot « français » fait systématiquement appel au mot « 

immigration ».« Ces enchaînements répétés (…) constituent un processus de sloganisation 

s’effectuant en deçà du sens explicite du discours »(Veniard, 2013). 

Par ailleurs, Tournier étudie le cotexte dans un contexte plus large en effectuant une 

approche statistique des associations qui franchit la limite de la phrase. Il travaille sur les mots 

exprimant l’accord dans le discours syndical (participation, solidarité, coopération, 

mutualité), ceux-ci ne peuvent pas être souvent employés en tant que synonymes d’un point 

de vue de la langue (Tournier, 2002 : 161). L’usage de ces mots dépend des 

manipulations politiques et historiques. Par exemple, le mot participation est à chaque fois 

relié aux ouvriers (la participation des ouvriers à), tandis que le terme solidarité est conçu 
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comme un principe idéaliste (la solidarité entre les peuples, de classe) se transforme au fil du 

temps en une activité valorisée (la solidarité à l’égard des chômeurs). Ces constats amènent 

l’analyste à dire que le choix des mots se fait en fonction des rapports associatifs plutôt que 

structuraux. De ce fait, il dénonce les travaux en lexicographie qui attribuent aux mots des 

significations stabilisées en écartant tout élément extralinguistique : 

Sous couvert de sémantismes fondateurs du dialogue, les dictionnaires dressent la 

liste des « représentations sociales », voire des « stéréotypes » qui façonnent 

l’ordre existant. Et ils ne peuvent pas autrement ! Unificateurs par vocation, ils 

n’ont pas le droit de présenter à la « communauté linguistique » le miroir 

pulvérisé de ses divergences. (Tournier ,1993 : 10) 

Au fait, Tournier est arrivé au point d’avertir les linguistes de l’emploi des 

dictionnaires. Selon lui, « Ce consensus de définition, qu’il s’appuie sur le mythe dominant ou 

sur le vide référentiel, peut tout à fait jouer comme un piège à linguistes. Il sait si bien l’art de 

se faire passer pour une structure ! » (Tournier 1993 : 11). 

En effectuant une étude sur les événements scientifiques et techniques, Moirand (2007) 

s’est également intéressée au contenu des articles analysés en abordant les notions émergentes 

(2007 : 39). Lors de son analyse du traitement médiatique de la crise de la vache folle, elle a 

observé le retour incessant de mots-clés tels que : précaution, risque et transparence. Ces 

notions sont étroitement liées à ce type d’événement.  

Pour notre part, nous aborderons ce point en montrant comment les notions de solidarité, 

pacifisme et organisation sont répétées tout au long du corpus et comment elles sont dites et 

redîtes. 

IV.5.3. Grille d’analyse 

Pour atteindre les objectifs fixés au début de ce travail, qui sont spécifiquement 

orientés vers l'analyse du discours, nous devons recueillir des textes constitués selon des 

critères discursifs. À cet égard, nous nous sommes appuyéesur ce que Moirand(2007) a 

appelé, dans son ouvrage Les discours de la presse quotidienne : observer, analyser, 

comprendre, « les observables de l’événement dans la presse ». Autrement dit, nous allons 

étudier le nom d'événement en nous appuyant sur cette catégorisation, qui comprend : 
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- Dérivation métonymiques ou métaphoriques. 

- Déclencheurs mémoriels et lieux de mémoires. 

Avant de présenter les constituants de notre premier sous-corpus, il convient de rappeler 

que la sélection des mots que nous effectuons s’inspire principalement des travaux de 

Moirand sur le discours de presse. Nous proposons d’abord d’étudier les expressions les plus 

fréquemment utilisées dans les articles constituant notre corpus. Celles-ci se construisent à 

partir des cotextes verbaux qui entourent les segments délimités servant à « nommer » : 

- L’évènement dont on parle dans notre corpus, par exemple revendication, 

opposition, mobilisation…etc. 

- Les actions accomplies durant la période du Hirak et en particulier les journées de 

« Vendredi » de protestations. 

- Les acteurs de l’événement et les différents énonciateurs convoqués. 

- Les spécificités de cet évènement comme le pacifisme du peuple algérien, sa 

solidarité ainsi que l’organisation qu’ont connue les marches contre le pouvoir. 

Cependant, pour comprendre le sens de l’événement publié dans les journaux nous ne 

pouvons pas nous appuyer uniquement sur le niveau paradigmatique du lexique, nous devons 

également prendre en considération les modes d’énonciation, les thèmes traités etc. 

(Maingueneau, 1983 :80).  

De ce fait, notre analyse porte par la suite sur le contexte des dénominations dans le 

discours journalistique qui forme notre corpus afin de connaitre le rôle de l’usage des mots 

dans l’actualisation du sens des références nominales. Selon Veniard (2013), les mots 

prennent sens en fonction de leurs propres significations et « des éléments cotextuels à 

différents niveaux ». C’est pourquoi, nous étudions les occurrences de mots intégrées dans 

l’axe syntagmatique du discours en passant obligatoirement par leurs modes d’énonciation. 

 

Conclusion partielle 
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Les produits médiatiques, en tant que supports de communication, déploient des 

stratégies discursives variées pour relater l’actualité et transmettre des informations à un 

public large. Ces stratégies, qui varient en fonction des objectifs de chaque média, cherchent à 

façonner la manière dont les événements sont perçus et interprétés par les récepteurs. 

L’analyse de ces stratégies permet de comprendre comment les journalistes sélectionnent, 

organisent et présentent les faits pour les rendre intelligibles et significatifs. Dans ce chapitre, 

nous avons détaillé le processus que nous avons suivi pour collecter notre corpus de presse, 

un élément essentiel pour notre étude, afin de garantir que les données utilisées sont 

représentatives et pertinentes pour notre analyse. 

La collecte du corpus a été réalisée avec une attention particulière à la sélection des 

articles, en veillant à choisir des sources variées et des échantillons représentatifs du discours 

médiatique concernant l'événement étudié. Chaque article inclus dans notre corpus a été 

soigneusement choisi en fonction de sa pertinence par rapport à notre objet d’étude, qui porte 

sur la manière dont les événements sont rapportés et nommés dans les médias. Ce travail de 

sélection nous a permis de constituer un ensemble de textes permettant une analyse exhaustive 

de la médiation langagière, dans un contexte où la presse joue un rôle central dans la 

formation des perceptions collectives. 

En parallèle, nous avons mis en place une méthodologie rigoureuse pour analyser ces 

textes. L’objectif principal de notre méthodologie est de saisir les différentes dynamiques qui 

sous-tendent la médiation de la réalité par le biais du discours écrit. À travers cette analyse, 

nous cherchons à identifier les mécanismes linguistiques, les procédés discursifs et les choix 

de vocabulaire qui permettent aux journalistes de relater un événement. Nous avons ainsi 

utilisé une combinaison d’approches théoriques et analytiques, qui incluent des outils de 

l’analyse du discours, de la sémantique et de la pragmatique, pour voir comment la langue est 

mise en œuvre pour rendre compte de la réalité ordinaire. 

Ce processus d’analyse discursive nous aide à comprendre les enjeux sous-jacents au 

travail journalistique, notamment la manière dont les informations sont triées, formulées et 

transmises dans le but de créer un récit cohérent et compréhensible pour le public. L’objectif 

est de rendre compte des mécanismes qui contribuent à la construction du sens dans les 

discours médiatiques, en mettant en lumière les stratégies langagières qui orientent la 
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perception de l’actualité par les récepteurs. Ce chapitre a donc pour but de poser les bases 

méthodologiques nécessaires à l’étude de cette dynamique de médiation langagière, en vue de 

comprendre comment, à travers le discours écrit, une réalité ordinaire est rapportée et mise en 

lumière. 



 

 

 

 

 

 

Chapitre V : 

Construction du sens social 

du Hirak 
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Introduction partielle 

En choisissant l’événement du Hirak comme objet central de notre étude, nous nous 

trouvons face à une production abondante et diversifiée de textes de nature variée, 

témoignant d’une richesse lexicale remarquable. En effet, c’est le travail des scripteurs1, 

qu'ils soient journalistes, politiciens, écrivains, etc., chacun avec sa propre perspective, son 

intention et ses contraintes, est au cœur de notre réflexion, car il révèle comment les faits 

sont racontés, interprétés et retransmis à travers des choix linguistiques et discursifs 

spécifiques.  

Cette mobilisation populaire, souvent qualifiée de « rupture » dans l’histoire 

contemporaine de l’Algérie, a poussé les médias à diversifier et à enrichir leurs discours. 

Pour rendre compte de la complexité et de l’évolution des événements, les médias ont eu 

recours à une large palette de formats dénominatifs. Ces formats ont été utilisés non 

seulement pour narrer les faits tels qu’ils se sont déroulés, mais aussi pour commenter les 

implications de ces événements et rapporter fidèlement – ou parfois de manière orientée – 

les paroles des acteurs et des témoins directs. Le corpus qui en résulte reflète ainsi une 

hétérogénéité multiforme. Cette diversité se manifeste à plusieurs niveaux : d'abord sur le 

plan sémiotique, où les signes et symboles mobilisés varient selon les supports (presse 

écrite, numérique, télévisuelle) ; ensuite sur le plan textuel, avec des genres allant des 

articles d’analyse aux reportages, en passant par les éditoriaux et les interviews ; enfin, sur 

le plan énonciatif, où la pluralité des voix et des points de vue enrichit le discours tout en 

complexifiant sa lecture. 

La nécessité pour les médias d’accomplir toutes ces fonctions – informer, expliquer, 

commenter, témoigner – découle de la responsabilité fondamentale de l’énonciateur 

médiatique : celle de transmettre la réalité au moment même de son déroulement. 

Toutefois, cette mission n’est pas exempte de défis. L’énonciateur se trouve souvent 

confronté à des contraintes de nature diverse. Ces contraintes peuvent être 

professionnelles, dictées par les règles et les normes du métier (comme l’exigence de 

 

1Ces scripteurs seront désignés dans notre analyse comme des « énonciateurs » ou « locuteurs ». 
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concision, la rapidité de diffusion ou la nécessité de capter l’attention du public), mais 

aussi idéologiques, en fonction des lignes éditoriales des médias, des pressions politiques 

ou des représentations culturelles dominantes. Face à ces tensions, l’énonciateur est amené 

à adopter des stratégies discursives spécifiques, notamment des opérations de 

reformulation. Celles-ci peuvent apparaître à l’intérieur d’une même unité discursive, 

lorsque le scripteur ajuste son propos pour préciser, atténuer ou renforcer un aspect 

particulier de l’événement. Elles peuvent également intervenir lors du passage d’une unité 

discursive à une autre, par exemple entre le titre d’un article et son contenu, ou encore 

entre des articles publiés à des moments différents de la couverture médiatique. 

Dans cette perspective, notre analyse débute par l’étude des opérations langagières 

fondamentales qui participent à la construction du sens de l’événement. Il s’agit 

d’examiner les processus de nomination, de désignation et de caractérisation des actes 

accomplis durant la période du Hirak. La nomination consiste à attribuer un nom à un 

événement ou à un acteur, une pratique qui n’est jamais neutre, car le choix des mots influe 

sur la manière dont le phénomène est perçu. La désignation, quant à elle, renvoie aux 

termes employés pour pointer ou identifier des éléments spécifiques du mouvement, tandis 

que la caractérisation ajoute des traits descriptifs ou évaluatifs, contribuant ainsi à façonner 

l’image publique de l’événement et de ses protagonistes. 

Nous prêtons une attention particulière à la fréquence et à la répartition de ces 

opérations discursives à travers l’ensemble du corpus. En observant comment certains 

termes apparaissent et se transforment au fil du temps, nous cherchons à comprendre 

comment l’événement a été construit dans le discours médiatique et quelles représentations 

ont été privilégiées. Par cette approche, nous mettons en lumière non seulement les 

dynamiques internes du discours médiatique, mais aussi les mécanismes plus larges de la 

construction sociale de la réalité à travers le langage. 

V.1. Différentes approches des mots en discours  

Etudier « l’évènement » en discours se manifeste de plusieurs façons, il peut 

constituer un objet d’un travail ou un lieu d’observation de phénomènes discursifs. Il met 
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au jour les spécificités d’un genre discursif particulier comme le discours médiatique sur 

les polémiques ou voir le rôle de l’expression des émotions dans l’argumentation. 

On peut effectuer une analyse linguistique du discours à travers des faits langagiers 

en relation avec les notions suivantes : désignation, nomination, interdiscours, 

argumentation, intradiscours, mémoire interdiscursive, etc. Ces notions servent à identifier 

« les observables » (Moirand,2007) qui montrent le fonctionnement des discours 

médiatiques racontant des événements. C’est en parcourant le fils des moments discursifs 

en question que l’on peut comprendre comment les sens linguistiques transmis par ces 

faits langagiers assurent la construction du « sens social » de certains événements. 

Afin d’effectuer une analyse des constructions langagières de l’évènement, nous 

nous appuyons sur une sémantique discursive et énonciative. Il s’agit, en effet, d’admettre 

que si « le sens se construit dans l’histoire à travers le travail de la mémoire, l’incessante 

reprise du déjà-dit » (Maldidier 1990), le sens résulte également de l’inscription du mot 

dans ses cotextes syntaxiques, pragmatiques, sémiotiques et textuels (Née et Veniard 

2012 : 05).  Il s’agit donc de prendre en considération les liens entre les locuteurs, leurs 

interlocuteurs et leur environnement et l’évaluation qu’ils font de la situation. Le 

traitement du discours médiatique implique la prise en compte des rapports entre les 

énonciateurs et les référents du discours ainsi que les distinctions que ceux-ci appliquent 

pour citer des objets du monde 

 Nous nous référons alors aux sémantiques qui considèrent le référent comme on le 

perçoit à travers l’une des facettes du mot qui le désigne. Nous nous intéressons également 

à la relation entre les locuteurs et les acteurs de l’environnement et ses objets 

(Moirand(2011), Veniard(2013)). 

Cette analyse vise donc à montrer comment l’actualité fut traitée par la presse 

quotidienne, elle s’appuie sur une sémantique du discours qui poursuit le traitement de 

l’évènement tout au long de sa médiatisation selon ses différentes temporalités. En effet, la 

production du sens en discours est reconnue par sa stabilité et son instabilité aussi 

(LONGHI, 2015), ce qui se voit clairement dans le discours journalistiquequi raconte un 

évènement d’actualité.  
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V.2. Nommer le Hirak 

 Pour ce qui est de la dénomination du Hirak, l’énonciateur emploie en effet les noms 

« mouvement », « mobilisation » ou « manifestations » pour communiquer l’idée 

d’évènementialité aux lecteurs. Ces noms sont souvent associés à des représentations de 

l’évènement en question et à ses aspects mis en avant pour donner assez de précisions à 

son propos : « le 25e vendredi du mouvement popul0aire contre l’ex – pouvoir » ;« La 

mobilisation citoyenne contre le cinquième mandat » ; « Des manifestations 

monumentales ». Ces dénominations sont complétées aussi par des références 

géographiques (une forte mobilisation à Alger), des détails tels que :  

➢ Mouvement de protestation contre le 5e mandat (09/03/2019) 

➢ Une telle mobilisation pacifique de tout le peuple; 

➢  les manifestations de refus du 5e mandat appelant au départ du système politico 

– financier (11/03/2019) ;  

C’est grâce à ces détails que l’énonciateur oriente le lecteur et éveille en lui des 

idées antérieures qui lui permettent de comprendre de quoi il s’agit.Nous adhérons alors à 

l’idée que : 

L’énonciateur journalistique nomme l’évènement et spécifie sa nature, par le 

biais d’un nom commun, puisqu’il faut tout d’abord donner une substance à ce 

qui dans le monde phénoménal constitue un processus (une guerre, une 

manifestation, un attentat, etc.). La première information contenue dans le titre 

est un nom événementiel (guerre, émeutes, affaires, attentats, etc.), c’est-à-dire 

un nom qui éveille l’idée d’évènementialité. Mais pour que ce nom puisse 

référer à un évènement concret il doit avoir un complément, qui situe 

l’évènement en spécifiant certaines de ses coordonnées (géographiques, 

temporelles ou autres) » (Calabrese, 2010 : 118) 
 

Les médias contribuent à la diffusion de ces mots dans l’espace public, la presse les 

produit, leur attribue un sens et leur octroie des référents sociaux communs. C’est 

pourquoi, le lecteur comprend facilement, après un usage massif de ces dénominations, à 

déterminer le référent sans avoir besoin de spécification. Comme il est illustré par 

Calabrese en citant les noms d’évènement «la crise » ou « la canicule ».   
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Par contre, certains événements sont nommés par les médias à l’aide d’une 

expression définie incomplète, comme c’est le cas de la canicule ou la crise. Ce 

type d’expression s’interprète comme faisant référence au contexte 

d’énonciation immédiat, c’est pourquoi elles sont facilement désambiguïsées 

par les lecteurs […], malgré le fait qu’elles sont concurrencées par un emploi 

générique (Calabrese, 2010 : 119)  

Des dénominations comme « le mouvement », « la mobilisation » ou « les 

manifestations » réfèrent dans le contexte de notre corpus au Hirak. Le lecteur comprend ; 

par un processus de déduction ; l’énoncé et fait le lien entre le mot et son référent.nous 

avons pu remarquer l’autonomie de ces dénominations dans plusieurs énoncés : Les 

manifestations s’intensifient ; La mobilisation dans plusieurs localités de la wilaya  

(16/03/2019). Il s’agit en fait d’un procédé prisé par la presse écrite qui y recourt par souci 

d’économie linguistique. Selon Moirand (2004), ce sont des mots-événements qui sont 

généralement précédés d’un déterminant défini, 

ils correspondent de fait à des opérations de référence à des évènements, ils 

fonctionnent comme des dénominations partagées, ils renvoient à des 

connaissances emmagasinées et ils servent, pour paraphraser Le Petit Robert, à 

« éveiller » l’idée d’un évènement. (Moirand, 2004 : 382) 

Cependant, la dénomination d’un évènement ne se limite pas à l’emploi d’un SN, 

elle s’élargit par l’emploi des verbes, des adjectifs et d’autres parties du discours, qui se 

mêlent par le biais des nuances que porte chacune d’elles, pour former chez le lecteur, un 

signifié récapitulatif renvoyant au référent.  Cette attitude a donné lieu à une production 

massive d’énoncés (parfois des titres) dans lesquels les locuteurs tentent de caractériser 

minutieusement les actes et les acteurs.  Les expressions citées ci-dessous le montrent : 

➢ PARTAGÉE ENTRE VIGILANCE ET DÉCONTRACTION (Titre, février 

2019) 

Cet exemple décrit une dualité dans l'attitude des acteurs. Ils oscillent entre deux 

états d'esprit contrastants : d'une part, la vigilance, qui suggère une attention attentive aux 

événements ; et d'autre part, la décontraction, qui indique un relâchement ou une attitude 

plus détendue. Cette dualité révèle une complexité émotionnelle et comportementale dans 

la façon dont les acteurs répondent à la situation. 
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➢ Atmosphère inhabituelle à Alger  

Cette expression souligne un changement perceptible dans l'atmosphère ou 

l'ambiance de la ville d'Alger. L'usage du mot « inhabituelle »est révélateur et attire 

l'attention sur un contraste avec les circonstances habituelles. Cela peut impliquer un 

sentiment de perturbation ou d'événements extraordinaires. 

➢ Dans cette ambiance tendue, les citoyens ont vaqué à leurs occupations de 

la manière la plus ordinaire qui soit. 

Cet exemple met en avant la tension ambiante tout en notant le comportement des 

citoyens, qui poursuivent leurs activités de manière routinière malgré cette atmosphère 

tendue. L'utilisation du terme « ordinaire qui soit » souligne le contraste entre l'atmosphère 

tendue et le comportement apparemment normal des citoyens, reflétant ainsi le 

comportement des acteurs du Hirak ainsi que leur résilience ou leur capacité à maintenir un 

semblant de normalité. Cette dissonance entre l'ambiance exceptionnelle et la réponse 

relativement calme des citoyens est présente également dans l’exemple suivant :  

➢ L’ambiance est inhabituelle, mais les citoyens mènent leur journée 

tranquillement. (26.02.2019) 

Cette caractérisation implique souvent l’emploi des modalisateurs sous forme 

d’adjectifs, d’adverbes ou de verbes. Ce procédé énonciatif sera traité dans la partie 

suivante de notre travail. 

V.3. Le Hirak : Construction d’un sens social à travers les nominations 

Le Hirak, en tant qu’événement social, ne se limite pas à une simple série de 

manifestations. Il incarne une dynamique collective façonnée par les discours qui le 

nomment et le décrivent. La manière dont le Hirak a été nommé et représenté dans les 

médias joue un rôle fondamental dans la construction de son sens social. 
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V.3.1. De l'objet social à l'événement linguistique 

On ne peut pas nier le fait que les problèmes politiques sont des objets sociaux dans 

la mesure où ils sont socialement produits. Cependant, nous voulons étudier comment ils 

deviennent des objets sociaux en examinant la manière dont leur cohérence se construit et 

sa relation avec leur nomination et les discours où elle figure. 

Le Hirak est d’abord un événement social qui regroupe un ensemble de faits et de 

significations. Il s’agit d’une action collective née d’une volonté populaire cherchant la 

liberté, la dignité et la citoyenneté. Il vise la déconstruction d’un système politique accusé 

d’un abus de pouvoir, de multiples humiliations et d’injustices envers la population. Cette 

dénomination « Le Hirak » qui a pour origine un mot arabe a donné naissance à plusieurs 

désignations qui ont un référent producteur commun. Sa signification a pris de l’ampleur 

en se situant dans plusieurs contextes discursifs. A cet effet, il se transforme en un 

événement linguistique qui tire son sens de la langue empirique.  

V.3.2. Dire le « Hirak » lorsqu’il surgit  

Plusieurs travaux ont été consacrés à l’étude du sens des mots insérés dans divers 

cotextes. Ainsi, nous trouvons que l'utilisation de ces repères méthodologiques est la plus 

appropriée pour une analyse sémantique du sens des mots en discours. En effet, après avoir 

repéré les différents segments renvoyant au Hirak et constituant ainsi « un paradigme 

désignationnel », nous sélectionnons ceux qui sont fréquemment utilisés en nous basons 

sur les données fournies par le logiciel Lexico 3. Celui-ci nous a permis d'effectuer une 

étude quantitative. 

Le 22 février 2019, de grandes manifestations auxquelles on ne s’attendait pas furent 

organisées sur l’ensemble du territoire national. Le jour suivant, cet événement inattendu 

envahit les unes de la presse écrite nationale et internationale en raison du choc qu’il 

provoqua dans la scène politique. Il fut désigné par une multitude de mots : 

➢ Opposition au 5e mandat (Titre de la une : 23/02/19) 

➢ Forte mobilisation, tension mais sans incidents (sous-titre : 23 /02/ 19) 

➢ « les marches qui se déroulent au même moment » (23 /02/ 19) 



Chapitre V :                                                  Construction du Sens Social du Hirak 

106 

 

Après avoir annoncé la candidature de l’ex-président Bouteflika aux élections 

présidentielles programmées au mois d’avril 2019, la scène publique a montré son refus. 

Cependant, aucune autorité nationale ne prévoyait les événements survenus le 22/02/2019 : 

OPPOSITION AU 5e MANDANT 

Forte mobilisation, tension mais sans incidents 

Tel est le titre de la une du journal Le Soir d’Algérie daté du 23 février, exprimant 

par les mots (Opposition, Forte mobilisation) en premier temps le déclenchement d’une 

réaction inattendue de la part du peuple algérien malgré l’interdiction des rassemblements 

dans la capitale. Cela est illustré par la photo qui occupe la surface de la une de cette 

édition.  

 

Figure 1 : La une (22/02/19) 



Chapitre V :                                                  Construction du Sens Social du Hirak 

107 

 

Nous pouvons observer d’emblée les différents moyens employés pour initier la 

médiatisation de cet évènement : le choix des mots, la mise en avant centrale en lettres 

majuscules et gros caractères du titre en première page, ainsi que le soulignement de sa 

première partie. De plus, la surface attribuée à la photographie reflétant la foule qui a pris 

part à ces manifestations à Alger. Les différentes parties de cette unité discursive sont 

réparties entre la une (titre, chapeau et photo) et une partie de la surface de la page 3. 

En consultant ce premier article consacré à cet évènement, nous remarquons à partir 

de son titre qu’il s’agit d’un mouvement contestataire entre deux camps : le pouvoir et la 

population algérienne. De nombreux mots et expressions répètent ou reformulent cette 

idée : 

➢ « Les appels à des manifestations contre le cinquième mandat ont trouvé écho 

dans plusieurs régions d’Algérie. La participation citoyenne était cependant 

relative, variant d’une wilaya à une autre. Par groupes de centaines, des Algériens 

sont donc sortis dans les rues en réponse à des appels à réagir contre le nouveau 

mandat que brigue Abdelaziz Bouteflika » 

➢ « Il en était de même à la place du 1er-Mai. Ici, les manifestants se sont 

rassemblés par petits groupes qui n’ont cessé de grossir aux alentours de 15h30. 

Des jeunes en motos sortis d’on ne sait où débarquent » (Le Soir, 23 /02/19) 

Mais il faut mentionner que le terme « Hirak » n'est pas présent dans tous les articles 

parus entre le 22/02/19 et le 28/02/19. Cela nous a conduites à examiner en premier lieu les 

dénominations attribuées à cet évènement lors de son déclenchement afin de comprendre 

comment la représentation de ce qui s'est passé évolue au fil du temps. Nous nous posons 

alors la question suivante : Comment cet évènement a-t-il été nommé lors de son 

surgissement? 

De ce fait, nous allons étudier cet événement, désigné au moyen d’un long 

paradigme désignationnel (Mortureux, 1993) en nous focalisant sur la signification de ces 

appellations qui nous semblent plus intéressantes que les faits eux-mêmes. Ainsi, nous 
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identifions, d’abord, les reformulations utilisées par les locuteurs2 lors du traitement de cet 

évènement au fil des moments discursifs formant notre corpus. Nous nous appuyons sur 

l’hypothèse émise par des chercheurs spécialistes dans le domaine de la dénomination dans 

l’univers des médias : « les désignants sont des lieux matériels à partir desquels les 

locuteurs trouvent l’occasion d’exprimer leur position à l’égard du conflit »(Krieg-

Planque, 2003 : 201). 

D’un point de vue dénominatif, la constitution d’un moment discursif est instable, 

cela se manifeste par la diversification des désignants au fil des unités discursives réparties 

selon leurs dates de parution et qui correspondent automatiquement à l’évolution de 

l’événement qui peut, lui-aussi, changer de famille, de statut et par conséquent de noms.  

En effet, nous avons constaté l’usage d’une série de reformulations verbales visant 

à rendre compte des événements survenus, à caractériser les faits ainsi que les personnes 

impliquées. Nous identifions ces reformulations dans les titres, les articles de divers genres 

et dans différentes rubriques. Cette démarche nous permet de comprendre la conception 

discursive de cet évènement. C’est pourquoi, nous dressons en premier temps la liste de ces 

reformulations telles qu’elles apparaissent dans le discours source ; c’est-à-dire nous 

n’opérons aucune modification au niveau de leur « matérialité textuelle » (Moirand, 2007).  

Nous commençons par l’élaboration d’un inventaire des désignations relevées dans 

la première phase de l’événement, celle qui coïncide avec le début des manifestations. 

Nous citons à titre d’exemple la liste suivante3 : 

➢ 48 HEURES APRÈS LA MANIFESTATION DE VENDREDI (Titre, 23 /02/ 

19) 

➢ La rue en attente de réponses (Sous-titre : 23 /02/ 19) 

 

2Nous entendons par « les locuteurs » toutes les personnes qui ont participé dans la rédaction des 

articles y compris les journalistes, les communautés langagières concernées dont les propos sont rapportés 

ainsi que les citoyens qui ont exprimé leurs opinions, relaté des faits ou dont les témoignages sont cités. 

3Cette liste est extraite des articles parus durant les premiers jours du « Hirak » dans le journal 

national « Le Soir d’Algérie ». les dates sont mentionnées au-dessous de chaque exemple. 
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➢ L’ampleur de la contestation de la candidature de Abdelaziz Bouteflika 

➢ « il s’agit de faire face à une contestation sociale, à une revendication ou à 

une échéance politique majeure » (23/02/19) 

« La mobilisation citoyenne du «vendredi 22 février» a dépassé tous les 

pronostics établis « les marches qui se déroulent au même moment » (24 /02/ 

19) 

« Les initiateurs ou auteurs de ce «projet de rue» restent toutefois inconnus à ce 

jour » (23 /02/ 19) 

➢ les forces de l'ordre semblent avoir été instruites d'éviter de réagir face à la 

contestation populaire. 

➢ MARCHE CONTRE LE 5e MANDAT (Titre, 24/02/19) 

➢ Ils se sont félicités par ailleurs, du caractère pacifique de cette protestation 

populaire. 

➢ Rassemblement empêché à Constantine (Titre : 25/02/19) 

➢ Des rassemblements contre le cinquième mandat sont prévus aujourd’hui 

sur tout le territoire national 

➢ il s’agira de «la marche de l’unité» à laquelle son mouvement appelle à 

prendre part massivement au-delà des clivages pour, dit-il, dire «non à 

l’humiliation» (28/02/19) 

➢ Les Algériens de nouveau appelés à manifester (surtitre ,28/02/19) 

L’épreuve de vérité (Titre, 28/02/19) 

En constituant ce paradigme désignationnel renvoyant à une liste de « syntagmes (en 

général nominaux, parfois verbaux) fonctionnant en coréférence avec un vocable initial 

dans un discours donné » (Mortureux, 1993 : 124), autrement dit, un ensemble de groupes 

nominaux ou verbaux qui reprennent un mot déjà cité au début d’un texte, nous 

remarquons que le mot « Hirak » sur lequel s’appuie notre recherche n’est pas utilisé dans 

ces premiers articles (précisé in supra). Nous pouvons expliquer cela par le fait que le 

peuple algérien n’avait pas prévu cet évènement qui a pris de l’ampleur au fil du temps. 

Les locuteurs se sont contentés donc de le désigner par des mots courants pouvant être 

considérés comme synonymes : manifestations, rassemblements, protestation, marches. Ils 
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ont également classé cet évènement dans la catégorie de mouvement qui peut être 

l’hypéronyme de tous ces désignants. 

 

Figure 2 : Le paradigme désignationnel durant le mois de février 2019 (Résultats du 

Logiciel Lexico 3) 

Par ailleurs, la représentation de cet évènement est exprimée dans quelques titres de 

la une sous forme de métaphores : une épreuve de vérité ou de personnification : La rue en 

attente de réponses. 

Au début de cette période, on savait que la cause principale de ces manifestations 

était la volonté du pouvoir de prolonger le mandat de l’ancien présidentBouteflika. 

Cependant, ni le pouvoir, ni le peuple, ni la presse n’avait prévu cette protestation : « Les 

Algériens ont créé la surprise en criant dans les rues les opinions qu'ils exprimaient 

jusque-là uniquement sur les réseaux sociaux »4. C’est pourquoi, le discours de presse n’a 

fait que décrire et raconter ce qui s’est passé dans « La rue ».  

 
4  CHERIF. Abla (2019, 24 février), « MANIFESTATIONS DU 22 FÉVRIER/Une ampleur 

surprenante ». Le Soir d’Algérie, p. 03. 
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Dans les premiers articles qui relatent les faits marquant le premier vendredi, les 

locuteurs ont employé des désignants non précis, génériques, ayant un trait sémantique 

commun « l’opposition ». Ils peuvent être utilisés pour désigner n’importe quelle réaction 

des citoyens contre une décision du pouvoir : protestation, contestation, rassemblements, 

rejet, renoncement. Comme il ne s’agit qu’un début, ni le locuteur ni le lecteur ne sont au 

courant de l’origine de cet évènement ni de son évolution. Cette ambigüité conduit alors 

les journalistes à employer des syntagmes nominaux accompagnés de leurs expansions 

dans le but de préciser la signification du référent et lui attribuer une catégorie.  

En examinant la structure syntaxique de ces désignations, nous constatons qu’elles 

sont rarement utilisées sans expansion, il est question donc de les déterminer à l’aide 

d’expansions diverses5: 

✓ N+ S adj : 

➢ Bien sûr que partout où les marches populaires et pacifiques ont eu lieu 

des comportements qui tranchent intégralement avec leur habituelle attitude en temps aussi 

tendu qu’une manifestation populaire 

✓ N+ SP : 

➢ Rejet du cinquième mandat 

➢ Des rassemblements contre le cinquième mandat sont prévus aujourd’hui 

sur tout le territoire national. 

✓ N + Proposition subordonnée relative  

➢ Les marches qui se déroulent au même moment… 

➢ Quel avenir pour le mouvement qui a mis en échec tous les plans du système 

(04.04.2019) 

➢ La bonne santé du mouvement populaire qui tient à ses premières revendications. 

(10.02.2019) 

✓ N + S adj + SP : 

➢ La mobilisation citoyenne du «vendredi 22 février» a dépassé tous les 

pronostics établis. 

 
5 Nous nous sommescontentée, dans cet angle, de ne citer que quelques exemples pour chaque 

structure sans les avoir interprétés car ce point (les expansions) sera traîté ultérieurement. 
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Au commencement de ce mouvement populaire, les Algériens n’avaient qu’un seul 

objectif : le départ du président. C’est pourquoi les désignations fréquemment employées 

durant cette période insistent dans la plupart des cas sur l’idée de l’opposition. Or, cela n’a 

pas persisté tout au long du corpus. 

Nous voulons montrer, au travers de cette section, le traitement médiatique du 

Hirak lorsqu’il a déclenché. Nous avons donc repéré les différentes désignations attribuées 

à cet événement pour voir leur évolution au fil du discours. Nous allons par la suite élargir 

notre recherche en ajoutant les autres articles parus dans les mois qui ont succédé le début 

de ces manifestations. Ensuite, nous approfondissons notre analyse en explorant d'autres 

mécanismes discursifs que l'observation du corpus a révélés. 

V.4. Étude globale des cooccurents des mots du HIRAK  

Après plusieurs lectures de notre corpus et après avoir effectué une analyse 

léxicométrique des mots associés au « hirak », il nous parait nécessaire de présenter d’une 

façon générale l’environnement thématique des dénominations du « hirak ».  

V.4.1. Analyse lexicométrique des dénominations 

L’évènement produit une rupture sur le plan chronologique. Son sens et son 

interprétation modifient notre rapport à la réalité. Il constitue une « transaction avec ce qui 

s’est passé, avec lequel il faut instaurer le rapport qui convient pour pouvoir faire face au 

présent et au futur » (Quéré, 2006 : 185) au niveau de l’expérience sociale et individuelle. 

Arquembourg  met également en évidence que : 

Les événements et les faits n’existent pas en soi, mais des occurrences peuvent 

être déterminées comme des faits (elles mobilisent une activité de 

compréhension qui permet de les expliquer et de les déduire de leur passé) ou 

comme des évènements lorsqu’elles recèlent une part d’indétermination qui 

défie l’entendement, oblige à produire de nouveaux cadres d’interprétation, 

organise un avant et un après (…). Cette résistance de l’évènement projette 

alors un regard inattendu sur le passé qu’il éclaire sous un jour différent. De la 

sorte, les sujets qui tentent d’interpréter le sens de ce qui leur arrive le font au 

vu de l’évènement et de ses conséquences. (2006 : 15) 
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Elle montre ainsi le rôle du temps dans l’interprétation des faits. Pour expliquer un 

évènement, il faut tenir compte de ce qui arrive (le présent), ce qui est arrivé (le passé) et 

ce qui va arriver (l’avenir).  

Comment l’emploi de la langue reconstruit la réalité sociopolitique ? C’est la 

question à laquelle nous voudrons apporter des pistes de réponse en analysant le 

fonctionnement du discours médiatique et plus précisément celui de la presse écrite 

algérienne d’expression française. Actuellement, certains faits se transforment en 

événements sociaux grâce aux médias qui diffusent intensément des articles, des images et 

des paroles. Ce qui amène à employer des mots pour désigner ces faits et en parler. 

Il est à préciser que notre objectif de recherche porte sur les liens interdiscursifs 

unissant les mots, les formulations et les dires qui servent à construire l’évènement dans les 

articles de la presse écrite algérienne. Pour cela, nous avons décelé en premier lieu les 

phénomènes constatés après plusieurs observations et lectures de notre corpus. Il s’agit 

d’un usage régulier des récurrences, des reformulations de mots ou d’expressions ainsi que 

des formes syntaxiques et des manières de dire que l’on peut considérer comme des 

opérations de nomination de l’événement qui a marqué l’histoire du pays « Le Hirak ». 

Sur le plan lexical, la nomination de l’évènement est en rapport étroit avec le 

moment de son évocation. Dans notre corpus, nous avons essayé de comparer la fréquence 

d’apparition des désignations récurrentes du Hirak dans les articles publiés au début de ce 

mouvement et ceux qui les succèdent. Le logiciel Lexico 3 nous a permis d’effectuer une 

étude quantitative des occurrences désignant cet évènement : 
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Figure 3: Fréquence globale des désignations du HIRAK (Résultats du Logiciel 

Lexico 3) 

Cet événement est d’abord désigné par les termes tels « Opposition », 

« Mobilisation » pour devenir par la suite : « mouvement », « revendication », etc. Notre 

méthode consiste d’abord à lister les multiples désignations relevées au fil du traitement de 

l’événement. Or, Il est à signaler que dans cette phase d’analyse, nous avons mis à part les 

actes et les faits qui figurent dans le discours médiatique. Nous n’avons sélectionné que les 

noms qui caractérisent mieux cette révolution et circulent en quantité dans ce corpus. Nous 

illustrons ce choix par les extraits suivants (le nom en question est écrit en italique) : 
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➢ Les appels à des manifestations contre le cinquième mandat ont trouvé écho dans 

plusieurs régions d’Algérie. 

➢ L’ampleur de la contestation de la candidature de Abdelaziz Bouteflika, exprimée 

vendredi dernier à travers quasiment tous les chefs-lieux des grandes villes du pays, 

➢ La mobilisation citoyenne du «vendredi 2 février» a dépassé tous les pronostics 

établis. 

➢ MARCHE CONTRE LE 5e MANDAT 

➢ La rue réinvente un modèle de mobilisation 

➢ La rue ne décolère pas. (10.03.2019) 

➢ Des centaines de milliers de manifestants dans les rues de Tizi-Ouzou 

➢ Un moment d’Histoire –Titre- (16/03/2019) 

➢ Historique démonstration  - Titre- (23.03.2019) 

➢ Vendredi 22 mars, acte V. – Titre –  

➢ Au rendez-vous du second souffle de la révolution – Titre- 

➢ La même revendication : « Yetnahawgaa » (04/05/2019) 

➢ 16ème vendredi de mobilisation nationale – Titre -  

➢ Le Hirakdésavoue BENSALEH – sous-titre – 08/06/2019 

Nous constatons ici comment l’objet de discours (Sitri, 2003) s’étale dans le fil 

horizontal du texte : il est repris, catégorisé (la révolution), Transformé ( Le 

hirak),reformulé (contestation , revendication, mobilisation), métaphorisé (Histoirique 

démonstration, un moment d’Histoire).Nous notons également la présence de quelques 

formes qui caractérisent cet évènement. Ainsi « le pacifisme » de ces manifestations n’a 

pas été ignoré par les journalistes car il a attribué au « hirak » une image exceptionnelle et 

un caractère inédit : 

➢ Les grandes artères de la capitale ont été investies par une foule disciplinée, non 

encadrée et qui n'a, à aucun moment, versé dans des actes de provocation de 

saccage. Le chaos n'a pas eu lieu. 

➢ Forte mobilisation, tension mais sans incidents 

➢ cette mobilisation citoyenne a surpris la scène politique nationale et internationale : 

ce 22 février est dans son ensemble perçu comme le fruit d'une maturation qui s'est 
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développée sans que l'on s'en aperçoive réellement.    Le pouvoir qui a mobilisé 

tout son arsenal de guerre pour la cause du candidat Bouteflika, se doit de gérer, 

cette fois, une situation qui n’était pas prévue.

  En relevant ces reformulations qui parcourent l’axe horizontal du discours 

(l’intratexte), nous constatons l’utilité de cette chaîne de coréférences dans la construction 

de l’événement par le discours. Plusieurs relations sémantiques sont mises en place 

(synonymie, hyperonymie, hyponymie, métonymie et métaphorisation) : 

L’énonciateur journalistique nomme l’évènement et spécifie sa nature, par le biais 

d’un nom commun puisqu’il faut tout d’abord donner une substance à ce qui dans le 

monde phénoménal constitue un processus (une guerre, une manifestation, un attentat, 

etc.), c’est-à-dire un nom qui éveille l’idée d’événementialité. Mais pour que ce nom 

puisse référer à un évènement concret il doit avoir un complément, qui situe l’évènement 

en spécifiant certaines de ses coordonnées (géographiques, temporelles ou autre). 

Certaines désignations explicitement employées se réfèrent à l’événement pendant 

toutes ses étapes. Nous cherchons à démontrer l'idée selon laquelle notre compréhension de 

l'événement s'approfondit au fur et à mesure de son évolution, laquelle se dévoile 

progressivement tout au long du discours. Les témoignages et les commentaires faits à 

propos de cet évènement contribuent aussi à sa compréhension ; ce qui nous a poussé à ne 

pas exclure les mots cités dans les discours rapportés.  

D’un point de vue linguistique, l’événement est étudié en fonction de sa 

dénomination, ses visées sémantico-discursive et sa mise en récit. Ces axes d’appréhension 

sont reliés l’un à l’autre. De notre part, nous reviendrons d’abord sur les opérations de 

l’acte de nommer en sélectionnant dans cette phase d’analyse quelques dénominations 

selon leur fréquence pour arriver à ce que l’on appelle « le nom d’évènement » et étudier 

l’instabilité des désignations à travers le temps.  

V.4.2. Évolution des appellations du Hirak au fil du temps 

Travailler sur le rôle du langage dans la construction discursive des évènements, 

c’est étudier l’inscription spatio-temporelle de l’évènement qui se manifeste à travers les 



Chapitre V :                                                  Construction du Sens Social du Hirak 

117 

 

« trajets sémantiques » des mots et les sens qu’ils acquièrent ou qu’ils perdent tout au long 

des contextes syntaxiques, énonciatifs, textuels et sémiotiques que l’on perçoit dans les 

médias ( Née et Veinard 2012, Moirand 2014). De ce fait, la nomination est étudiée dans 

ce cas en tant qu’un acte qui prend forme au fil du discours. 
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Février/20 8 20 16 0 28 0 9 9 

Mars  45 67 74 0 69 8 12 19 

Avril 36 55 19 4 24 8 7 14 

Mai 29 23 35 9 13 14 4 0 

Juin 28 35 19 39 14 12 5 2 

Juillet 11 7 6 5 5 3 2 0 

Aout 17 12 91 2 5 7 7 0 

Septembre 13 8 2 1 0 2 2 0 

Octobre 12 5 6 5 7 3 3 1 

Novembre 18 17 33 10 4 10 1 1 

Décembre 12 16 5 15 6 1 7 1 

Janvier/20 22 31 2 34 7 5 3 1 

Février/20 28 41 8 28 5 31 7 1 

Tableau n° 1 : Fréquence des dénominations du Hirak selon les mois
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Dans ce tableau sont listés les mots fréquemment employés qui ont contribué d’une 

façon ou d’une autre à désigner le Hirak dans les articles du journal national « Le soir 

d’Algérie ». Il s’agit des mots qui renvoient au mouvement en soi, en référence à l’état de 

choses événementielles ou aux actions événementielles. Il révèle la répartition des 

désignations selon les mois du Hirak. Nous avons pris ces mots tels qu’ils apparaissent 

dans les textes sources. C’est la raison pour laquelle certains mots commencent par une 

majuscule et d’autres sont au pluriel.Comme le montrent les statistiques fournies par une 

étude lexicométrique, le mot le plus utilisé pour désigner le Hirak est « mouvement ». 

En effet, le mot « mouvement » apparaît massivement dans le corpus avec 333 

occurrences. Le terme « mobilisation » est également fréquemment utilisé, avec 275 

occurrences. Les mots « marche » (243 occurrences), « Hirak » (155 occurrences), « 

revendications » (100 occurrences) et « manifestations » se complètent mutuellement. Le 

mot « révolution » apparaît sous deux formes : avec une majuscule (36 occurrences) ou 

une minuscule (82 occurrences). En revanche, les termes « contestation » (69 occurrences) 

et « protestation » (49 occurrences) sont utilisés de manière plus rare. Enfin, le mot « 

révolte », dernier dans la liste, n’est mentionné que 18 fois. 

Par ailleurs, si nous comparons le taux d’utilisation de chaque mot à travers les mois, 

nous remarquerons que l’emploi d’un même désignant n’est pas équitable. Autrement dit, 

le même mot apparait massivement pendant un mois précis puis il disparait et réapparait 

encore. Cette instabilité dépendrait de l’évolution des évènements à travers le temps. 

Par conséquent, nous optons à détailler davantage cette étude quantitative en étudiant 

ci-après l’usage de ces désignants pendant le mois de Mars. Ce mois constitue le point de 

départ de cet événement dans la mesure où ce dernier n’a débuté qu’à la fin du mois de 

février 2019. 
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Graphe n° 04 : Fréquence d’apparition des principales désignations du Hirak pendant le 

mois de Mars 

 Comme il le montre ; ce diagramme révèle que le formes « marche » (74) et 

« mouvement » (67) sont en tête des désignations repérées pendant le mois de Mars, il 

vient après les mots « mobilisation » (45) et manifestations (69). Cependant, les autres 

formes « contestation » (10), révolution (07) n’apparaissent que rarement. Enfin, le mot 

« Hirak » n’a pas été pas mentionné. 

Désigner un évènement sur le plan lexical tient compte du moment où on évoque ce 

dernier. Cela varie avec le temps. Au début du Hirak, l’énonciateur/ journaliste ne parle 

que de « marche », de « manifestations » ou de « mouvement » dans ses articles y compris 

leurs titres : 
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➢ Manifestations contre le 5e mandat 

➢ Une marche impressionnante à Oran (02.03.2019)  

➢ Si au départ de la marche, le nombre des femmes présentes hier à l’occasion 

du troisième vendredi de marche contre le 5e mandant n’était pas très 

important (09.03.2019) 

➢ MANIFESTATIONS DU 1er MARS (03.03.2019). 

➢ Elles saluent le caractère pacifique de la protestation et appellent au maintien 

de la mobilisation. 

➢ Cette marche, de l’avis de certains observateurs, marque une rupture 

manifeste entre le pouvoir et les citoyens et le début d’une nouvelle ère pour 

le pays où rien ne sera plus comme avant. 

Le mois de mars est le moment où les Algériens prennent véritablement conscience 

de l’importance de l’action qu’ils mènent contre le pouvoir. Leur participation s’amplifie 

mais le journaliste prend encore du recul dans la désignation de cet événement. Il 

n’emploie que des formes courantes (marche, manifestation) qui décrivent exactement les 

actions accomplies par le peuple sans y ajouter aucune impression.  

Nous ajoutons ci-dessous un graphe illustrant la fréquence d’emploi des 

désignations du Hirak durant le mois d’avril. 
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Figure 4 : Fréquence d’apparition des principales désignations du Hirak pendant le 

mois d’avril. 

En comparant ces données avec celles du mois de mars, nous constatons qu’il n’y a 

pas d’écart considérable en ce qui concerne le taux d’apparition de chaque forme. 

« Mouvement » demeure à leur tête avec 55 occurrences, les deux suivantes sont 

mobilisation (36) et manifestation(s) 24 fois. « marche » n’a été mentionné qu’en 19 

occurrences, il le suit le mot « crise » (14) en cinquième position. l’usage des autres 

désignations « révolution » (08) ,« contestation » (07) et « Hirak »  est presque rare, leurs 

fréquences varient entre 04 et 08. Or, nous soulignons que c’est à partir de ce mois que le 

mot « Hirak » soit introduit dans la liste des désignations du Hirak. 

Nous signalons que les manifestations hebdomadaires du mois de Mars ont conduit 

l’ex-président de l’état à démissionner le 02 avril 2019. Cela a encouragé les Algériens à 

continuer leur mobilisation pour la mise en place d’une transition qui répond à leurs 

revendications. C’est pourquoi, les évènements qui marquent le mois d’avril constituent 

une sorte de prolongation de ceux du mois de mars, ce qui peut expliquer le rapprochement 

quantitatif des fréquences de désignations employées pendant ces premiers mois. 
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Ainsi, Chaque évènement acquiert un nom dès les premiers moments de sa 

réalisation et sa diffusion dans les médias comme le mentionne Veniard « de nombreux 

événements dépendent en partie de leur médiatisation » (Veniard, 2013a: 20).  

Par ailleurs, c’est par le discours d’information qu’un fait reçoit un statut à partir 

duquel le journaliste le catégorise et le classe. Kreig-Planque (2013) aborde la 

catégorisation rapide dans ses travaux ; elle l’explique comme une condition pour « rendre 

saillant le sens de l’action ». Grâce à cette formulation rapide, l’évènement devient 

« visible » et « lisible » (Krieg-Planque, 2013 [2012] : 93). C’est pourquoi, le journaliste en 

tant qu’énonciateur, a parlé de « mouvement », de « manifestation », de « mobilisation » et 

de « marche » au début de la révolution. il s’agit de mots courants désignant en général une 

réaction d’opposition organisée par un groupe afin d’atteindre un but précis. 

La catégorisation des événements par leur dénomination reflète la valeur qui leur est 

attribuée : « ce mouvement populaire » met en avant le refus du système, «la manifestation 

de vendredi » met l’accent sur le rassemblement hebdomadaire des Algériens. 

Passons  au mot « mobilisation » qui signifie généralement l’action de se rassembler. 

Ce désignant est largement employé pendant les premières semaines du Hirak, puis il 

s’éclipsait au profit d’autres désignans tels que Hirak et mouvement.    

Etant donné les conditions de circulation de cet évènement et l’instabilité 

dénominative qui a marqué ce moment discursif, ces désignants se sont vus associer des 

signifiants qui évoquent des représentations relatives aux moments d’énonciation. Certains 

désignants se chargent  , à travers leur parcours discursif, d’une tâche désignationnelle qui 

évolue peu à peu. or, d’autres sont écartés par l’énonciateur en raison d’un déséquilibre 

contextuel. 

V.5. Cotexte des dénominations 

Nous tenterons ci-après de mettre en évidence que les cooccurrences des mots 

contribuent à connaitre les différents aspects de l’objet de discours. comme le souligne 

Veniard : « si deux vocables en relation d’hypéronymie en langue n’ont pas les mêmes 

cooccurrences en discours, on peut en conclure que leur environnement thématique diffère 
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et qu’ils ne présentent pas les mêmes aspects de l’objet » (2013 : 229).Pour interpréter la 

signification des occurrences du Hirak , nous étudions leurs cotextes en déterminant les 

thèmes qui entourent chacuned’elles. Les co-occurrents d’une forme-pôle sont « les unités 

textuelles qui ont fortement tendance à se trouver dans un même voisinage que cette 

unité » (Habert, Nazarenko, Salem, 1997 : 192) 

Vu la prédominance de la forme « mouvement » , nous envisageons de lui consacrer 

une contextualisation de ses usages dans le discours de presse en établissant son profil 

lexico-discursif. Cette notion relève d’une analyse du discours à entrée lexicale (Marcelli 

1976 ; Née, Veniard 2012). Veniard précise sa visée ainsi :  

La notion de profil discursif, plus complète, vise à rendre compte de 

l’articulation des unités lexicales au discours, qu’il s’agisse des relations 

associatives entre éléménts lexicaux ou des interactions entre unité lexicale et 

les niveaux d’analyse du texte et du discours. (Veniard, 2013 : 223) 

Maigueneau appuie ces propos et souligne qu’un mot s’inscrit dans « un tissu 

complexe de relations, relations aux autres unités du même paradigme, identités, 

oppositions, relations à l’intertexte, à la langue, aux conditions de production » 

(Maigueneau, 1976 : 64). 

Comme il est déjà mentionné, les unités lexicales associées régulièrement à un mot 

dans un discours contribuent à déterminer son sens. C’est pourquoi, nous proposons de 

décrire quelques aspects du profil lexico-discursif de « mouvement » pour voir comment 

participe-t-il à la construction du sens social du Hirak. 

V.5.1. Les occurrences de « mouvement » 

Commençons d’abord par « mouvement » qui est en tête des désignations 
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Figure 5 : Graphe du mot mouvement selon les mois 

La fréquence d’apparition du mot « mouvement » varie clairement au fil des mois. Sa 

fréquence supérieure, égale à (67), est enregistrée dans les articles parus le mois de mars 

2019, elle diminue légèrement le mois de juin (58) et le mois d’avril (55). Or, cette forme 

est peu employée durant la période qui s’étale entre les mois de juillet (07) et décembre 

2019 (16). Enfin, elle réapparait d’une façon signifiante en janvier (31) et février 2020 (41) 

Avant de procéder à l’étude de cette dénomination en discours, nous allons exposer 

d’abord sa définition selon Le Petit Robert en ligne6 :  

1.  (opposé à arrêt, immobilité) Changement de position dans l'espace ; « action par 

laquelle un corps passe d'un lieu à un autre » (Descartes). Étude du 

mouvement (➙ cinématique, dynamique, mécanique). Le mouvement d'un 

 
6 https://dictionnaire.lerobert.com/definition/mouvementconsulté le 07/02/2024 
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corps. ➙ course, déplacement, trajectoire. Force, intensité d'un 

mouvement. ➙ vitesse. Mouvement rapide, lent. 

 

2.  Changement de position ou de place effectué par le corps ou une de ses 

parties (➙ geste). Des mouvements vifs, lents, aisés, maladroits. Un mouvement 

du bras, du cou, de la jambe. Être gêné dans sa liberté de mouvements.  

3. Le mouvement : la capacité ou le fait de se mouvoir. Aimer le mouvement : être 

actif, remuant.Se donner, prendre du mouvement. ➙ exercice. 

4.  Déplacement en masse. Le mouvement d'une foule. Mouvements de 

population. ➙ migration. Déplacement réglé. Mouvements de 

troupes. ➙ évolution, manœuvre.(véhicules) Le mouvement des avions sur un 

aérodrome. ➙ circulation. 

5.  En mouvement : qui se déplace, bouge (opposé à au repos). Mettre un 

mécanisme en mouvement, le faire marcher.Toute la maison est en mouvement. 

6.   au figuré Changement, modification. 

7.  Changement dans l'ordre social. Le parti du mouvement (opposé 

à conservateur). ➙ progrès.locution, familier Être dans le mouvement: suivre les 

idées en vogue. 

8.  Action collective (spontanée ou dirigée) tendant à produire un changement 

social. Des mouvements de grève. Organisation qui mène cette 

action. Mouvement syndical. Mouvement littéraire, artistique. 

En reprenant ci-dessus quelques définitions du mot mouvement, nous constatons que 

celui-ci implique toujours l’idée de changement, d’action de déplacement. Or, c’est la 

dernière définition qui correspond au contexte dont il est question dans cette analyse.  

L’environnement de « mouvement » renvoie à l’un des aspects du Hirak qui est : 

V.5.1.1. L’unanimité apparente des Algériens  

Observons les extraits suivants : 

➢ Dans plusieurs quartiers de la capitale, le décor était quasiment le même : beaucoup de 

commerces ont baissé leurs rideaux, rejoignant le mouvement de contestation. 

➢ ils adhèrent au mouvement  populaire auquel ils appartiennent pour l’avènement d’une 

Algérie libre et démocratique où tous ses enfants seront égaux. 

https://dictionnaire.lerobert.com/definition/course
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/deplacement
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/trajectoire
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/vitesse
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/geste
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/exercice
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/evolution
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/manoeuvre
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/circulation
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/progres
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➢ Les magistrats frondeurs ont apporté leur soutien au mouvement citoyen qui constitue 

l'événement majeur de l'actualité² nationale. 

Le mot mouvement est précédé d’abord d’un participe présent « rejoignant » dérivé 

du verbe « rejoindre » (Avoir des points communs avec. Cela rejoint votre opinion)7 , 

ensuite du verbe « adhérer » (pour lespersonnes) : Se déclarer d'accord avec, partisan 

de. J'adhère à votre point de vue. / S'inscrire (à une association, un parti dont on partage 

les vues). ➙ adhérent (II), adhésion.)8 et enfin du nom « soutien » formé à partir du verbe 

« soutenir » (Appuyer en défendant (qqn, qqch.). Soutenir un candidat, un parti./ Affirmer, 

faire valoir en appuyant par des raisons. Soutenir une opinion.)9 . Les mots communs, 

accord, partage, défandant, valoir apparaissent tous dans les définitions des termes 

formant les cotextes droits de « mouvement », ceux-ci font allusion à l’union, à la 

solidarité ainsi qu’aux valeurs. En l’occurrence, l’énonciateur voudrait ainsi montrer 

l’importance de ce mouvement aux yeux du peuple algérien, « dans les médias, on relève 

une grande diversité d’usages cotextuels et contextuels des mots qui désignent et qui 

catégorisent ce dont on parle (…). » (Moirand, 2019) 

 Nous constatons alors que cette dénomination « mouvement » est souvent 

complément des trois verbes « rejoindre », « adhérer » et « soutenir » qui sont des verbes 

d’action marquant un accord avec unanimité. 

En outre, Ce nom est toujours complété soit par les adjectif qualificatif (pouplaire, 

citoyen) ou d’un complément de nom « de contestation ». L’emploi de ces expansions 

exprime la subjectivité de l’énonciateur, par ces mots il démontre les divers aspects qu’a 

pu avoir ce « mouvement ». 

➢ Manifester publiquement leur soutien à ce mouvement populaire et rappeler à 

tous, à l’occasion de la fête du 8 Mars, que les avocates sont aux côtés du peuple. 

➢ Toutes les personnes suspectées d’appartenir au mouvement organisateur sont 

systématiquement fouillées et interrogées. 

 
7  https://dictionnaire.lerobert.com/definition/mouvementconsulté le 07/02/2024 
8  https://dictionnaire.lerobert.com/definition/mouvementconsulté le 07/02/2024 
9 https://dictionnaire.lerobert.com/definition/mouvementconsulté le 07/02/2024 
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➢ La foule grossit à vue d’œil. Des passants se joignent spontanément au 

mouvement.  La police anti - émeutes réagit en lançant des gaz lacrymogènes. 

➢ Contre toute attente, des automobilistes sortent de leurs véhicules et se joignent 

au mouvement. 

➢ De manière inattendue, la foule de curieux massés sur les trottoirs s’était jointe 

au mouvement portant le nombre de manifestants à plus d’un millier. 

➢ Très vite, ils se joignent au mouvement, crient avec les autres, puis se retirent 

moins d’une heure après en promettant de revenir vendredi 1er mars. 

 

 

Figure 6 : La participation massive des Algériens 
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V.5.1.2. Les expressions du temps   

Le mot « mouvement » n’est pas employé uniquement comme un noyau d’un SN 

mais également comme un SN contenu dans un syntagme prépositionnel notamment dans 

la structure « depuis le début de ce mouvement », et ce pour exprimer un repère 

circonstanciel. Il réfère à une action antérieure, postérieure ou qui se projette vers l’avenir.  

➢ prendre le flambeau de la continuité du mouvement de protestation contre 

le 5e mandat. 

➢  à ce mouvement qui traverse les mois et les saisons.  

➢ depuis le début du mouvement de protestation le 22 février dernier. (août) 

➢ Au 42e vendredi du mouvement populaire initié le 22 février dernier 

➢ Le mouvement populaire du 22 février qui boucle, aujourd’hui samedi 

➢ Hier 23 août, le mouvement populaire a entamé son septième mois, 

➢ Il était dit depuis le début du mouvement qui secoue le pays depuis dix 

mois que rien ne pourra faire dévier de leurs convictions quoi qu’il advienne 

les milliers d’habitués du rendez - vous du vendredi, à Tizi - Ouzou. 

En effet, Le mot "mouvement" en lui-même se réfère généralement à un 

changement de position ou à une action physique. Bien que le mot "mouvement" ne 

contienne pas explicitement la notion du temps dans sa définition, il est souvent associé à 

ce concept lorsqu'il est utilisé pour décrire des changements ou des évolutions qui se 

produisent dans un intervalle temporel. 

V.5.1.3. Le but de ce mouvement  

Ce mot circule également en contexte de trouver une solution à cette situation : 

➢ Les drapeaux algérien et amazigh tout comme les portraits des détenus et d’autres 

pancartes portant les mots d’ordre du mouvement populaire en faveur d ' un 

changement radical du système et le départ de ses symboles ont été brandis lors de 

la marche. 

➢ Au 42e vendredi du mouvement populaire initié le 22 février dernier, ils étaient 

très nombreux à descendre dans la rue pour dire « dégage ! » au pouvoir en place. 
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➢ Un mois après la élection présidentielle du 12 décembre et au lendemain du 

lancement du chantier de la révision de la Constitution par Abdelmadjid Tebboune, 

le mouvement populaire signe son 47e acte de mobilisation contre le système, 

exigeant son départ définitif, pour fonder « une deuxième République et un 

véritable État de droit ». 

➢ On pourrait sans exagération dire qu ' il y avait 100 000 personnes qui ont pris part 

au mouvement, pour protester contre les élections programmées le 4 juillet par le 

pouvoir, le rejet de l ' article 102, contre l ' establishment. 

V.5.2. Le cotexte de « mobilisation » 

a- des caractérisations appréciatives récurrentes 

➢ D’ailleurs, l’homme politique ne doute pas de la mobilisation citoyenne. 

➢ Malgré l’impressionnante mobilisation citoyenne, la manifestation s’est 

déroulée dans une totale sérénité. 

 Le cotexte de la forme « mobilisation », quantitativement un peu moins important 

par rapport à « mouvement », révèle qu’il partage avec celui-ci les adjectifs « populaire, 

citoyenne ». L’environnement est marqué par des localisations « Béjaia, Boumerdès », des 

indications de temps « ce vendredi 19 avril », de nombreux verbes d’action « secouer, 

maintenir, affaiblir, accentuer, conduire » et des verbes d’état aussi « être, rester ». Le 

verbe maintenir est très intéressant car il constitue une collocation avec 

mobilisation « maintenir la mobilisation citoyenne » 

Les prépositions relevées sont « pour », « contre » :« la mobilisation citoyenne pour 

le changement du système politique en place dans le pays et contre un autre mandat de 

Bouteflika » 

V.5.3. Le cotexte du Hirak 

Pareil que « mouvement » et « mobilisation », les spécificités de la forme « Hirak » 

sont du domaine des actants « marcheurs, les flots humains, manifestants », des 

caractéristiques « déterminations, engagement, fascinant, séduisant ». Les verbes repérés 
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sont : s’ébranler, exiger, avoir, adopter, chercher, représenter. Ils relèvent de 

l’environnement temporel « dés les premières semaines ». 

En parcourant le moment discursif qui a succédé le surgissement du Hirak et qui 

coïncide à son tour avec l’évolution de cet évènement dans le discours de presse, nous 

avons assisté à un emploi massif du mot Hirak surtout pendant lesmois de juin et 

novembre. Les premières apparitions de ce mot datent du mois d’avril 2019 : 

➢ Le jardin Benaceur au centre - ville de Constantine abrite des débats ouverts 

autour des derniers rebondissements du mouvement Hirak lancé le 22 février 

dernier. (20/04/2019) 

➢ Sur les réseaux sociaux, les internautes l’ont baptisé «GharHirak» ( grotte du 

mouvement populaire ) , un jeu de mots sur GharHira ( la grotte près de La 

Mecque où le prophète Mohamed a reçu les premières révélations de Dieu ) et 

Hirak , le nom arabe du mouvement populaire . (06.04.2019) 

➢ Reste que les citoyens présents sont unanimes et décidés à dénoncer les 

tergiversations du pouvoir en place quant à la satisfaction de l’ensemble des 

revendications et sa volonté d’atomiser ce Hirak, afin de se rebiffer, de se 

muer et de rebondir. (04.05.2019)  

V.6.Désignations des acteurs du Hirak  

En observant notre corpus, nous pouvons relever plusieurs désignants qui renvoient 

aux acteurs de ce mouvement.Ceux-ci varient selon le moment où ils ont été utilisés. Au 

début de ce mouvement, il ne s’agissait que d’une marche organisée par des inconnus dans 

le but d’exprimer leur refus du pouvoir. Les désignants employés dans les passages ci-

dessous montrent cela : 

➢ « Les initiateurs ou auteurs de ce «projet de rue» restent toutefois inconnus à 

ce jour ». (23/02/2019) 

➢ « Des jeunes en motos sortis d’on ne sait où débarquent ». (23/02/2019) 

➢ « Du nord au sud, d'Est en Ouest, les grandes villes ont répondu à un appel, 

anonyme de surcroît, lancé quelques semaines auparavant sur le réseau social 

privilégié des Algériens : Facebook ». (24/02/2019) 
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Ces acteurs sont d’abord désignés par des hypéronymes « auteurs », leur nationalité 

« Algériens », leur appartenance « grandes villes » ou leur âge « jeune ». Mais cela ne 

persiste pas tout au long du corpus, ce qui nous a conduites à élaborer des paradigmes 

désignationnels (Mortureux 1993 : 124) qui classent ces désignants selon les aspects que 

les énonciateurs attribuent à ces acteurs. Ainsi, en suivant le fil du discours, nous avons 

constaté la variété de ces désignants et leur évolution à travers les articles analysés. Il 

convient de préciser que certains d’eux montrent l’état des acteurs et d’autres renvoient à 

ce qu’ils font. Ils ont été catégorisés d’abord comme « manifestants », « citoyens », 

« marcheurs » et « Algériens » : 

➢ « Les manifestants ont réagi en criant que la contestation algérienne 

s’achèvera «avec des roses». (03. 03. 2019) 

➢ « Tout autour, des citoyens commencent à s’amasser. Pancartes en main, ils 

réclament «Liberté» et «démocratie» ». 

➢ « Les marcheurs ont, par la suite, décidé de continuer de marcher ayant 

appris qu’un groupe de manifestants tout aussi important, était devant le 

siège de la Radio » (02.03. 2019) 

➢ « Les démonstrations de force des Algériens opposés au 5e mandat du 

Président sortant attirent forcément le regard de la presse étrangère… » (03. 

03. 2019) 

Pour montrer la variété que représentent ces désignants, nous avons élaboré trois 

paradigmes dont chacun correspond à un trait sémantique particulier que les locuteurs ont 

attribué à ces acteurs. 

❖ Paradigme 1  

Les désignants appartenant à ce premier paradigme ont pour trait sémantique 

commun le grand nombre des acteurs ayant participé à ce mouvement révolutionnaire. 

Autrement dit, il montre le « nombre » en dépit des actes accomplis. 

➢ « Des centaines de milliers de personnes ont marché pour dire non à un 

cinquième mandat ». 
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➢ « des milliers d’Algériens étaient dans les rues pour s’opposer au projet en 

cours, les manifestants se sont arrêtés devant une kasma du FLN ». 

➢ « Plusieurs centaines de personnes de la commune de Haizer se sont 

rassemblées, hier matin, devant le siège de l’APC, pour dire haut et fort « 

non au 5e mandat ». 

➢ « C’est un peuple qui est descendu dans la rue » 

➢ « le peuple de Annaba, femmes, hommes, familles accompagnées de leurs 

enfants, est sorti pour rejeter le 5e mandat du Président sortant ». 

Ici le focus n'est pas sur les actions individuelles accomplies pendant la marche, mais 

plutôt sur l'idée que de nombreuses personnes se sont mobilisées pour exprimer leur 

opposition.  

A la lumière de ces exemples, nous pouvons voir que ces désignants du nombre sont 

utilisés pour refléter le trait sémantique commun du grand nombre d'acteurs impliqués. En 

effet, ils mettent en évidence l'ampleur de la participation au mouvement, plutôt que de se 

concentrer sur les actions individuelles spécifiques accomplies lors de la marche. 

❖ Paradigme 2  

Un deuxième paradigme semble ajouter à ce caractère du « nombre » celui du 

« pacifisme ». Ces propos donnent l’impression que les énonciateurs ont admiré l’aspect 

pacifique des acteurs. 

➢ « La foule était immense, colorée, organisée et surtout pacifique ». 

 

❖ Paradigme n°3 

Nommer implique également un jeu de mots et leurs emplois métaphoriques. La 

métaphore de « la rue » est explicitement utilisée et plus particulièrement dans les 

titres :« La rue campe sur ses positions », « La rue exige le départ de « tous » ». Nous 

remarquons ainsi que « la rue » remplace les manifestants.  
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Figure 7: Le Soir d’Algérie – La une – 06.04.2019 – 

 

Cette figure constitue la une du quotidien Le Soir d’Algérie paru le 06 avril 2019 a 

pour titre principal « La rue exige le départ de « tous ». Il s’agit dans cet énoncé d’une 

personnification où le mot « rue » désigne l’ensemble des manifestants, il désigne 

également le lieu où se trouvent ces manifestants. En utilisant ce mot, l’énonciateur inclut 

tous les Algériens, il n’exclut personne. Ce qui reflète donc sa prise de position. 

D’autres expressions métaphoriques ont été aussi relevées pour désigner les 

personnes ayant participé au Hirak : « Cet historique élan populaire », « Une soixantaine 

des robes noires », « La marée humaine », « le déferlement humain ». 
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 En établissant ces paradigmes, nous constatons que les mots contribuent à l’image 

donnée aux personnes et aux évènements pour représenter le monde et les faits mais non pas 

tels qu’ils sont. Nommer permet en fait d’exprimer son avis, de prendre position sur dont on 

parle en le désignant ou en le caractérisant d’une certaine façon selon la vision que l’on en a.  

Conclusion partielle  

Ce chapitre se consacre à l’analyse des mots et des expressions employés pour désigner 

le Hirak et explore la manière dont ces choix lexicaux ont contribué à façonner sa 

signification sociale. Les termes tels que « mouvement », « mobilisation » ou encore « Hirak 

» ne se contentent pas de nommer un simple fait ou un événement ponctuel. Ils portent en eux 

des représentations sociales et idéologiques complexes, qui traduisent non seulement les 

aspirations profondes du peuple algérien, mais aussi les dynamiques collectives qui ont 

structuré cette mobilisation à grande échelle. Ces désignations participent ainsi à la 

construction d’une mémoire collective autour de cet événement, en influençant la manière 

dont il est perçu, compris et interprété à la fois par les acteurs impliqués et par l’ensemble de 

la société. 

L’étude met en évidence une évolution linguistique significative au cours des premières 

phases du Hirak. Dans un premier temps, des termes plus génériques tels que « marche » ou « 

manifestation » étaient couramment utilisés pour décrire les rassemblements. Ces choix 

lexicaux reflétaient l’incertitude initiale qui entourait l’ampleur et la nature exacte de 

l’événement. À ce stade, le mouvement était encore en gestation, et sa portée, tant politique 

que sociale, restait difficile à cerner. Cependant, à mesure que le Hirak prenait de l’ampleur et 

que ses revendications se précisaient, des appellations plus spécifiques et plus engageantes, 

comme le terme « Hirak » lui-même, ont émergé dans le discours médiatique. Ce glissement 

terminologique a joué un rôle essentiel dans la consolidation de l’identité du mouvement, en 

lui conférant une unité symbolique et en renforçant la portée de ses revendications 

révolutionnaires. L’adoption de ce terme a ainsi permis de distinguer cette mobilisation des 

simples manifestations ponctuelles, en l’inscrivant dans une dynamique de changement 

profond et durable. 
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Par ailleurs, l’analyse lexicométrique réalisée dans le cadre de cette recherche a permis 

de mettre en lumière le rôle central de certains mots dans la mise en récit médiatique du 

Hirak. Des termes tels que « mouvement » et « mobilisation » se sont avérés particulièrement 

récurrents et ont joué un rôle clé dans la structuration du discours journalistique. Leur 

fréquence d’utilisation témoigne de l’importance accordée à la dimension collective et 

organisée du Hirak, soulignant l’idée d’un engagement citoyen massif et coordonné. En 

revanche, d’autres termes, comme « révolution » ou « protestation », bien que moins 

fréquemment employés, introduisent des nuances sémantiques significatives. Leur rareté dans 

le discours ne diminue pas leur impact ; au contraire, leur utilisation ponctuelle confère une 

charge symbolique particulière, en évoquant des connotations plus radicales ou en inscrivant 

le mouvement dans une tradition historique de luttes pour le changement. 

Enfin, ce chapitre met en évidence le rôle déterminant des journalistes dans la 

construction du sens social du Hirak à travers leurs choix lexicaux. En sélectionnant des mots 

précis pour décrire les événements, les journalistes influencent non seulement la perception 

immédiate du mouvement par le public, mais aussi la manière dont celui-ci sera mémorisé et 

interprété dans le futur. Ce processus de médiatisation ne se limite pas à une simple 

retransmission des faits ; il implique des reformulations, des métaphores et des cooccurrences 

qui enrichissent et orientent le récit médiatique. Ces procédés discursifs contribuent à 

transformer un événement social en un référent symbolique et historique, façonnant ainsi la 

mémoire collective et la représentation que la société se fait de son propre passé. Le cas du 

Hirak illustre de manière exemplaire comment le langage, en tant qu’outil de communication 

et de représentation, joue un rôle fondamental dans la construction du sens social des 

événements. En d’autres termes, les mots ne se contentent pas de décrire la réalité ; ils 

participent activement à sa création et à sa compréhension. 
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Introduction partielle 

De nombreux termes ont été mobilisés pour nommer et décrire le Hirak, chacun 

portant en lui une charge sémantique spécifique qui contribue à façonner la perception de 

cet événement par le public. Afin d'étudier le rôle du langage dans la construction des 

événements sociopolitiques, il est essentiel de s’interroger sur le fonctionnement 

sémantique de ces différentes structures linguistiques. Il s'agit d'examiner aussi bien des 

mots simples que des expressions composées, des noms communs que des noms propres, 

qui, au fil du temps, évoluent pour devenir ce que Moirand (2007) qualifie de « mots-

événements ». Ces derniers ne se contentent plus de décrire un fait : ils incarnent 

l’événement lui-même, cristallisant des significations sociales et symboliques dans 

l’imaginaire collectif. 

La diversité des termes utilisés pour désigner le Hirak n’est pas le fruit du hasard. Le 

format de ces dénominations varie en fonction de plusieurs paramètres, parmi lesquels le 

rôle actif joué par les journalistes occupe une place centrale. Ces derniers, en tant que 

médiateurs entre les faits et le public, façonnent le discours en sélectionnant des mots et 

des expressions qui orientent la compréhension de l’événement. Cependant, cette influence 

ne se limite pas aux journalistes eux-mêmes : les personnes qu’ils interrogent – qu'il 

s'agisse de participants au mouvement, de figures politiques, d'experts ou de simples 

témoins – contribuent également à la diversité des termes employés. Ces acteurs apportent 

leurs propres perspectives, imprégnées de leurs expériences, de leurs idéologies et de leurs 

intérêts, enrichissant ainsi le spectre des dénominations disponibles. 

Pour comprendre et justifier ces choix lexicaux, il est nécessaire de s’intéresser à la 

construction des syntagmes utilisés dans le discours médiatique. Cela implique d’analyser 

leur composition, leur structure et les effets de sens qu’ils produisent. L'étude de leur 

typologie permettra de distinguer les différentes catégories de dénominations, en fonction 

de leur niveau de généralité, de leur connotation ou encore de leur charge émotionnelle. 

Nommer un événement tel que le Hirak, tout au long de son déroulement, ne se réduit pas à 

une simple opération descriptive : cela suppose l’usage de multiples formes linguistiques, 
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chacune correspondant à des phases spécifiques du mouvement, à des changements dans la 

perception publique ou à des évolutions dans le traitement médiatique. 

Ainsi, ce chapitre se donne pour objectif d’analyser en profondeur la construction 

sémantique des différentes dénominations associées au Hirak. Nous nous appuierons sur 

une typologie des syntagmes employés, en observant leur fréquence, leur évolution et leurs 

transformations au sein du discours journalistique. Cette analyse nous permettra de mettre 

en lumière les stratégies énonciatives adoptées par les journalistes, ainsi que les choix 

linguistiques qui en découlent. Nous chercherons à comprendre comment ces mots et 

expressions participent activement à la mise en récit de l’événement, c'est-à-dire à la 

manière dont le Hirak est raconté, interprété et intégré dans la mémoire collective. 

Au-delà de la simple description des faits, le discours journalistique contribue à 

structurer un espace discursif où se jouent des enjeux multiples – sociaux, politiques, 

idéologiques et symboliques. Les mots choisis pour désigner le Hirak ne sont pas neutres : 

ils véhiculent des représentations, orientent les débats publics et peuvent même influencer 

les dynamiques du mouvement lui-même. En décortiquant ces mécanismes linguistiques, 

nous chercherons à montrer comment le langage agit non seulement comme un outil de 

communication, mais aussi comme un levier puissant de construction du sens social et de 

légitimation des événements dans l’espace public. 

VI.1. La construction sémantique du nom d’évènement 

V.I.1. Des composés polylexicaux mixtes 

Ils sont constitués d’un nom commun classifiant et un qualifiant. Autrement dit, ils 

sont formés d’un nom qui catégorise l’évènement et un qualifiant (un syntagme adjectival 

ou prépositionnel) qui le décrit. Soit l’exemple suivant :  

➢ « Manifester publiquement leur soutien à ce mouvement populaire ». 
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Le syntagme nominal « ce mouvement populaire » est composé d’un nom commun 

classifiant « mouvement » qui attribue à cet évènement une catégorie et un syntagme 

adjectival « populaire » pour le caractériser.  

➢ « Ce sont des centaines de milliers de manifestants qui y ont convergé, 

donnant lieu à des images de mobilisation spectaculaires immortalisées par 

les milliers de smartphones des citoyens » 

➢ « Pour ce dix - septième vendredi de manifestation de rejet du système, la 

mobilisation citoyenne était une autre fois au rendez - vous à Béjaïa. » 

➢ « 16e vendredi de mobilisation nationale » 

➢ « Vous savez, dans mouvement massif unanime du peuple, la parole de la 

complexité, elle n’a pas cours. » 

➢ « Ils sont le signe de la permanence d’une mobilisation populaire qui 

n’entend pas quitter la rue sans avoir obtenu gain de cause » 

VI.1.2. Des syntagmes nominaux (Det. + N + Proposition subordonnée relative) 

La proposition subordonnée relative a également son rôle à jouer dans la narration 

des évènements et leur caractérisation. Elle enrichit le syntagme nominal et ajoute ainsi des 

détails à propos des noms cités. En conséquence, l’emploi massif de la relative contribue à 

la variation des informations et des descriptions données : 

➢ « Les citoyens promettent de venir encore plus nombreux vendredi prochain, à 

l’occasion du 20e acte de la mobilisation, qui coïncide avec le 5 Juillet. » 

➢ « Pour la 25e semaine consécutive, des milliers de citoyens ont encore pris 

possession de la ville pour une nouvelle mobilisation qui n’a jamais faibli, malgré 

tous les aléas dus à la chaleur et au congé estival. »  

- Il s’agit dans ces exemples d’un syntagme nominal constitué de : 

SN= D (La) + N (mobilisation) + PSR (qui coïncide avec le 5 juillet) 

SN = D (une) + (S adj ) nouvelle + N (mobilisation) + PSR (qui n’ a jamais faibli)  
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Les deux expansions (l’adjectif et la relative) servent à caractériser la mobilisation. 

En effet, l’adjectif ‘nouvelle’ exprime le nouveau souffle de ce mouvement alors que la 

proposition relative montre sa persistance.  

Nous constatons dons qu’un même nom peut être enrichi par plusieurs expansions de 

différentes natures par souci de précision :  

➢ Un Hirak , caractérisé par une sociale 

 

 

 

inédite ,qui a modifié la structure de l’espace public, et au sein duquel les 

émotions collectives particulièrement fortes et les croyances partagées de la vie 

quotidienne tendent à s’exprimer , spontanément , dans une surabondance de liens affectifs 

longtemps bridés . 

➢ une mobilisation gigantesque qui a secoué toute la ville. 

VI.1.3. Des syntagmes comportant la préposition «de » 

Il existe diverses interprétations sémantiques des syntagmes nominaux construits 

avec la préposition de. Celles-ci dépendent souvent du N1 : 

✓ La marche de protestation, la marche de la capitale, la marche de ce vendredi, 

les marches de protestation ; les marches des Algériens ; la 38e marche de 

mobilisation populaire ; 

✓ La mobilisation populaire du 22 février, la grande et sereine mobilisation du 

peuple ; mobilisation pacifique des Algériennes et des Algériens ; 

✓ La révolution de rue, la révolution du 22 février, la révolution des peuples ;  

✓  Les manifestations de refus du 5e mandat, les manifestations de millions de 

personnes, les manifestations d’avant – hier ; la manifestation du vendredi 

passé ; 

mobilisation 
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✓ Le mouvement populaire du 22 février ; Le mouvement de mobilisation 

populaire ; les mouvements de protestation ; un mouvement du peuple ; ce 

mouvement de protestation ; Le mouvement du 22 février ; 

✓ Un combat libérateur du peuple algérien, les revendications du peuple ; le 43e 

vendredi de contestation ; 

Après avoir relevé un nombre bien déterminé de désignants formé à l’aide de la 

préposition de, nous tenterons donc de préciser sa signification. Nous nous inspirons dans 

un premier temps de l’interprétation de Bartning (1986 : 15) qui attribue à la préposition 

« de » une interprétation locative dans les syntagmes comme la guerre d’Algérie a eu lieu 

en Algérie. Comme l’illustrent les syntagmes suivants : la marche de la capitale, la 

révolution de rue. 

➢ « La hauteur des espérances de l’aboutissement de cette révolution du 22 

février. » 

- La préposition "de" indique le contenu ou l'étendue des espérances. 

L'expression "hauteur des espérances" signifie que les attentes sont grandes. 

Cela révèle que les attentes sont élevées quant à l'issue de la révolution du 22 

février. 

- « du » dans « du 22 février » est une forme contracté "de+le". Le « du » 

indique l'appartenance ou la spécificité temporelle, et reliele « 22 février » à la 

« révolution ». 

 Certains syntagmes cités ci-dessus s’interprètent comme des compléments de nom 

agentif (les marches des Algériens, la révolution des peuples, un combat libérateur du 

peuple algérien), autrement dit, le nom complément N2 Algériens est sujet du verbe dont 

est issu le N1 (la marche des Algériens : les Algériens marchent) ou de son équivalent si le 

verbe n’existe pas (un mouvement du peuple : le peuple fait un mouvement).  

Les désignants fréquemment suivis d’une expansion introduite par « de » sont 

« mouvement » et « marche » 
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Citons d’autres exemples : 

➢ Les Constantinoises pour sortir à leur tour et prendre le flambeau de la continuité du 

mouvement de protestation contre le 5e mandat : 

 Le même nom classifiant est utilisé avec deux qualifiants sous formes de syntagmes 

prépositionnels :  

▪ SP 1(de protestation = Prép. « de » + SN « protestation ») / la préposition « de » 

exprime l’appartenance. 

▪ SP 2 (contre le 5e mandat= Prép. « contre » + SN « 5e mandat ») / la préposition 

« contre » introduit le camp adverse. 

D’après ces exemples, nous constatons le rôle des prépositions en particulier dans 

la construction du sens, et celui du contexte d’une façon plus générale. Ce qui nous mène à 

prendre en considération le cotexte des désignants pour dégager les sens de ses 

cooccurents. 

➢ « Une mobilisation à couper le souffle » 

La préposition "à" exprime le degré ou la manière de la mobilisation. L'expression 

"à couper le souffle" signifie que la mobilisation est impressionnante et captivante. Le 

contexte aide ainsi à comprendre que l'intensité de la mobilisation est telle qu'elle laisse les 

gens sans voix. 

➢ « Pour ce troisième acte de la mobilisation populaire anticinquième mandat » 

La préposition "de" dans cet exemple indique le contenu ou la nature spécifique de 

l'acte. L'expression "troisième acte de la mobilisation populaire anticinquième mandat" 

indique que l'acte en question est lié à la mobilisation populaire contre le cinquième 

mandat présidentiel. La préposition "de" relie l'acte à la mobilisation et au motif de 

l'opposition au cinquième mandat, ce qui donne une idée plus précise de la nature et du but 

de cet acte spécifique. 
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La préposition "pour" introduit la raison ou le but de l'action. Ici, elle indique le but 

du troisième acte de la mobilisation, qui est lié à l'opposition au cinquième mandat. Le 

contexte suggère que la mobilisation est organisée pour s'opposer au mandat présidentiel. 

Par ces expansions, l’énonciateur multiplie ses choix en matière de langue, 

contribuant ainsi à attribuer à son discours plusieurs aspects et formes. Cette diversité 

discursive ne se réduit pas à une seule visée, elle n’informe pas le lecteur seulement mais 

elle lemaintient attentif à tous les détails cités. En outre, le journaliste cherche à donner 

plus de crédibilité à ses propos en variant leur forme, il raconte le même événement en 

utilisant plusieurs mots et structures.  

Comme nous pouvons le voir chez López Muñozet Verine (2014) 

Pour chaque événement se pose la question de ses désignants possibles en 

langue et de ses désignations effectives en discours, en particulier celle du 

choix de l’item privilégié à l’intérieur du paradigme lexical des noms 

d’événement (…). Parmi les  syntagmes attestés va émerger une dénomination 

événementielle, généralement constitutuée d’un nom d’événement spécifié par 

un complément de localisation(…) ou de datation (…), par le nom propre ou 

commun d’un des actants.1 

Cependant, en parcourant notre corpus et en se focalisant sur les articles parus vers 

les derniers mois de l’an du Hirak, certaines dénominations sont condensées en gardant 

seulement le complément : Le mouvement populaire du 22 février devient 22 février : 

➢  L’Algérie ne peut plus être gouvernée comme avant le 22 

février .(janvier 2020) 

➢  Faire face à cette union sacrée née au lendemain du 22 février, qui a 

enfanté une révolution bien tranquille.  (Novembre 2019) 

De même, Calabrese affirme que « Toponymes et héméronymes font ainsi partie 

d’une expression définie occupant la place d’un complément du nom, capable de s’en 

détacher pour référer de façon autonome à l’évènement » (Steimberg, 2010 ). 

 

1Disponible sur :http://journals.openedition.org/praxematique/2336, Consulté le 14/09/2023 
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VI.2. Les traits sémantiques d’un conflit 

Nous constatons, d’après les mots eux-mêmes, qu’il s’agit d’une polémique 

(opposition, mobilisation, tension). La première expression nominale servant à titrer le 

premier article « OPPOSITION AU 5e MANDAT » renvoie explicitement à une 

controverse où s’affrontent deux camps. L’observation des autres articles ne font que 

confirmer cette première impression qui se manifeste au fil des reformulations, des reprises 

et des répétitions. Nous allons ici analyser les mécanismes discursifs mis en œuvre pour 

illustrer cette polémique : 

Ils sont présents dans plusieurs énoncés constituant notre corpus et au fils de ses 

différentes périodes : 

VI.2.1. L’emploi récurrent de la préposition « Contre »  

L’approche d’un mouvement contestataire en tant que rupture dans le fil de l’Histoire 

implique l’analyse de la liste des occurrences de la préposition « contre ». 

Observons les exemples ci-dessous : 

➢ A Khenchela , des centaines de personnes sont sorties manifester pacifiquement 

contre le cinquième mandat et aucune répression ne s ' en est suivie. (24.02.2019) 

➢ beaucoup de jeunes scandent des slogans contre le cinquième mandat. 

(09.03.2019) 

➢ revendications populaires concernant la lutte contre la corruption . (27.2.2019) 

➢ ils ont emprunté l’avenue Pasteur en lançant les habituels slogans contre les figures 

du régime . (08.05.2019) 

➢ les manifestants d’hier ont peut - être tiré la balle assassine contre l’élection 

présidentielle du 4 juillet . (18.05.2019) 

➢ le résumé de cette colère citoyenne contre le patron de l’armée .  (18.05.2019) 

D’après ces exemples, nous remarquons que la préposition « contre » introduit ou 

précède tour à tour les cibles de la révolte (le cinquième mandat, la corruption, les figures 
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du régimes, l’élection présidentielle du 4 juillet et le patron de l’armée). Ces objectifs 

varient d’un mois à l’autre, en d’autres termes ils évoluent selon les attentes des 

manifestants. 

 

Figure 1 : La répartition de la préposition "CONTRE" dans le corpus (Résultats du 

Logiciel Lexico 3) 

Selon cette répartition graphique, nous remarquons un emploi massif de la 

préposition « contre » tout au long du corpus et c’est au mois de juillet qu’elle a été 

largement employée, ce qui reflète l’évolution de la révolte durant ce mois : 

➢ « Des centaines de personnes sont sorties manifester pacifiquement contre le 

cinquième mandat et aucune répression ne s'en est suivie ».(24/02/19) 

La préposition « contre » indique ici l'opposition et même le ciblage. Cela signifie 

que les Algériens s'opposent au cinquième mandat ce qui les pousse à manifester. La 

préposition « contre » souligne ainsi le but ou la cible de la manifestation pacifique. 
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➢ « Il est relevé que «des dizaines de milliers d’Algériens ont défilé vendredi dans 

le centre d’Alger, contre la perspective d’un cinquième mandat du Président 

Abdelaziz Bouteflika». (03/03/2019) 

La préposition « Contre » a un rôle indiquant l'opposition des Algériens au 

cinquième mandat du Président Bouteflika. L'emploi de cette préposition dénote clairement 

l'objection ou la contestation envers cette perspective politique. 

➢ « Le mérite revient au mouvement populaire contre le système politique en 

place qui a fait de ces trois espaces de la capitale des lieux emblématiques de la 

protestation ». (06/04/2019) 

Dans cet exemple, La préposition « contre » exprime l'opposition du mouvement 

populaire envers le système politique en place. Ainsi utilisée, cette préposition montre que 

le mouvement est dirigé « contre » le système, montrant de ce fait que le mouvement en 

question s'oppose activement à son maintien en place. La préposition reflète donc 

clairement le caractère contestataire du mouvement. 

VI.2.2. Le choix des mots 

Les traits sémantiques de ce conflit se voient aussi à partir de l’usage d’autres termes 

dans d’autres énoncés tels que : « rejet », « protestation » 

➢ « La marche contre le 5e mandat vendredi dernier exprimant le rejet 

de la candidature de Bouteflika » (24/02/2019) 

➢ « Le Ramadhan n’aura pas eu raison du mouvement de 

protestation ». 

Ce sont des termes à valeur subjective faisant allusion à un désaccord total entre 

deux camps adverses. D’abord, il est vrai que le terme « rejet » exprime le refus mais il le 

dit d’une façon plus forte, expressive et nuancée. Rejeter, c’est refuser catégoriquement un 

acte. Au fait, l’usage du mot « rejet » fait allusion à ce que le peuple algérien n’accepte 

aucune piste de dialogue pour revenir sur sa décision : il ne refuse pas uniquement la 
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candidature de l’ancien président mais il la rejette. Choisir entre « refus » et « rejet » est la 

tâche du journaliste qui est censé communiquer les attentes du peuple derrière qui il se 

cache. 

 L'emploi du terme "protestation" révèleégalemant une sympathie ou un soutien 

implicite de la part de l'auteur envers le mouvement en question. Cela suggère que l'auteur 

considère le mouvement comme légitime et justifié dans son opposition, et qu'il valorise 

les efforts des manifestants pour exprimer leur mécontentement malgré les obstacles. 

✓ « s’entêter à présenter la chose comme une simple revendication de «changement du 

système» et non pas de son chef ».(16/03/2019) 

L'utilisation du terme "revendication" révèle une dose de scepticisme ou de critique 

de la part de l'auteur envers la manière dont un concept est présenté. Cela suggère que 

l'auteur considère que l'idée de "changement du système" est simplifiée ou déformée par 

d'autres en la présentant comme une simple demande de changement, alors que l'auteur 

semble insinuer qu'elle a des implications plus complexes, peut-être liées au « chef » de 

l’état. La subjectivité de l'auteur se manifeste par sa volonté de clarifier ou de critiquer la 

façon dont l'idée est communiquée. 

VI.3. La construction du sens selon les différents niveaux de l’analyse 

linguistique 

VI.3.1. Le discours médiatique : Construction et représentation du sens 

Le mot discours a plusieurs significations qui s’opposent, notamment avec langue, 

parole, énoncé et texte.  Dans cette partie, nous allons nous inspirer de sa conception 

comme un « ensemble d’usages linguistiques codifiés attaché à une pratique 

sociale. »(Rastier, 2001 : 298). Nous prenons aussi en considération les précisions données 

par Maingueneau ( Dans Charaudeau et Maingueneau , 2002 : 187-190) : le discours obéit 

à une organisation transphrastique ; il est produit selon la visée de l’énonciateur et évolue 

d’un moment à l’autre (il est orienté), « il est une forme d’action ; il est interactif, 

contextualisé, pris en charge, régi par des normes et (…) il est pris dans un 
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interdiscours. » (Lecolle, Veniard, & Guérin, 2018, p. 36). Nous optons donc pour une 

analyse sémantique et discursive en parallèle. 

L’analyse des événements d’ordre socio-politique est au centre des travaux portant 

sur le discours médiatique. Les désignations par les jeux sur la langue, les allusions, les 

approximations sémantiques permettent aux médias d’imprimer un « sens social » à ces 

faits. En effet, les analyses sémantiques que nous avons effectuées sur le vocabulaire des 

articles ( mots et co-occurrents) ont contribué à observer l’émergence de nouvelles notions 

comme la solidarité du peuple , l’organisation du mouvement ainsi que son caractère 

pacifique. Il s’agitde « champs notionnels » ((Fodor, 2013) autour du mot-thème, le Hirak, 

et de ses synonymes et ses reprises,apparus avec le déclenchement des manifestations et 

circulent désormais dans les discours de toutes les communautés langagières concernées, 

qui les utilisent comme autant d’arguments pour convaincre leurs destinataires. 

VI.3.2. Les univers de sens pour dire le Hirak 

Certains événements politiques produisent leurs propres notions, c’est ce qui a fait 

surgir dans notre corpus plusieurs champs lexicaux en relation avec le Hirak comme 

solidarité, pacifisme, organisation, participation et coopération qui viennent d’autres 

domaines (sociaux, culturels ou religieux). Cela nous conduit à construire un sous-corpus 

particulier qui permet de révéler d’autres fonctionnements et d’autres procédés de 

désignation mis en œuvre par les médias. 

C’est à Moirand (2007) que l’on doit l’analyse des « notions émergentes » dans le 

discours médiatique. En traitant un évènement scientifique ou technique à caractère 

politique « les OGM », elle a constaté la circulation régulière des notions comme 

traçabilité ou principe de précaution. Ce qui l’a conduite à constituer un sous-corpus 

comprenant les extraits d’articles où figurent ces mots-clefs.  

Lorsque la presse traite ce genre d’évènement, elle le façonne de manière à 

banaliser les notions diffusées, celles-ci poursuivent leur parcours en portant « des 

colorations sémantiques nouvelles dans les différentes communautés concernées par ces 

événements avant de revenir dans le circuit de la communauté médiatique » (Moirand, 
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2007 : 20). En traversant plusieurs unités discursives, ces reformulations médiatisées 

bénéficient de sens nouveaux au dépend de leur sens originel, et fonctionnent ainsi par 

principe de l’allusion (Moirand, 2007 : 20) au lieu de désignation. 

C’est pourquoi, nous optons pour une analyse sémantique traîtant les univers de 

sens mis au jour par l’analyse du discours. En relatant les événements du 22 février 2019 ; 

le discours des médias évoquait le Hirak selon plusieurs tons, tantôt dramatique et tantôt 

optimiste. Nos lectures du corpus nous ont permis d’observer une réccurence apparente 

d’un vocabulaire qui renvoie souvent aux aspects positifs de ce mouvement et qui l’affecte 

par  des formes d’insistance à un univers « festive ». 

Évidemment, lorsque le discours médiatique décrit les manifestations organisées 

lors du Hirak, on enregistre une mise en scène hésitante marquant un va-et-vient constant 

d’un ton angoissant (pendant les premières semaines en particulier) et un autre optimiste. 

Nous avons pu , en effectuant une analyse du vocabulaire des articles, dégager des 

« champs notionnel » autour du mot-pivot le Hirak. nous avons ainsi repéré plusieurs 

« univers de sens » (Fodor, 2013). 

VI.3.2.1. Dire la solidarité 

Chaque lecteur parcourant les articles publiés à propos de cette révolution, est attiré 

par la solidarité des manifestants évoquée sans cesse par les journalistes qui ne cessent de 

louer cet aspect exceptionnel. Les Algériens ont montré, en marchant dans les rues, une 

fraternété digne d’être saluée. On en parle avec enthousiame et fiértè car cette solidarité a 

contribué à la victoire du peuple en effectuant le changement politique qu’il a tant espéré. 

Les passages selectionnés ci-dessous illustre l’émargence de cette notion au fil du 

discours : 

✓ Tous les magasins sont à présent fermés, mais une solidarité s’organise. De 

l’eau, des bouteilles de vinaigre, des mouchoirs et même des comprimés sont 

offerts à ceux qui en veulent. Didouche - Mourad et la place Audin sont noirs de 

monde. (04.03.19) 
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Il s’agit ici de l’entraide entre les marcheurs, chacun y participe avec les moyens 

dont il dispose, on n’exige rien de personne mais personne n’a épargné le moindre apport 

selon ses capacités : l’eau, les bouteilles de vinaigre, des mouchoirs et des comprimés.  

➢ La circulation routière est coupée. Les automobilistes klaxonnent en signe 

de solidarité. (17.03.19) 

Voilà un autre aspect de solidarité décrit par les journalistes, les klaxons pour dire 

que l’ensemble des manifestants n’ont qu’une seule voix. 

➢ Sauf que, à ce propos justement, les avis restent partagés, du moins pour le 

moment , le caractère joyeux et festif , la solidarité et l’esprit écologique qui 

caractérisent les marches n’aident pas , il est vrai , à penser à la gestion en 

amont de cette insurrection citoyenne. 

VI.3.2.2. Dire le pacifisme  

Un autre caractère, qui n’a pas été négligé par la presse, est le pacifisme des 

manifestations tout au long du Hirak. On n’en a cité en aucun cas, dans les articles 

recueillis,des actes de violences ou agressifs commis par des marcheurs.  

Cette notion n’est pas abordée uniquement dans les titres «La contestation 

pacifique doit être portée par tous» (04.05.19) ou dans le discours des journaliste «  Quatre 

jours seulement après le message du 11 mars, l’immense mobilisation populaire qui secoue 

l’Algérie depuis le 22 février a encore gagné en ampleur , tout en maintenant son caractère 

admirablement pacifique avec , toujours comme cible exclusive , le patron d’El – 

Mouradia. » (16.03.19) ; mais également dans les discours rapportés. On cite à titre 

d’exemple les propos du président du parti politique Le FFS : 

 

➢ Ils se sont félicités par ailleurs, du caractère pacifique de cette protestation 

populaire Le Front des forces socialistes (FFS). Le FFS salue dans un 

communiqué «la mobilisation pacifique des Algériennes et des Algériens 

pour le changement du système, l’Etat de droit et l’avènement de la deuxième 

République. Le peuple algérien aujourd’hui, maintenant, est pour le 

changement du système, et aspire depuis plus d’un an en investissant les rues 
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de manière pacifique, ils entendent s’opposer à un projet échafaudé par ses 

proches et porté à bras - le - corps par ses plus fidèles lieutenants. emi - siècle 

au droit à l’autodétermination». (24.02.19) 

Le journaliste fait appel donc au discours rapporté pour rendre compte de l’ampleur 

de ce caractère chez les hommes politiques. On interpelle aussi et pour la même cause 

« ChloeTeevan, une spécialiste des questions sur le Maghreb au Conseil européen, qui a 

surtout mentionné le caractère pacifique des manifestants » (03/03.19). 

Le recours à ces procédés y compris le discours autre est une forme 

d’argumentation, le journaliste, pour étayer sa thèse, appuie ses propos et leur donne plus 

de crédibilité en citant ces autorités. 

VI.4. « RUE » : Du commun au spécifique 

 

Figure 2: Le Soir d'Algérie - Actualité - 13/04/2019 – 
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Il est sûr que la rue est celle qui a donné naissance à ce mouvement révolutionnaire, 

elle l’a créé et établi pour revendiquer ses attentes et le renforcer. Cependant, Cette 

évolution se manifeste dans le discours médiatisé par les divers usages que ce mot a 

occupé : 

➢ La répression systématique de toutes les tentatives d ' investir la rue 

(médecins tabassés, syndicats de l ' éducation . . .) a été érigée en règle et 

appliquée de manière à frapper les esprits . (24/02/2019) 

➢ Ahmed Adimi, porte - parole, Talaie El Hourriyet : 

«Nous savions que les Algériens allaient sortir dans la rue. » 

➢ De nouvelles manifestations de rue contre le 5e mandat ? 

➢ La rue a grondé ce vendredi. 

➢ l’heure est à une large concertation entre partis politiques et société civile 

pour maintenir intacte la pression de la rue .(28/02/2019) 

➢ Interrogé sur la réaction de l’exécutif au grondement de la rue , 

➢ la chercheuse et docteur en sciences politiques Dalila Ghanem - Yazbeck 

qui pronostique : «Si la rue ne se calme pas , le retrait de Bouteflika 

semblera inévitable . » (03/03/2019) 

➢ Il est un peu plus de 12 h 30 lorsque les premiers groupes parviennent à 

sortir dans larue . (04/03/2019) 

➢ Une rue qui continue à clamer une seule revendication même si les slogans 

et les mots d’ordre sont multiples , inventifs et quelquefois pleins d ' humour 

féroce et de dérision brocardant le système et tous ses hommes et les partis 

du pouvoir . (09/03/2019) 

➢ La rue réinvente un modèle de mobilisation. (10/03/2019 – Titre - ) 

➢ La rue ne décolère pas. 

➢ Le personnel politique , vieillissant et incapable d’écouter une rue 

déterminée , est devenu persona non grata . La rue réclame du changement . 

➢ les manifestants ont tenu une halte en signe de protestation contre la feuille 

de route que le pouvoir essaie de faire passer sans tenir compte du rejet de la 

rue. 
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➢ «La rue ne se taira pas» (16/03/2019 – Slogan) 

➢ Les slogans ont été adaptés à l’évolution des événements : pas de 

prolongation de mandat, a scandé une rue festive mais déterminée. 

➢ Enveloppés dans l’emblème national, entonnant des chants patriotiques, ils 

ont à l’unisson réitéré la revendication principale de la rue : le départ de 

l’ensemble du système. « Tous, c’est tous », scandaient en chœur les 

milliers de citoyens qui rejettent en bloc les dernières propositions du 

Président sortant. Ni transition, ni prolongation de mandat, a tranché la rue. 

Dès midi, il devenait difficile d’évoluer au niveau des principales artères 

d’Alger – Centre. 

À l’instar de ces exemples (qui ne représentent qu’un échantillon de notre corpus), 

nous remarquons que l’emploi du mot « rue » a changé en parallèle avec l’évolution du 

Hirak. Il désignait d’abord le lieu où se sont déroulées les manifestations :«  Nous savions 

que les Algériens allaient sortir dans la rue.», il s’agit alors du premier sens de ce terme ; 

mais cet emploi n’a pas persisté, l’environnement immédiat de cette forme a révélé un réel 

jeu langagier qui vient d’une certaine conscience de la part des journalistes, comme dans 

les énoncés  « investir la rue », « écouter une rue déterminée » où le mot « rue » joue le 

rôle de complément d’objet direct pour les  verbes :  

• « Investir », ayant un sens transitif, il signifie « Placer des fonds dans 

quelque chose en vue d'en tirer un bénéfice ou Mettre toute son énergie dans 

une action, une activité ». Il est clair que les deux significations 

correspondent à l’idée globale que le journaliste désire communiquer à ses 

lecteurs. Par là, ce verbe dénote le bénéfice après un effort qu’il soit 

matériel ou physique, il fait donc allusion au succès de cet 

« investissement » qui va atteindre ses objectifs sans aucun doute. 

• « écouter » est un autre verbe complété par « la rue ». Ce verbe en 

particulier dénote l’attention que devrait prêter les autorités aux 

revendications de la rue.  
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En plus, dans les expressions suivantes « De nouvelles manifestations de rue », « la 

pression de la rue » ; « La rue » occupe la fonction de complément du nom. Comme nous 

l’avons déjà expliqué dans la construction sémantique des dénominations comportant la 

préposition « de », ce mot désigne l’agent de l’action exprimée par les noms qu’ils 

complètent. Par conséquent, après avoir subi l’action d’« investir » et d’ « écouter » : la rue  

n’est pas acteur du Hirak mais elle le devenait. C’est grâce à ces choix discursifs que le 

journaliste peut manipuler son discours ; il varie ainsi les outils linguistiques dont il 

dispose pour avoir plus de chances de convaincre l’énonciataire. 

Plus loin dans le corpus, Les jeux de mots concernant « la rue » ont évolué, on lui a 

attribué de nouveaux rôles, elle prend en charge les actions entreprises par les 

manifestants, elle les a remplacés, représentés et même symbolisés. Observons les deux 

énoncés ci-dessous : 

➢ Interrogé sur la réaction de l’exécutif au grondement de larue , 

➢ La rue a grondé ce vendredi.  

Les cotextes droit et gauche de « la rue » sont identiques par rapport au contenu 

« l’action de gronder », or il n’est plus le même d’un point de vue syntaxique. Dans le 

premier énoncé, « la rue » qui est complément du nom « grondement » se transforme en 

sujet de l’action de « gronder ». Elle devient alors responsable des actes accomplis durant 

l’an du Hirak. Le discours médiatique par ces stratégies discursives, met en harmonie le 

langage avec la progression des évènements : la rue n’accueille pas le hirak uniquement 

mais elle l’adopte aussi par le moyen du discours. 

C’est pourquoi, Le mot « rue » dont le sens-noyau est évidemment courant peut 

changer catégoriquement de référents dans des contextes socio-politiques divers. Comme 

le souligne Tournier (2002) : « L’étude de ce champ sémantique montre combien le sens des 

mots les plus neutres en apparence ne peut être valablement défini qu’en situation d’emploi, dans 

son rapport aux enjeux politiques et historiques qui les impliquent ». 

En effet, « à travers l’emploi de tel mot, de tel vocabulaire, de tel registre de langue, 

de telles tournures, de tel genre de discours, etc., un locuteur indique comment il se situe 
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dans un espace conflictuel » (Charaudeau& Maingueneau, 2002 : 453). Le discours 

journalistique écrit n’a pas assez de ressources pour communiquer l’information, il possède 

les mots et les images. L’énonciateur, il lui faudrait donc un potentiel linguistique et même 

une large imagination de sorte que son discours puisse prendre plusieurs formes et il arrive 

ainsi à révéler le sous-entendu.  

VI.5. Stratégies énonciatives et choix linguistiques pour nommer le Hirak 

Les stratégies énonciatives et les choix linguistiques déployés pour nommer le 

Hirak visent à construire une représentation nuancée et engagée de cet événement. Les 

journalistes mobilisent ces procédés pour rendre compte des dynamiques du Hirak. 

VI.5.1. La modalisation 

C’est au courant énonciatif que la linguistique doit l’étude de la modalisation dans 

le discours. Celui-ci analyse « les traces linguistiques de la présence du locuteur au sein de 

son énoncé. »(Kerbrat-recchioni, 1999 : 132). C’est pourquoi, nous nous référons aux 

travaux de Bally, Charaudeau, Maingueneau ainsi que Kerbat-Orecchioni pour comprendre 

cette notion qui émane de la théorie de l’énonciation. 

Dans son ouvrage Linguistique générale et linguistique française, Bally (1932) 

explique l’énonciation selon les procédés de la modalisation, il admet que « Toute 

énonciation de la pensée par la langue est conditionnée logiquement, psychologiquement 

et linguistiquement »(Bally, 1932 : 35). Pour cela, tout énoncé est automatiquement 

influencé par le sujet parlant. Il contient implicitement ou explicitement des indices qui 

renvoient au point de vue de l’énonciateur : 

La modalisation peut être explicitée par des marques particulières ou demeurer dans 

l’implicite du discours, mais elle est toujours présente, indiquant l’attitude du sujet 

parlant à l’égard de son interlocuteur, de lui-même et de son propre énoncé. 

(Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 383) 

D’après Maingueneau et Charaudeau(2002 : 382), la modalisation « désigne 

l’attitude du sujet parlant à l’égard de son propre énoncé, attitude qui y laisse les traces 

de divers ordres ». (2002 : 382). Autrement dit, le locuteur manipule son énoncé selon sa 
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visée en laissant toujours des traces variées. Par conséquent, la modalisation se manifeste 

par l’usage d’un ensemble de procédés qui reflètent le point de vue du locuteur (son 

positionnement, ses préférences, ses émotions). Elle peut exprimer : 

- soit le degré de certitude ; 

- soit une évaluation appréciative ; 

- soit une évaluation dépréciative. 

La modalisation ne peut en aucun cas se dissocier de la situation d’énonciation dont 

le sujet constitue l’élément central. Le locuteur et l’interlocuteur, grâce à eux naît cette 

situation où ils participent en marquant leurs discours à l’aide des indices de plusieurs 

natures : les pronoms personnels, le temps des verbes, les adverbes et les adjectifs. 

➢ « On a scandé «pas de cinquième mandat» en réponse à ceux qui ont actionné la 

machine électorale et qui veulent faire croire qu’elle est inéluctable et surtout 

irréversible ». 

Il s’agit ici d’une modalisation par l'attitude du locuteur vis-à-vis des actions des 

autres : Le terme « inéluctable est une modalisation qui laisse entendre que certains croient 

que l'événement est inévitable, mais cela reste un point de vue subjectif.  

➢ « De nouvelles manifestations de rue contre le 5e mandat ? » 

Cette modalisation par interrogation sous-entend un lien avec la répétition des 

manifestations, en suggérant que les événements sont récurrents et pourraient avoir un 

impact sur la situation politique. 

➢ « Une rue festive mais déterminée. » 

« Festive » et « déterminée » présentent dans cet exemple deux aspects 

contradictoires mais complémentaires de la rue, soulignant à la fois une atmosphère 

d’espoir et de joie et une volonté fermement ancrée dans la revendication. 
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VI.5.2. Les adjectifs 

L’adjectif est une unité lexicale qui complète un nom auquel il est rattaché ; il le 

décrit ou il le désigne. Ce modalisateur permet d’exprimer un jugement de valeur ou de 

porter une appréciation. L’adjectif demeure l’un des révélateurs de la subjectivité les plus 

représentatifs en matière de stockage et d’accumulation. À ce propos, Kerbart-Orecchioni 

explique : 

Lorsqu’un sujet d’énonciation se trouve confronté au problème de la 

verbalisation d’un objet référentiel, réel ou imaginaire, et que pour ce faire il 

doit sélectionner certaines unités dans le stock lexical et syntaxique que lui 

propose le code, il en a en gros le choix entre deux types de formulation : le 

discours « objectif » et le discours « subjectif » (Kerbrat-Orecchioni, 1999 : 

80). 

Par le biais de l’adjectif,  l’énonciateur arrive à formuler des appréciations et des 

jugements porant sur l’objet dont il parle. Or, nous nous basons dans notre analyse sur la 

distinction établie par Orecchioni entre les adjectifs objectifs et les adjectifs subjectifs. 

ceux-ci sont à leur tour divisé en deux groupes : les adjectifs affectifs et les adjectifs 

évaluatifs à partir desquelles sont répartis les adjectifs axiologiques et les adjectifs non 

axiologiques. Cette hiérarchie est illustrée dans le schéma ci-dessous : 
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Figure 3 : Schéma des adjectifs selon C. Kerbrat-Orecchioni, 2009 

Comme le souligne Kerbrat-Orecchioni, Ce classement des adjectifs est primordial 

car il rend compte du rôle de ces unités dans l’énonciation mais selon le contexte où elles 

figurent : « les unités lexicales sont en elles-mêmes (en langue) chargées d’une dose plus 

ou moins forte de subjectivité » et elle précise également qu’il est nécessaire de « prendre 

conscience du fait que l’axe d’opposition objectif/subjectif n’est pas dichotomique mais 

graduel » (Kerbrat-Orecchioni, 1999 : 81) 

OBJECTIF    SUBJECTIF 

     

Célibataire             jeune                petit bon 

 

Figure 4 : L’axe graduel de la charge subjective des adjectifs 

(Kerbrat- Orecchioni, 1999 : 81). 
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En reproduisant « le réel », le journaliste énonciateur nuance d’une façon ou d’une 

autre son discours sans qu’il s’en rende compte parfois. Il se positionne implicitement ou 

explicitement en émettant des propos et des idées qu’il revendique consciemment ou 

inconsciemment.  

C’est pourquoi, nous précisons l’intérêt porté sur l’emploi des adjectifs en 

particulier en écartant les autres marques de modalisation vu leur usage fréquent dans la 

description des faits. Nous ne nions pas l’importance des adverbes et les autres déictiques 

dans la narration de l’actualité. Cependant, l’adjectif est majoritairement associé au nom 

servant à nommer l’événement. Par conséquent, nous allons examiner l’emploi massif des 

adjectifs dans le but de comprendre comment ils permettent de modeler le discours pour 

informer, persuader et séduire.  

VI.5.2.1. Les adjectifs objectifs 

D’après Maingueneau, ce type d’adjectifs sont « définissables indépendamment de 

toute énonciation particulière et permettent de délimiter des classes »(Maigueneau, 1993 : 

123). C’est pourquoi, leur interprétation n’exige pas le recours à la situtiation 

d’énonciation, le destinataire ne tient pas compte des circonstances dans lesquelles 

l’énoncé a até produit, ni de l’identité de celui qui l’a produit  pour les expliquer , il n’a pas 

besoin « Nécessairement de prendre en considération la personne qui l’exprime ni les 

circonstances dans lesquelles elle s’exprime (…) afin de les interpréter » (Kerbrat-

Orecchioni, 1999 : 166). Ils sont donc des mots « dont la classe dénotative a des contours 

relativement stables » (Kerbrat-Orecchioni, 1999 : 80). 

Les adjectifs objectifs sont donc en général employés pour informer et non pas pour 

juger, ils ne changent pas de sens en changeant de contexte. En effet, leur fonction est de 

donner des renseignements sur une forme, une couleur ou une appartenance à une région 

géographique, c’est-à-dire ils renvoient à ce qui est stable. En conséquence, le recours à 

cette catégorie d’adjectifs est automatiquement nécessaire dans le discours médiatique. Par 

souci d’objectivité, le journaliste les utilise fréquemment. 
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En parcourant les articles qui constituent notre corpus, nous avons sélectionné 

lesexemples suivants : 

➢ Il faut s’attendre à des réactions graduelles et multiples dans les jours à 

venir. (23/02/2019) 

➢ On a scandé «pas de cinquième mandat» en réponse à ceux qui ont 

actionné la machine électorale et qui veulent faire croire qu’elle est 

inéluctable et surtout irréversible (24/02/2019) 

➢ Il y avait une présence policière massive devant certaines administrations 

publiques. 

➢ … scandant leurs revendications de façon mélodique et rythmée, 

➢ Une mobilisation intacte en ce jour où toutes les rues sont occupées  

➢ Sous des températures caniculaires, les citoyens ont investi les 

différentes wilayas du pays. 

 Il est à souligner que l’usage fréquent des adjectifs est remarquable dans le 

discours médiatique. Les mots mis en gras sont des adjectifs objectifs (graduelles, 

multiples, électorale, irréversible, intacte…), ils servent à caractériser les noms auxquels ils 

sont rattachés (réactions, machine, présence, administrations …). Le seul souci du 

journaliste dans ce cas est de donner le maximum d’information à propos de l’événement 

raconté. En disant « des réactions graduelles et multiples dans les jours à venir », on 

anticipe l’ampleur que vont connaitre les manifestations ultérieurement, ce sont des 

prévisions logiques déduites de la colère des marcheurs. Ces qualifiants reprennent le réel, 

ils ne le transforment pas.  

Par ailleurs, les autres adjectifs contenus dans les énoncés ci-dessus ont la même 

fonction : ils décrivent, caractérisent dans le but d’informer et non pas convaincre. 

L’emploi des adjectifs « massive, intacte, caniculaires » renvoient aux circonstances dans 

lesquelles se déroule ce mouvement de protestation : la foule, l’organisation et la chaleur. 

Rien n’a été ajouté à ce qui a été vécu pendant ces jours.  
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VI.5.2.2. Les adjectifs subjectifs 

Cette autre catégorie d’adjectifs renferme en revanche une appréciation. Son usage 

permet d’exprimer des émotions ressentis par l’énonciateur, porter un jugement de valeur 

ou évaluer un acte ou une situation. Selon leur rôle dans le discours, Kerbrat-Orecchioni 

les a subdivisés en deux groupes affectifs et évaluatifs.  

En ayant recours aux adjectifs subjectifs , l’énonciateur s’implique forcément dans le 

discours qu’il émet et pour les interpréter , l’énonciataire doit être au courant de la situation 

dans laquelle ils ont été produits. Ainsi, « les adjectifs subjectifs ne s’interprètent qu’à 

l’interieur de l’énonciation singulière dans laquelle ils figurent » (Maigueneau, 1993 :123 

) 

➢ Il est 13h30. Une déferlante humaine a envahi le centre de la capitale.  (…)  Les 

slogans sont durs, sans appel. (…)  Ils vont grossir la foule incroyable rassemblée 

au centre-ville.  [3e VENDREDI CONTRE LE 5e MANDAT : La protestation s’amplifie -    

09/03/2019]2
 

➢ «Pouvoir tyrannique implique révolution historique. » 

 Le verbe « impliquer » établit une relation de cause à effets entre les deux segments 

de manière à suggérer que la présence d’un « pouvoir tyrannique » conduit naturellement à 

la naissance d’une révolution historique. Le contexte suggère que ces deux éléments sont 

étroitement liés et que le premier entraîne le second. Ainsi, les deux adjectifs 

« tyrannique » et « historique » sont mis l’un après l’autre pour décrire respectivement le 

pouvoir qui a engendré cette révolution : La tyrannie marque donc l’Histoire. 

VI.5.2.2.1. Les adjectifs affectifs 

En employant cette catégorie d’adjectifs, l’énonciateur traduit une implication 

émotionnelle à propos de l’élément qu’il qualifie. Orecchioni souligne que « les adjectifs 

affectifs énoncent, en même temps qu'une propriété de l'objet qu'ils déterminent une 

 
2 Nous avons mentionné les titres d’articles après chaque exemple cité pour les mettre en rapport avec les 

adjectifs utilisés. 
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réaction émotionnelle du sujet parlant en face de cet objet » (Kerbrat-Orecchioni, 1999 : 

95). Ils incarnent une impression ou un engagement affectif exprimés par le locuteur qui 

désire les partager avec ses interlocuteurs : « en affectivisant ainsi le récit, l'émetteur espère 

que la répulsion, l'enthousiasme ou l'apitoiement qu'il manifeste atteindront par ricochet le 

récepteur, et favoriseront son adhésion à l'interprétation qu'il propose des faits »(Kerbrat-

Orecchioni, 1999 : 140).  

Exemples  

➢ Sur une autre banderole, on lisait : « En 2001, vous nous avez divisés. En 2019, 

nous sommes unis pour vous briser ». Voilà une belle revanche de l'histoire. 

[17e vendredi de protestation : La rue ne décolère pas - 15/6/19] 

➢ Une nouvelle et soudaine catégorie de meneurs autoproclamés s’est accaparée 

de l’âme de la révolution bénie, pour en dénaturer le message et la finalité. [Le 

Hirak algérien : curseur démocratique et fabricant d’espoir - 08/06/19] 

Les adjectifs « belle » et « bénie » permettent au scripteur de décharger son 

émotion par le discours. Ce dernier, à travers l’emploi du terme « belle », exprime son 

accord avec le slogan cité auparavant. Sans le dire directement, nous constatons, en tant 

que lecteur, la position de l’énonciateur qui confère aux mots qu’il choisit l’opinion qu’il 

partage. De même, l’adjectif « bénie » joue le même rôle que le premier, il traduit les 

sentiments du journaliste qui défend sa vision à travers le discours. 

VI.5.2.2.2. Les adjectifs évaluatifs 

Comme leur nom l’indique, ce groupe d’adjectifs expriment un jugement de valeur 

révélant ainsi l’appréciation du locuteur : « L’usage d’un adjectif évaluatif est relatif à 

l’idée que le locuteur se fait de la norme d’évaluation pour une catégorie d’objet donnée. » 

(KERBRAT-ORECCHIONI, 1999 : 97). les adjectifs évaluatifs ont été classés en tant 

qu’une sous-catégorie des adjectifs subjectifs car « ils reflètent certaines particularités de 

la compétence culturelle et idéologique du sujet parlant, mais ils le sont à des degrès 

variables». Cela change d’une communauté à une autre mais reste stable dans la même 

communauté qui s’appuie sur les mêmes codes et protocoles. 
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Il est à signaler que ces adjectifs  évaluatifs regoupent à leur tour deux types : les 

non-axilogiques et les axioligiques. 

VI.5.2.2.2.1. Les adjectifs évaluatifs non axiologiques  

La particularité de cette catégorie réside dans le fait qu'elle :  

comprend tous les adjectifs qui, sans énoncer de jugement de valeur, ni 

d’engagement affectif du locuteur […], impliquent une évaluation qualitative 

ou quantitative de l’objet dénoté (par le substantif qu'ils déterminent), et dont 

l'utilisation se fonde à ce titre sur une double norme interne à l'objet support de 

la qualité et spécifique du locuteur. (Kerbrat-Orecchioni, 1999 : 96-97) 

Il est à signaler que leur usage est soumis à des critères qui dépendent de l’objet 

qu’ils évaluent. Ce procédé varie d’une personne à une autre, y compris d’une sociètè à 

une autre. C’est pourquoi, le rôle du contexte demeure primordial dans l’interprétation de 

ces qualifiants. Maingueneau ajoute à ce propos que  

 Les évaluatifs non- axiologiques supposent une évaluation […] fondée sur une 

double norme, interne à l’objet et spécifique de l’énonciateur. Autrement dit 

l’emploi de ce type d’adjectif dépend de l’idée que l’énonciateur se fait de la 

norme d’évaluation convenable pour une catégorie d’objet donnée. 

(Maigueneau, 1993 : 122) 

De notre part, nous avons remarqué l’emploi récurrent de ces adjectifs dans les 

articles que nous avons analysés, ceux-ci sont dotés d’une charge subjective importante 

que nous essayons d’étudier selon le contexte auquel ils appartiennent. Or, la 

catégorisation de ces adjectifs est relative car ils peuvent passer d’un groupe à l’autre en 

fonction du cadre énonciatif qui les englobe. 

En nous appuyant sur ce classement ; nous avons fait la sélection des adjectifs qui 

constituent notre corpus. 

➢ Les femmes, très nombreuses, portent souvent une rose à la main. (…)  D’une 

seule voix, la foule constituée de jeunes et moins jeunes dont des handicapés 

dans leurs fauteuils roulants scandait «aâchrine sana barakat», (vingt ans ça 

suffit) [Femmes, hommes et enfants dans la rue  -  09/03/2019] 
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➢ A midi, comme pour les précédentes manifestations populaires de contestation 

du régime politique en place, toutes les rues menant vers l'esplanade de la Maison 

de la Culture étaient noires de monde. [LA MOBILISATION NE FAIBLIT 

PAS : Une nouvelle marée humaine à Béjaïa  -30/03/2019] 

➢ Malgré la chaleur suffocante, les manifestants ont tenu à honorer le rendez-vous 

hebdomadaire, le dernier du mois de juillet [IL EXIGE LE DÉPART 

PRÉALABLE DES SYMBOLES DU SYSTÈME AVANT TOUT DIALOGUE  

LeHirak pose ses conditions, 27/07/19] 

➢ une volonté inébranlable et un attachement sans faille et sans conditions aux 

objectifs de son mouvement. [Des Millions d’Algériens dans la rue au 14e 

vendredi : Un peuple déterminé ! 25/5/19] 

➢ A travers leur inamovible itinéraire, les manifestants ont dit qu’il n’y aura pas 

d’élection présidentielle avec la composante du gouvernement actuel et le chef 

d’Etat provisoire.  [Les Blidéens poursuivent la marche en ce 1er vendredi de 

Ramadhan - 11/5/19] 

Ci-dessus sont mentionnés en gras des adjectifs évaluatifs non axiologiques : 

▪ « nombreuses », il fait allusion au grand nombre des femmes participant aux 

manifestations à l’occasion de la journée de la femme. 

▪ « précédentes », par rapport aux manifestations de cette fois-là. 

▪ « noires » pour dire qu’il y  avait une foule où il n’était pas possible de distinguer les 

personnes en présence. 

▪ « nouvelle », cet adjectif montre la persistance de la volonté des Algériens pour créer 

un changement. 

VI.5.2.2.2.2. Les adjectifs évaluatifs axiologiques 

En recourant aux adjectifs non axiologiques, l’énonciateur émet des jugements de 

valeurs et s’engage explicitement à travers le discours. Leur usage dépend du point de vue 

de l’énonciateur car ils 
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portent sur l’objet dénoté par le substantif qu’ils déterminent un jugement de valeur, 

positif ou négatif. Ils sont donc doublement subjectifs : dans la mesure où leur usage 

varie […] avec la nature particulière du sujet d’énonciation dont ils reflètent la 

compétence idéologique ; dans la mesure où ils manifestent de la part de L une prise 

de position en faveur, ou à l’encontre, de l’objet dénoté. (Kerbrat-orecchioni, 1999 : 

102) 

➢ Les manifestants ont également réclamé une justice indépendante, la 

libération des détenus d’opinion, 

➢ Ainsi, les slogans contre le régionalisme ont été lancés avec force, faisant 

preuve d’une grande maturité politique. [Les Algériens ont manifesté dans 

toutes les villes pour le 19e vendredi -29/6/19] 

➢ le départ du système en place et l’engagement du pays dans la voie de la 

démocratie, la vraie démocratie, pas celle de façade ayant prévalu 

jusqu’ici.[ ILS ONT ÉTÉ DES MILLIONS À SORTIR POUR LE 18e 

VENDREDI : Une leçon de maturité - 22/6/19] 

➢ C’est la voie de l’efficacité. Elle permet de résoudre cette équation 

d’apparence insoluble. Elle permet de rompre le cercle vicieux de la crise 

avant qu’elle n’échappe à notre contrôle et ne se transforme en guerre civile. 

N’a-t-on pas appris que la ligne droite est le chemin le plus court qui relie 2 

points. [Ouvrir les yeux sur la situation générale de l’Algérie – 18/06/19] 

Grâce à ces adjectifs, l’énonciateur extériorise ses tendances idéologiques, ses 

valeurs éthiques ou affectives. Il traduit aussi sa prise de position envers l’évènement 

traité. C’est pourquoi, ces qualifiants sont dotés d’une charge subjective qui leur est 

spécifique : « Les axiologiques sont dans leur ensemble plus fortement marqués 

subjectivement que les autres » (Kerbrat-orecchioni, 1999 : 106). 

Conclusion partielle  

Ce chapitre a permis de mettre en lumière les mécanismes linguistiques complexes 

et variés mobilisés par le discours journalistique pour construire et orienter le sens autour 

du Hirak. Loin de se limiter à une simple transmission factuelle des événements, les 

journalistes jouent un rôle actif dans la mise en récit de ce mouvement sociopolitique. À 
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travers une analyse des syntagmes nominaux, des prépositions, des adjectifs et des 

procédés de modalisation, il devient évident que le langage journalistique façonne la 

manière dont le Hirak est perçu, compris et mémorisé par le public. 

La modalisation, en particulier, constitue un outil fondamental dans cette 

construction discursive. Elle se manifeste dans l’attitude que les énonciateurs adoptent vis-

à-vis de leur propre discours, en influençant subtilement ou explicitement la réception de 

l'information par le lecteur. Le choix des adjectifs est à cet égard révélateur : il oscille entre 

une objectivité apparente, visant à décrire les faits de manière neutre, et une subjectivité 

plus marquée, qui trahit des prises de position implicites ou explicites. Les adjectifs à visée 

objective, tels que ceux qui décrivent des faits concrets ou des caractéristiques observables, 

sont souvent associés à des adjectifs subjectifs, qui véhiculent des émotions, des jugements 

de valeur ou des interprétations. Ainsi, des termes comme pacifique, inébranlable ou 

festive ne se contentent pas de qualifier le Hirak ; ils participent à sa caractérisation en y 

ajoutant des dimensions émotionnelles et symboliques, reflétant l’engagement ou la 

sympathie des journalistes envers le mouvement. 

Par ailleurs, l’analyse des différentes désignations du Hirak met en évidence une 

richesse sémantique et une diversité lexicale significative, qui évoluent en fonction des 

contextes politiques, sociaux et médiatiques dans lesquels ces termes sont employés. Cette 

évolution lexicale est étroitement liée aux enjeux discursifs du moment, aux intentions des 

journalistes et aux attentes des lecteurs. L’utilisation d’expansions syntaxiques variées, 

telles que des compléments du nom, des propositions relatives, témoigne de la volonté des 

énonciateurs non seulement d’informer de manière précise et détaillée, mais aussi de capter 

et de maintenir l’attention du lectorat. Ce renouvellement constant des formulations permet 

d'éviter la monotonie discursive tout en offrant des perspectives multiples sur un même 

événement. 

De plus, cette variation lexicale et syntaxique sert à adapter le discours aux 

différentes phases du Hirak. Aux débuts du mouvement, par exemple, des termes plus 

neutres et génériques pouvaient prédominer, reflétant l'incertitude ou la prudence des 

médias face à l'ampleur de l'événement. Au fur et à mesure que le mouvement prenait de 
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l'ampleur et que ses revendications se précisaient, des désignations plus spécifiques et 

chargées de sens ont émergé, traduisant une prise de position plus affirmée des journalistes 

et une cristallisation des perceptions collectives. 
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Introduction partielle 

L’aire d’une page de journal est composée d’un agencement complexe d’éléments 

variés, dont les articles constituent les composantes principales. Ces articles se distinguent 

par leur séparation visuelle nette, qui leur confère une autonomie graphique et facilite leur 

identification individuelle par le lecteur. Cependant, cette autonomie graphique ne 

s’applique pas de manière uniforme à l’ensemble des éléments présents sur la page. En 

effet, d’autres composants, comme le péritexte – incluant les titres, sous-titres, chapeaux, 

légendes et intertitres – ne respectent pas toujours cette distinction visuelle. On observe 

fréquemment que certains titres et sous-titres couvrent plusieurs articles simultanément, 

établissant des liens sémantiques et/ou formels entre eux. Ces éléments péritextuels jouent 

ainsi un rôle fondamental dans la structuration de l’information et l’orientation de la 

lecture. 

L’étude globale des espaces occupés par ces différents éléments sur une page de 

journal permet, d’une part, de mieux comprendre le thème général abordé et la manière 

dont il est présenté au lecteur. D’autre part, l’analyse des titres en particulier constitue un 

outil d’investigation essentiel pour examiner les structures sémantico-syntaxiques de la 

langue utilisée, ainsi que le traitement médiatique d’un même événement à travers 

différentes perspectives. Les titres, en tant que points d’entrée dans le texte, orientent non 

seulement la lecture, mais influencent également la manière dont le lecteur perçoit et 

interprète l’information. Leur formulation, leur positionnement et leur interaction avec le 

contenu des articles participent à la construction du sens et à la hiérarchisation des 

informations. 

Le titre de presse, en tant que moyen de désignation, d’identification et de mise en 

valeur de l’information, ne peut donc être écarté d’une analyse approfondie du discours 

médiatique. Il s’agit d’une unité discursive à part entière, dotée de caractéristiques 

linguistiques, sémiotiques et pragmatiques spécifiques, qui méritent d’être étudiées de 

manière détaillée. Ce chapitre se propose ainsi d’aborder les différentes définitions, 

fonctions et caractéristiques du titre de presse, en s’appuyant sur les travaux théoriques 

consacrés à cette question. Nous examinerons comment le titre remplit des fonctions 
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multiples : informer, attirer l’attention, résumer, orienter l’interprétation et parfois même 

provoquer ou émouvoir. 

L’objectif principal de ce chapitre est de procéder à une analyse formelle des titres 

de presse. Plus précisément, nous nous concentrerons sur la structure syntaxique de ces 

énoncés courts mais denses, afin de comprendre comment le titre contribue à la 

construction de l’événement dans le discours journalistique. Nous chercherons à identifier 

les régularités et les variations dans la formulation des titres, ainsi que les choix 

linguistiques et stylistiques des journalistes qui influencent la perception des faits par le 

lecteur. 

VII.1. Les Titres journalistiques  

VII.1.1. Le titre de presse : Définition et fonctions1 

Avant d’exposer les multiples définitions attribuées au mot « titre », on doit 

connaitre d’abord d’où vient ce terme et quel est son origine. Etymologiquement, « titre » 

vient d’un mot latin « titulis » qui s’est transformé par la suite en « title » pour devenir 

enfin « titre », la forme que l’on emploie actuellement. En général, le titre a plusieurs 

significations selon le domaine où il est utilisé. Cela se manifeste à travers les définitions 

qu’on lui attribue par le Robert (dictionnaire en ligne), nous en citons quelques-unes ci-

dessous : 

✓ « Désignation honorifique exprimant une distinction de rang, une dignité : 

titre de noblesse. »  

✓ « Qualité de vainqueur, de champion (dans une compétition) » 

✓ « nom donné (à une œuvre, à un livre) et qui évoque souvent son contenu. »  

Le titre est la partie de l’article où émerge l’évènement, c’est la raison pour laquelle 

il est le premier élément qui communique l’information aux lecteurs. Pour Maurice 

Mouillaud et Têtu, « L’évènement a un site privilégié qui est la région des titres » 

(Moillaud & Tetu, 1989 : 29). Dans son ouvrage « Grammaire et idéologie du titre de 

 

1 Pour cette section, nous avons choisi des titres de différents journaux algériens afin d’illustrer nos propos. 
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journal », Mouillaud considère le titre en tant que le lieu journalistique par excellence, et 

ce qui prend forme dans le titre, c’est le discours- sinon la langue- de 

l’information »(1982 : 91). Cependant, pour Van Dijk le titre de presse raconte ce qu’il y a 

d’essentiel dans un article à l’inverse des sous-titres qui donnent une idée sur les causes et 

les conséquences de l’événement relaté. 

En plus, le titre constitue le premier contact entre le lecteur et le journal étant donné 

que sa forme graphique présentée par des caractères en gras et/ou en majuscule attire 

l’attention des lecteurs en premier lieu, il devient ainsi « une accroche ». Selon Benoît 

Grevisse :  

Titre : Elément principal de la titraille, il comporte idéalement l’information 

essentielle et une accroche. En cas de bonne accroche, pas assez explicite d’un 

point de vue d’info, l’avant-titre ou le sous-titre complémenteront l’information 

du titre. On préférera toujours un titre très informatif à une mauvaise accroche. 

(Grevisse, 2008 : 71) 

Mouriquand définit le titre dans le même sens que les spécialistes précédents en 

disant que : 

Le titre est le premier niveau de lecture. Le titre est à l’intersection de deux 

impératifs : produire un signal graphique clairement repérable et donner du 

sens. Il est hélas très clair que dans l’ordre des facteurs c’est d’abord la 

nécessité d’être nettement visible qui compte. L’œil ne qu’au plus gros 

caractère. D’où ces titres elliptiques qui font sursauter le lecteur. D’où ces mots 

qui ne peuvent jamais, en dépit de leur sens, rentrer dans un titre parce qu’ils 

sont trop longs : aménagements par exemple, dont la situation est aggravée par 

la présence de la lettre m qui prend de la place sur une ligne. (Mouriquand, 

1997 : 96) 

En effet, le titre journalistique annonce l’événement et assure une fonction 

distinctive dans la mesure où il compare la valeur d’une information par rapport aux 

autres : 

Les titres d’information sont d’une importance capitale ; car non seulement ils 

annoncent la nouvelle (« la fonction épiphanique ») non seulement ils 

conduisent à l’article (« fonction guide »), mais encore, ils résument, ils 

condensent, voire ils figent la nouvelle au point de devenir l’essentiel de 

l’information. Le titre acquiert donc un statut autonome ; il devient un texte à 

soi seul, un texte qui est livré au regard des lecteurs (et à l’écoute des 
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auditeurs) comme tenants le rôle principal sur la scène d’information. 

(Charaudeau, 1983 : 102) 

Grâce à ses particularités discursives et ses fonctions communicationnelles, le titre 

de presse a fait l’objet de plusieurs recherches. En effet, le journaliste Furet considère le 

titre comme l’élément le plus important(1995 : 10)de n’importe quel texte de presse. C’est 

en le lisant que lecteur tranche sur la qualité de l’article qui le suit. Pour lui, la titraille doit 

être comprise sans qu’il soit nécessaire de lire le texte.(1995 : 104) 

Par ailleurs, Sullet-Nylander a entièrement consacré sa thèse de doctorat à l’analyse 

des titres de presse. En terminant sa recherche, elle a constaté qu’il existe quatre structures 

des titres de presse : la parataxe, la phrase complète, la structure bipartie et le bloc 

syntaxique unique. Elle définit le titre journalistique comme  

Un texte reprenant le contenu essentiel (ou considéré comme tel par le 

rédacteur) de l’article, sans que cela n’engendre de dépendance « textuelle » 

quelconque vis-à-vis de celui-ci, il assure entièrement le rôle de transmettre la 

nouvelle au premier niveau de lecture (Sullet-Nylander, 1998 : 30) 

D’après les définitions citées ci-dessus, on constate que tous ces auteurs se mettent 

d’accord pour dire que le titre est un élément principal de l’article, caractérisé par une 

typographie singulière marquée par de gros caractères, il n’informe pas seulement le 

lecteur mais il l’incite également à lire l’article. Pour illustrer cela, nous pouvons citer les 

exemples suivants : 

EX. 1 :« L’Algérie ne sera plus celle d’avant 22 février 2019 ».  (Liberté, le 

27/05/2019). 

 Il s’agit d’un titre paru dans la une d’un journal quotidien, écrit en gros caractères 

gras, c’est le titre principal de ce numéro. Il informe d’abord le lecteur du thème abordé 

dans l’article en lisant la date du déclenchement du Hirak, et il l’incite également à 

connaitre les détails de la période qui suit ce jour. 

EX. 2 :« Algérie : manifestations inédites à Alger pour protester contre un 5ème 

mandatde Bouteflika ». (Jeune Afrique, le 22/02/2019).  
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Dans ce titre, on annonce d’abord le lieu « Algérie », suivi des deux points « : » pour 

introduire l’événement concernant les premières manifestations organisées à Alger le 

vendredi 22/02/2019, au cours desquelles le peuple s’est révolté contre le pouvoir. 

L’emploi de l’adjectif « inédites » n’est pas le fruit du hasard, car ce type de protestation 

était interdit depuis 2001. Le lecteur s’interroge alors sur ce qualificatif, ce qui l’incite à 

découvrir la particularité de ces événements. 

Par ailleurs, les titres à la une annoncent généralement l’événement principal du jour. 

Leur organisation éclaire également le lecteur et lui permet de le catégoriser en lui donnant 

des indications sur le moment, le lieu, les causes, etc. C'est le cas du titre principal de la 

une de ce journal national quotidien : 

 

 

Figure 14 : Liberté, le 02/03/2019 



Chapitre VII :                                      Dire l’évènement dans les titres de presse 

175 

 

✓ DEUXIEME VENDREDI DE MOBILISATION NATIONALE CONTRE LE 5e 

MANDAT 

L’implacable verdict 

Ce grand titre donne des renseignements concernant le mouvement révolutionnaire 

qu’a connu le pays en 2019 en précisant qu’il a eu lieu sur tout le territoire « national » 

ainsi que son objectif qui est le rejet du pouvoir qui a gouverné l’Algérie durant les vingt 

années précédentes. Ensuite, on mentionne juste en bas sur le côté gauche les pages qu’il 

occupe. Il est à signaler également que les autres titres parus aussi à la une traitent des faits 

en relation avec le même événement. 

C’est pourquoi, on peut effectuer une approche du traitement d’un événement en 

expliquant en premier lieu la disposition du titre principal du jour par rapport aux autres 

titres qui y renvoient en convoquant les résumés qui les accompagnent. Prenons l’exemple 

des titres parus à la une qui figure ci-dessous : 

 

Figure 1: Le Soir d'Algérie, le 06/04/2019 

 

 



Chapitre VII :                                      Dire l’évènement dans les titres de presse 

176 

 

EX. 4 : 

Titre principal :  

GRANDE MOBILISATION CITOYENNE CE VENDREDI2 

LA RUE EXIGE LE DEPART DE « TOUS » 

Chapeau : 

Ce vendredi, acte 7 d’une véritable révolution menée par les Algériens, la rue n’est 

pas sortie fêter son premier week-end sans Abd el Aziz Bouteflika. Elle réclame à 

présent le départ de tout le système, des symboles, surtout, des années de « pillage » et 

de mauvaise gestion ayant conduit le pays à la crise. 

EX. 5 : 

GRANDE-POSTE, TUNNEL DES FACULTES ET IMMEUBLE « EX-LA 

PARISIENNE » 

Trois lieux emblématiques de lamanifestation politique. 

Chapeau : 

Depuis le 22 février dernier, la grande poste, tunnel des facultés et l’immeuble 

« d’ex-la parisienne », tous les trois à Alger-centre, sont sorties de l’anonymat. Le mérite 

revient au mouvement populaire contre le système politique en place qui a fait de ces 

trois espaces de la capitale des lieux emblématiques de la protestation. 

En effet, ces deux titres avec les chapeaux qui les accompagnent surplombent des 

articles traitant le même événement « la révolution populaire », ils figurent à la une pour 

être développés par la suite sur les pages 3 et 4 de ce numéro. Les photographies, qui les 

illustrent, correspondent intégralement au contenu et à la visée de ces articles. D’après ces 

exemples, on constate que l’hétérogénéité sémiotique, énonciative et textuelle peut être mis 

 

2 Désormais c’est nous qui soulignons en gras dans les exemples 
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au jour non seulement par la lecture des articles mais aussi par la typographie des titres, les 

illustrations, l’emploi des guillemets (« tous », « pillage »), des déictiques et des 

déterminants démonstratifs et d’autres éléments contenus dans le péritexte. 

VII.1.2. Le titre : qui en est responsable ? 

Pour étudier un discours de presse, il est primordial d’aborder la question de 

l’auctorialité, autrement dit la responsabilité énonciative. En effet, au-dessous de chaque 

article d’un journal ; on mentionne le nom de l’auteur, « mais il est également dominé par 

une instance auctoriale supérieure, le journal, « la rédaction » (Maingueneau, 2007 : 120). 

De plus, les professionnels en journalisme affirment que l’ensemble du péritexte est 

souvent rédigé par des auteurs différents de ceux qui ont produit l’article. Mouriquand 

souligne à ce propos que « Le plus souvent, l’auteur de l’article n’est pas celui qui titre » 

(Mouriquand, 2005 :103). Agnès précise également que la tâche du titrage est le produit 

d’un travail collectif, dirigé par le responsable d’édition ou de publication, qui 

« appréciera le travail effectué en amont par le rédacteur (de l’article), après tout le mieux 

placé pour faire une proposition » (Agnes, 2002 :126).  

Il est vrai que le rédacteur participe dans la formulation des titres, cependant le 

titrage est pris en charge par les personnes responsables de l’entreprise qu’est le journal 

comme le directeur de la rédaction par exemple. C’est ce qui est mentionné par 

Hubé(2008 : 223) dans son ouvrage sur la Une Titrer et mettre en forme est un métier en 

soi. 

Par ailleurs, chaque partie d’information est formée de plusieurs acteurs qui 

participent aux divers niveaux de la production d’information (l’aspect économique et 

organisationnel, l’aspect technique et graphique, la sélection et la rédaction de 

l’information). C’est la raison pour laquelle Charaudeau parle d’instance de production 

dans son ouvrage sur le discours de presse : 
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Si nous parlons d’instance, c’est parce que ce qui préside à la production de la 

communication médiatique est une entité composite qui comprend plusieurs 

types d’acteurs (…). Mais tous contribuent à fabriquer une énonciation 

apparemment unitaire et homogène du discours médiatique, une co-

énonciation, dont l’intentionnalité signifiante correspond à un projet qui est 

commun à ces acteurs et dont on peut dire que la prise en charge par ceux-ci 

représente l’idéologie de l’organe d’information. (Charaudeau, 2005 : 58) 

En outre, Adam indique que « comme les intertitres, qui sont le plus souvent « de la 

rédaction », l’ensemble du péritexte possède une origine énonciative qui ne doit pas être 

rattachée à celle de l’article » (Adam, 1997 : 05). De ce fait, Mouriquand met l’accent 

aussi sur le fait que « Le titre exprime, par ailleurs, certaines orientations éditoriales de la 

publication. Il est rare en effet que celle-ci n’arrête pas une position quant à sa technique 

de titrage » (Mouriquand, 2005 : 104). Les titres, fruit d’un acte collaboratif entre plusieurs 

personnes responsables du journal, sont ainsi produits par la rédaction, à l’inverse des 

articles dont la responsabilité est plus ou moins individuelle, celle de leurs auteurs. 

VII.2. Caractéristiques du titre  

Étant donné que le titre est le premier élément exposé au regard du lecteur, il doit 

être clair et ne nécessiter aucun effort pour être compris. Pour en faciliter la 

compréhension, le vocabulaire utilisé doit être simple et concret. Il est également 

déconseillé d’employer des mots savants, des sigles peu courants ou des termes d’origine 

étrangère. Par ailleurs, les titres journalistiques doivent être brefs et concis : ils résument et 

donnent un aperçu général du contenu de l’article afin d’être lus et compris immédiatement 

par les lecteurs. 

VII.3. Types de titres  

Les titres journalistiques varient en fonction de leur objectif et de leur tonalité. On 

distingue notamment les titres informatifs et les titres incitatifs. Chaque type répond à une 

stratégie spécifique pour attirer et informer efficacement le public. 

VII.3.1. Titres informatifs  

Les titres informatifs donnent généralement une idée sur le contenu de l’article qu’ils 

surplombent ; ils intéressent beaucoup plus les lecteurs qui suivent l’actualité et préfèrent 
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repérer les textes qui en parlent dès qu’ils jettent un coup d’œil sur le journal. Comme le 

précise Agnès : 

Le titre informatif est le titre-roi de la presse quotidienne, mais aussi pour tous 

les articles de la presse périodique qui ont pour but premier d’apprendre un fait 

au lecteur, de lui livrer une information utile pour sa culture personnelle, dans 

sa profession, dans sa vie quotidienne (2002 : 143) 

Ce style de titre semble neutre et objectif, il répond en partie aux interrogations 

correspondant à la règle des 5W (quoi, où, quand, pourquoi, comment). Sur le 

planlinguistique, le titre informatif est constitué souvent d’une phrase verbale, nous citons 

à titre d’exemple : 

 

Les titres parus à la une de cette édition (Liberté, le 20/09/2021) sont majoritairement 

informatifs : 

➢ 134 HARRAGA ALGERIENS SECOURUS DANS LES ÎLES 

BALEARES 

    LA SAIGNEE CONTINUE  
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Il s’agit d’un titre informatif qui donne des réponses aux questions citées ci-dessus : 

Qui ? 134 harraga algériens ; quoi ? Ils ont été secourus ; où ? Dans les îles Baléares ; 

Quand ? La saignée continue (la durée) 

Le Soir d’Algérie, source de notre corpus, fait appel souvent aux titres informatifs. 

Ils sont longs et donnent des informations complètes.  

VII.3.2. Titres incitatifs 

Lorsque la captation dépasse l’information dans un titre donné, on parle d’un titre 

incitatif. Ce dernier éveille la curiosité chez le lecteur qui devrait réagir après le premier 

contact avec cet énoncé. Pour formuler des titres incitatifs, le journaliste fait souvent appel 

a des jeux de mots, des métaphores et même des slogans publicitaires. Comme le souligne 

Lagardette : « Les titres incitatifs : ils révèlent l’esprit de l’article plus que sa matière et   

s’appuient souvent sur des jeux de mots inspirés de titres de films ou de livres, de slogans 

publicitaires, etc. » (2005 : 137) 

Exemples: 

➢ Non au trio-B   6/04/19 

➢ Pas d’un article “102” mais un « sans eux » 

➢ Le 22 février et le 1 er mars ont rabattu les cartes    

VII.4. Le titre journalistique, un espace de mise en scène de l’événement 

À travers le titre, l’événement apparaît dans la presse écrite ; c’est « l’espace de 

nomination par excellence » (Calabresse, 2010). C’est l’endroit où il est exposé aux 

lecteurs, où il est désigné selon « l’économie linguistique propre aux médias écrits » et où 

il acquiert le statut d’une information fiable. Le titre se distingue également par une 

typographie spécifique qui en fait le premier élément visible par rapport aux autres parties 

de la page. L’événement, jusque-là ignoré par le lecteur, devient ainsi un « déjà-là ». Il 

constitue donc l’espace où l’on s’accorde pour nommer un événement x par le nom X. 
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Cependant, les titres de presse écrite ne disent que l’essentiel, ils condensent 

l’information. Ceux-ci n’ont pas une structure universelle, c’est-à-dire ils n’obéissent pas à 

une norme précise. Leur forme varie en fonction de plusieurs facteurs, notamment la 

langue utilisée, les coutumes culturelles et l’identité du journal. Ils sont rédigés selon un 

style et une syntaxe spécifiques. Nous pouvons illustrer cela par ce que les linguistes 

Bosredon et Tamba appellent « les titres bisegmentaux à deux points ». Dans cette 

structure, le deux-points sépare généralement deux groupes nominaux ou un nom d’une 

proposition. 

➢  

 

➢ Une autre manifestation anti-cinquième mandat prévue aujourd'hui : Alger 

retient sonsouffle. 

➢ Hirak : débat inutile ou impossible ? 

Le premier segment est défini comme un « dossier d’actualité, susceptible de 

regrouper à travers une durée indéterminée toute une succession de faits consignés jour 

après jours dans la presse » (Bosredoon &Tamba, 1992 : 37). Par contre, le second ajoute 

un autre élément d’actualité. 

Pour formuler un titre, il faut que le journaliste s’interroge sur ce que lecteur doit 

exactement garder comme information de l’article. Il doit donc conserver que ce qui est 

important pour présenter le mieux possible l’événement sans pour autant réduire ou 

agrandir l’information pour le lecteur. Pour cela, on emploie souvent des toponymes dans 

les titres journalistiques au dépend des anthroponymes car ces derniers annoncent 

généralement un événement discursif alors que les toponymes sont des « indices 

d’événementialité » (Calabresse, 2010 : 127). 

La nomination d’évènements d’ordre sociopolitique dans le discours de presse n’est 

pas une simple opération. Elle obéit à des contraintes socioprofessionnelles, à des règles 

matérielles, à la formation de l’éthos du journal et à des routines sociales de dénomination. 

Ce processus met en œuvre des protocoles énonciatifs en quelque sorte établis. Le nom 

d’évènement apparait en premier lieu au niveau du titre qui est soumis à des restrictions 
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spatiales et donc à une sorte d’économie linguistique : « C’est au niveau du titre que le 

lecteur a affaire à l’évènement à l’état pur » (Mouillaud& Têtu, 1989 : 29).  

En effet, en faisant une analyse visant la grammaire du discours de presse, on 

constate l’usage régulier des noms propres et des dates dans les titres parce qu’ils 

rapportent les détails de l’événement. C’est ainsi que nait la compétence de lecture à partir 

de ces méthodes rédactionnelles appliquées par les journalistes qui sélectionnent les unités 

langagières servant à attribuer automatiquement au titre l’idée de l’événement. 

VII.5. La structure syntaxique du titre au service de la construction de 

l’évènement 

L’étude de l’intitulation que nous menons ici vise à explorer un modèle général des 

titres de presse, en se basant sur la description d’un ensemble de titres extrait du journal 

quotidien national « Le Soir d’Algérie ». Il s’agit d’aborder les stratégies discursives mises 

en œuvre par les journalistes dans la formulation des titres, et ce à travers l’analyse 

syntaxique de ces énoncés. 

En consultant les journaux algériens d’expression française, nous constatons que les 

titres ont des formes diverses qui ne correspondent pas à des structures stables ou 

homogènes. Ils sont toutefois considérés comme des espaces infinis d’expression compte 

tenu des variétés des locuteurs, des thèmes traités et certainement des agencements 

syntaxiques manipulés.   En fait, nous remarquons l’emploi des phrases verbales et 

averbales, interrogatives et déclaratives, courtes et longues …etc. Ce qui montre qu’il 

n’existe pas des règles strictes qui régissent la conception de ces énoncés. De ce fait ; nous 

sommes amenés à connaitre les raisons pour lesquelles varient l’architecture des titres. 

Pour cela, nous allons étudier d’abord leur structure syntaxique afin de découvrir leurs 

constituants.  

La syntaxe d’une langue dicte un ensemble de règles qui décrivent les structures 

phrastiques faisant partie du répertoire de cette langue. Elle devrait permettre de dire si une 

phrase respecte la norme ou la transgresse. Analyser la syntaxe d’une phrase consiste à 

dégager les syntagmes qui la constituent et établir les relations entre ces syntagmes, cela 

aboutit à identifier les constituants immédiats de cette phrase. Ces derniers sont définis 
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selon l’élément morphologique qui est le noyau de ce groupe (Léon et Bath, 2009 : 171). 

Comme le montre cette définition donnée par Chomsky, le fondateur de la grammaire 

générative et transformationnelle : 

Le composant syntaxique d’une grammaire générative correspond aux règles 

qui caractérisent les séquences bien formées d’unités syntaxiques minimales et 

qui assignent une information structurale de nature diverse à ces séquences. La 

grammaire d’une langue se propose d’être une description effective intrinsèque 

du locuteur-auditeur idéal.(Chomsky, 1965) 

Le classement des titres de presse se fait selon plusieurs façons : Françoise Sullet-

Nylander fait la distinction entre 4 types fondamentaux : la phrase complète, la parataxe, la 

structure bipartie (SN + SPrép) et le bloc unique. Par ailleurs, M. Monte divise les titres en 

trois catégories (Phrases verbales, groupes nominaux, phrases averbales).  

De notre part, nous allons étudier les titres des articles qui constituent notre corpus 

en commençant par les titres verbaux, ceux-ci seront divisés en six sous-catégories : Cas 

général des titres verbaux, titres avec participes passés, titres utilisant des infinitifs ou 

impératifs, titres sous forme de phrases interrogatives, titres avec des propositions , titres – 

phrases verbales précédés par un segment nominal cadratif. 

VII.5.1. Les titres verbaux  

On appelle phrase verbale une phrase dont le prédicat contient un verbe, qu’elle soit 

simple ou complexe (Grevisse, 1993 :273). Le verbe devient ainsi le noyau de la phrase qui 

indique la fonction des autres constituants. La plupart des verbes contenus dans les titres 

tirés de notre corpus ont une forme verbale simple (lexème + morphème) ; l’autre minorité 

se présente soit sous une forme verbale composée (auxiliaire + participe passé) soit sous 

une forme verbale précédée d’un semi-auxiliaire (un auxiliaire modal). 

En effectuant une analyse quantitative de notre corpus constitué de 212 titres tirés 

du quotidien national Le Soir d’Algérie, parus pendant l’année du Hirak. Nous avons 

constaté la prédominance des titres verbaux après celle des titres nominaux. Précisons que² 

leurs fréquences sont presque égales. Cependant il y a un écart remarquable entre l’emploi 

de ces deux types et celui des syntagmes prépositionnels et discours rapportés.  
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Figure 2 : Fréquence des titres selon leurs catégories  

Nous pouvons expliquer l’emploi fréquent des titres verbaux par la volonté du 

journaliste d’insister sur l’événement en tant que fait ou action. 

Observons l’exemple suivant : 

• Le peuple a parlé. (16/03/2019) 

Il s’agit d’une phrase verbale constitué d’un syntagme nominal sujet « le peuple » 

et un syntagme verbal (prédicat). Ce dernier est formé à son tour d’un verbe uniquement 

« a parlé », employé en tant qu’un verbe intransitif alors qu’il peut être utilisé comme un 

verbe transitif indirect si on l’a fait suivre d’un complément d’objet indirect. Il peut être 

également suivi d’un complément circonstanciel. Par conséquent, nous pouvons proposer à 

titre d’exemple :  

✓ Le peuple a parlé de son refus. 

✓ Le peuple a parlé pour dire non au 5ème mandat. 

98

106

8 8

Titres verbaux phrases nominales

discours rapporté syntagmes prépositionnels
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Par souci d’économie linguistique, le journaliste a préféré limiter le nombre de 

mots contenus dans ce titre pour que le verbe devienne l’élément central de cet énoncé. 

« Le peuple » est un thème déjà connu par le lecteur mais « a parlé » est l’élément nouveau 

dans ce contexte. C’est pourquoi, c’est par le verbe que le journaliste introduit « le 

nouveau » et c’est grâce au verbe aussi qu’il crée des interrogations chez le lecteur. 

Par ailleurs, dans le cas où l’énonciateur écrirait « La parole du peuple », l’effet 

produit par ce titre ne sera pas sûrement le même.   

 

Figure 3 : Taux d'apparition des six sous-catégories de titres verbaux 

VII.5.1.1. Cas général des titres verbaux  

Prenons l’exemple des titres suivants : 

1- «La marche de vendredi sera celle de l’unité» (28.02.2019) 

2- Le 22 février et le 1er mars ont rebattu les cartes (03.03.2019) 

3- Les femmes n’ont pas raté le rendez-vous (09.03.2019)  

4- La rue réinvente un modèle de mobilisation (10.03.2019) 

5- Les slogans s’affinent au fil des semaines 

6-    La rue sait ce qu’elle veut (17.03.2019) 

7- Le peuple de Boumerdès est toujours dans la rue (11.05.2019) 

55
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8- Les Blidéens poursuivent la marche en ce 1er vendredi de Ramadhan 

(11.05.2019) 

9- « Il n’y aura pas d’élections !» (  25.05.2019) 

10- Le Hirak désavoue Bensalah (08.06.2019) 

Nous remarquons que les verbes contenus dans ces titres sont conjugués au présent 

de l’indicatif ou au passé composé. On emploie le passé dans le discours de presse pour 

situer un fait dans un moment achevé. Or, le recours au présent est plus fréquent dans la 

mesure où il actualise les faits et fait revivre le lecteur dans le moment où l’évènement 

s’est produit. A ce propos, D. Leeman-Bouix précise que 

Le présent historique » ou « présent de narration » raconte au présent une 

histoire passée, parfois fort éloignée du moment où l’on parle. L’effet est 

évidemment de faire vivre au lecteur les évènements rapportés « comme s’il y 

était », puisqu’ils sont présentés comme contemporains à son existence même. 

(1994 : 149) 

Nous constatons que ce type de phrase renferme dans la plupart des cas des énoncés 

assez longs dont le nombre de mots varie entre 7 à 12 mots. Leur structure syntaxique 

prédicative est illustrée par une phrase simple composée d’un syntagme nominal sujet et un 

syntagme verbal (prédicat). Ainsi La rue réinvente un modèle de mobilisation est une 

phrase simple composée d’un syntagme nominal sujet (SNS : La rue) et un syntagme 

verbal (SV : réinvente un modèle de mobilisation) ; ce syntagme verbal est le prédicat de la 

phrase dont la structure est schématisée de cette manière : 
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Figure 4 : La disposition syntaxique d'un titre à phrase verbale  

Par ailleurs ; cette structure de base peut être enrichie par plusieurs expansions en 

tant que compléments d’objet indirects ou des compléments circonstanciels. Ceux-ci 

servent à préciser davantage l’information car ils constituent principalement des titres 

informatifs.  

VII.5.1.2. Cas des titres avec participe passé 

Cette catégorie d’énoncés est constituée à partir d’un participe passé (sans 

auxiliaire) ; celui-ci remplace le verbe sans préciser son sujet. Ainsi sont formulés les titres 

cités ci-dessous : 

1. Les partis politiques confortés dans leurs analyses 24.02.2019  

2. Slogans scandés lors des marches 

3. Les symboles du système ciblés (24.02.2019 ) 

4. Rassemblement empêché à Constantine 

5. Les Algériens de nouveau appelés à manifester vendredi 

6. Impressionnante marche ponctuée de youyous et de chants patriotiques 09.03.2019 

7. La rue plus déterminée que jamais 

Titre

SN

(Sujet)

SV

(Prédicat)

Verbe SN 
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8. Une mobilisation assurée 

9. Un peuple déterminé ! 

10. Célébré dans le recueillement mais aussi dans le soutien au Hirak 

11. Des slogans affinés pour dire «non» aux dernières décisions(16.03.2019) 

Les participes passés employés ci-dessus : confortés, ciblés, empêché, appelés, 

ponctuée, déterminée, assuré, déterminé, célébréet affinés ont un sens passif et sont 

souvent suivis de compléments précisant l’agent ou le lieu. Ils s’accordent en genre et en 

nombre avec le sujet (Impressionnante marche ponctuée). L’usage de ces participes passés 

permet de rendre l’énoncé plus court mais chargé de signification. On conçoit de cette 

façon une structure plus appropriée à titrer un article de presse.  

Dans l’exemple (2), le participe passé scandésn’est pas précédé du sujet mais de 

son complément « slogans ». C’est au lecteur de deviner donc l’agent de l’action en lisant 

le titre et de le constater en terminant l’article. Par ailleurs, cette sous-catégorie ne précise 

pas le temps de l’action accomplie (est-ce que les slogans – ont été/sont/seront – affinés 

pour dire « non » aux dernières décisions ?). Il s’agit en fait d’une autre raison pour 

laquelle le lecteur lit l’article pour connaitre le moment de l’action exprimée par le 

participe passé. 

Ensuite, l’omission des auxiliaires réduit le nombre des mots utilisés mais elle 

n’affecte pas l’information contenue dans les titres qui devraient figurer dans un espace 

limité de l’aire de la page.  

VII.5.1.3. Cas des titres utilisant des impératifs et des infinitifs 

1- Ni céder, ni plier (04/05/19) 

2- « Libérez les détenus d’opinion » 06/07/2019 

3- « Purger le système » 

4- « Libérez l’Algérie » 

5- « Ni dialogue, ni élection... Partez tous !» 

6- « Remettez le pouvoir au peuple » 

7- Dégagez tous ! 

8- Ouvrir les yeux sur la situation générale de l’Algérie (18/06/19) 
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9- « La Révolution appartient au peuple, ne la volez pas » 

Ci-dessus est classée la série des titres utilisant l’infinitif et l’impératif, l’emploi des 

guillemets est l’élément qui revient dans leur majorité, c’est ce qui montre qu’il s’agit des 

paroles empruntées. En les lisant, nous constatons que ces énoncés reprennent des slogans 

scandés pendant les manifestations ou ceux des pancartes. En fait, ces expressions 

renvoient aux objectifs tracés par le peuple algérien en menant ce mouvement 

révolutionnaire.  Cela explique alors l’emploi de l’impératif présent avec la deuxième 

personne du pluriel. « Libérez », « Remettez » et « Dégagez » sont les revendications des 

manifestants sous forme d’ordres adressés au président de la république et les autres chefs 

de l’état. 

Nous remarquons également l’emploi de l’infinitif « Purger, ouvrir, céder et plier ». 

Le recours à ce mode ne peut pas passer inaperçu. Dans son ouvrage « Grammaire 

méthodique du français » ; Riegel (1994) présente l’infinitif comme une forme verbale 

dépourvue de marques de personne, de nombre et de temps. Nous pouvons dire donc que 

l’infinitif n’est pas doté de valeurs temporelles propres. Il n’exprime ni présent, ni passé, ni 

futur. Il peut prendre des valeurs « contextuelles ». Ainsi, les actions exprimées par les 

verbes à l’infinitif dans notre corpus pourraient être situées dans un présent d’actualité qui 

se prolongerait à son tour vers le futur. Le jounaliste vise , par ce choix énonciatif à travers 

les titres, à attribuer à ces actes un statut actuel plus réel qu’il en soit.  

En plus, l’infinitif se distingue des formes que les grammaires considèrent comme 

« personnelles », il ne possède pas un marquage morphologique de la personne et sur le 

plan syntaxique, l’agent de l’action n’est pas toujours déterminé. Or, comme l’affirme 

Riegel, s’ « il est vrai qu’à la forme infinitive les verbes sont dépourvus de la flexion en 

personne et en nombre, ce qui exclut leur accord avec un sujet », ce dernier est « latent et 

donc récupérable » (2005 : 289). 

Contrairement à l’impératif qui a une référence à un (des) interlocuteur(s), on ne la 

reconnait pas pour l’infinitif  injonctif qui le remplace souvent. En essayant de situer les 

titres dont il est question dans le contexte où ils ont été émis ou produits, nous aboutissons 

aux :
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Figure 5 : Situation d'énonciation dans le cas des titres utilisant l'impératif 

Par le biais d’un article intitulé par un énoncé reprenant les slogans des 

manifestants ; le journaliste se dissimule derrière une parole qui n’est pas la sienne mais 

qui reprèsente implicitement sa prise de position. Le titre constitue ainsi un message émis 

d’abord par le peuple aux chefs d’état et il est repris ensuite par la presse pour redire et 

valoriser les revendications des contestataires aux lecteurs. A ce propos ; Bernard Meyer 

affirme qu’: 

Utilisant le procédé précédent, poussant à l’action, le verbe à l’impératif est très 

accrocheur car il indique, voire impose, un objectif. Il s’agit donc d’un titre très 

dynamique qui pourra introduire des passages de prise de décision, lorsqu’il s’agit de 

sensibiliser le lecteur à une action concrète à mener. (Meyer, 2011 : 193) 
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Figure 20 : Situation d'énonciation des titres utilisant l'infinitif 

Il est vrai que l’infinitif véhicule aussi une opinion mais il ne le fait pas de la même 

façon que l’impératif dans ces titres. Autrement dit, les titres introduits par un verbe à 

l’infinitif sont des paroles propres au journaliste qui trace le parcours du mouvement à 

travers ces énoncés. En disant « Ni céder, ni plier … », le sujet n’est pas apparent mais il 

est déduit. L’énonciateur s’implique implicitement ainsi avec le référent pour partager sa 

vision. Pour ne pas dire « nous ne cèderons pas, nous ne plions pas… », On emploie donc 

l’infinitif pour que le sujet reste imprécis sur le plan syntaxique mais identifiable sur le 

plan énonciatif. 

VII.5.1.4. Cas des titres utilisant des phrases interrogatives 

L’interrogation est l’une des modalités de la phrase, à côté de l’assertion, de 

l’injonction et de l’exclamation. On distingue d’une part l’interrogation « directe »(Qui a 

commis cette erreur ?), qui est une proposition indépendante / principale, et l’interrogation 

« indirecte », qui prend place dans une subordonnée (introduite par un verbe généralement 

pourvu d’un sens interrogatif : On se demande pourquoi il réagit ainsi.). Seule la première 

apparaît dans notre corpus. On distingue d’autre part l’interrogation totale, qui porte sur la 
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relation prédicative dans son ensemble et appelle une réponse en oui ou non (parfois si 

dans le cas des interrogations négatives) et l’interrogation partielle, qui porte sur l’un des 

constituants de la phrase, essentiel ou circonstanciel. 

 

Figure 6 : Image figurant à la une 23/03/2019. 

Les titres suivants sont extraits de notre corpus : 

1- Quelle réponse pour éviter la crise ?le 09.03.19 

2- Quels scénarios possibles ? 

3- Quelle chance pour la sortie de crise ? 

4- Faut-il structurer le mouvement populaire ou bien le laisser mûrir ? 

5- Faut-il se contenter des marches ? (27/04/2019) 

6- Quelle forme d’organisation pour le mouvement ? 

7- Qu’est-ce qui bloque le dialogue ? (18/06/19) 

8- Quelle chance pour la sortie de crise ? (17/08/19) 
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9- Comment répondre à la demande du mouvement populaire du 22 

février en préservant l’intérêt supérieur de la Nation. (Contribution - 23/03/19) 

Les exemples ci-dessus sont tous des phrases interrogatives mais leurs structures 

varient. En effet, certains sont introduits par des déterminants interrogatifs (1. 2. 3. 6. 8), 

d’autres utilisent des pronoms interrogatifs (7) et le reste est formé à partir des 

interrogations totales par inversion du sujet (5. 6).  

L’interrogation demeure l’un des procédés les plus utilisés par un locuteur pour 

établir, maintenir et rallonger le contact avec son interlocuteur. Étant une situation de 

communication écrite, la première préoccupation des journalistes est de susciter l’attention 

des lecteurs. En d’autres termes, dans une situation pareille, le message est destiné à un 

large public non identifiable; l’auteur n’est pas capable de mesurer le degré de 

compréhension de ce dernier, il devrait le prévoir.  

L’interrogation qui prolifère dans le discours journalistique est celle où le sujet 

interrogeant prend le citoyen comme témoin. 

 Et comme le titre est le premier lien entre l’auteur et le lecteur, la question devient 

la forme adéquate pour le faire. En effet, la phrase interrogative attend dans la plupart des 

cas une ou plusieurs réponses possibles. Celles-ci pourraient être ainsi devinées par le 

lecteur et discutées par le journaliste qui s’assure de cette façon que son message soit 

transmis convenablement.  

L’exemple 2 : « Quels scénarios possibles ? » 

Ce titre apparaît en tête d’un article publié au mois de mars, à un moment où le 

Hirak commence à prendre forme et à s’amplifier. Bien que ce mouvement soit né le 22 

février 2019, son parcours n’était pas encore tracé. Cette situation préoccupait l’ensemble 

des Algériens en général et la presse en particulier. Chacun cherchait à connaître la suite 

des événements, ce qui a conduit à l’usage de cette question impliquant plusieurs réponses. 

Le mot « scénarios » renvoie à l’avenir de ce mouvement ; son emploi au pluriel donne au 

lecteur l’impression qu’il est encore impossible de déterminer l’issue de cette protestation. 
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D’après ces exemples ; nous constatons que le titre est aussi impliqué dans la 

dénomination des événements. Un événement ne peut pas être réduit à un nom uniquement 

ou à un simple groupe de mots On raconte ce qui se passe et on fait allusion à ce qui peut 

avoir lieu par le biais des mots et leurs combinaisons notamment. La syntaxe ne peut pas 

être écartée dans cette optique ; il ne suffit pas de sélectionner les mots qui conviennent 

pour redire le réel mais il faut les agencer d’une façon à ce qu’ils puissent accomplir la 

mission dont ils ont été chargés. C’est au journaliste de manipuler donc son texte selon le 

contexte et sa visée évidemment.  

On emploie également des syntagmes associant deux catégories : un titre avec un 

participe passé et une structure interrogative. 

➢ Défi relevé ? (11/05/19) 

Toutes ces phrases se terminent par un point d’interrogation qui remplace 

automatiquement l’intonation à l’écrit. Or,nous avons repéré parmi les titres collectés une 

phrase qui a la forme syntaxique qu’une phrase interrogative mais ne se terminant pas par 

un point d’interrogation : 

✓ Comment répondre à la demande du mouvement populaire du 22 

février en préservant l’intérêt supérieur de la Nation (23/02/2019 – Contribution 

– Le Soir d’Algérie) 

 

 

Figure 7 : Titre paru à la une 23/03/2019 - Le Soir d'Algérie – 

Ce titre est introduit par l’adverbe d’interrogation comment qui est généralement 

employé pour chercher une manière ou une explication. Cependant, il met ici en parallèle 

deux situations qui semblaient difficiles à associer : la demande du mouvement populaire 
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et l’intérêt supérieur de la Nation. Le journaliste, en choisissant cette structure, il voudrait 

exprimer la complexité du Hirak dont les revendications sont légitimes mais son parcours 

paraissait ce temps-là (un mois après le déclenchement de la mobilisation) totalement 

ambigu. C’est pourquoi, l’usage de « comment » fait allusion à la gravité de la situation et 

met l’accent sur la nécessité d’y trouver une solution. 

VII.5.1.5. Cas des titres avec des propositions 

Une autre sous-catégorie est aussi présente dans notre corpus mais dans deux titres 

seulement, ce sont des titres avec les propositions conjonctives. En effet, La proposition 

conjonctive est une subordonnée introduite par une locution conjonctive ou par une 

conjonction de subordination (dans notre corpus, c’est quand). Observons les exemples 

suivants : 

➢ Quand les Verts réussissent à ressusciter l’ambiance des premiers vendredis 

(20/07/2019)  

➢ Quand les pressions du pouvoir dopent la mobilisation. 

 

Ces deux titres se composent d’une proposition subordonnée introduite par la 

conjonction Quand, chacune d’elles n’est pas précédée d’une proposition principale. Sur le 

plan syntaxique, elles figurent parmi les titres verbaux car leurs prédicats contiennent des 

verbes conjugués (réussissent, dopent). Néanmoins, du point de vue sémantique, ce sont 

des phrases incomplètes car il leur manque une partie qui devrait être ajoutée dans l’article.  

Ces deux propositions sont subordonnées circonstancielles de temps, elles renvoient à 

certaine période du mouvement contestataire.  

Ainsi, dans le premier exemple, c’était le 22ème vendredi de la mobilisation qui a 

coïncidé avec le match de la finale de la coupe d’Afrique des Nations (CAN). Ce double 

évènement a fait renaitre l’ambiance exceptionnelle des premières marches contre le 

système politique en place. Grâce à ce titre de presse, le journaliste situe l’évènement dans 

le temps mais il ne précise pas sa suite. Il lui consacre l’article pour donner assez de 

détails. L’emploi des propositions dans notre corpus est très rare, on en trouve uniquement 

deux. 
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VII.5.1.6. Cas des phrases verbales précédées d’un segment nominal cadratif 

Cette sous-catégorie englobe les titres qui sont formés à partir de deux énoncés 

séparés par un deux-points. Il s’agit en fait d’un segment nominatif cadratif placé devant le 

deux-points et un autre verbal placé après. Comme le montrent les énoncés suivants : 

1- La même revendication : « Yetnahaw gaâ » 

2- Le Hirak algérien : curseur démocratique et fabricant d’espoir (08/06/19 

3- Les enfants et le mouvement de protestation : passionnés, politisés ou 

poussés ?! 

4- Un seul mot d'ordre : «Système dégage» 

5- RND-FLN : survivront-ils à la recomposition du pluralisme ? 

6- Des mots dans la foule : «189 ans, ça suffit !» ou le désaveu populaire de la 

politique algérienne de la France 

D’après ces exemples, nous remarquons que les énoncés qui précèdent le deux-

points sont généralement des syntagmes nominaux aves des déterminants définis ou 

indéfinis. La partie suivante correspond à l’une des sous-catégories déjà citées.  Ainsi, 

l’exemple 3 est composé de : 

 

Figure 23 : Découpage syntagmatique d’un segment nominal cadratif 
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En effectuant l’analyse syntagmatique de la première partie de ce titre, nous 

aboutissant à deux syntagmes nominaux coordonnés par la conjonction « et » : « Les 

enfants » et « le mouvement de protestation ». Les deux sont déterminés par unarticle 

défini. À travers cette combinaison, le journaliste fait intervenir « les enfants » en tant 

qu’un acteur de cet évènement nommé « le mouvement de protestation ». Il insiste sur le 

rôle de cette tranche de la population algérienne dans le but d’exprimer l’union du peuple 

et sa volonté de réaliser un changement en Algérie. L’utilisation de l’expression 

« mouvement de protestation » après celle de « Les enfants » met en avant la participation 

exceptionnelle des enfants dans ce genre d’événement. 

2ème partie : passionnés, politisés ou poussés ?!  

Par la suite, il y a un autre énoncé « passionnés, politisés ou poussés ?! » constitué de 

trois adjectifs qualificatifs sous forme de participes passés sans auxiliaire, ce qui 

correspond donc au troisième cas de titre étudié ci-dessus. Ceux-ci servent à décrire, à 

commenter le thème (les enfants) annoncé dans le premier segment tout en attribuant à 

cette partie deux modalités à la fois qui sont l’interrogation et l’exclamation. Par l’adjectif 

« passionnés », le journaliste qualifie ce groupe de participants au Hirak. Il s’agit d’un 

adjectif subjectif qui reflète l’opinion de l’énonciateur à propos de ce mouvement. Ce 

qualifiant est suivi de deux autres « politisés ou poussés ». Cette alternative expose les 

deux raisons possibles pour lesquelles « Les enfants » sont-ils si passionnés. En ajoutant le 

point d’interrogation et le point d’exclamation, le journaliste nuance son propos et incite le 

lecteur à faire le bon choix après avoir terminé la lecture de tout l’article. 

Nous confirmons par cette illustration ce que Meyer (2011) a expliqué à propos du 

rôle du signe graphique « : »qui introduit le commentaireexprimé par le segment situé à 

gauche : 

Ils permettent d’économiser des mots tout en liant fortement les deux parties du 

titre. La plupart du temps, ils offrent la possibilité de séparer clairement le 

thème du propos comme dans l’exemple cité plus haut : « Le titrage : une 

activité résumante ». Ce signe de ponctuation peut aussi présenter un rapport 

de cause à conséquence ou inversement, de fait à explication : « Grèves : la 

pagaille/Grèves : Les fonctionnaires mécontents ». Ces deux derniers liens 

revêtent une importance toute particulière lors d’une activité argumentative. 

(Meyer, 2011 : 192) 
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Malgré l’usage limité des phrases verbales précédées d’un segment nominal 

cadratif, nous ne pouvons pas nier leur importance dans la caractérisation de l’évènement 

traité dans notre travail « Le Hirak ». La variété des structures syntaxiques des titres est un 

mécanisme discursif mis en place par les journalistes pour donner à leurs messages des 

formes diverses et convaincantes. Le rôle de la syntaxe ne peut pas passer inaperçu dans la 

narration des évènements et plus précisément au niveau des titres. 

VII.5.2. Les titres averbaux 

Reprenons la définition de Grevisse, «Une phrase averbale est une phrase simple 

qui ne contient pas de verbe conjugué ou une phrase complexe qui ne contient de verbe 

conjugué que dans les propositions sujets ou compléments ». Ainsi, une phrase simple 

dépourvue de verbe conjugué est une phrase averbale, ce qui est le cas pour la majorité des 

titres des articles qui forment notre corpus. Les énoncés averbaux sont généralement 

utilisés par souci de concision, ils ciblent l’essentiel sans aucune actualisation temporelle. 

Dans un titre, le verbe y est éliminé pour attirer les regards sur le terme le plus fort de 

l’information et il devient de cette façon réduit et bref en ayant un effet choc. Thibaut a fait 

remarquer à ce propos : « Les tournures nominales sont extrêmement fréquentes dans les 

titres de presse car elles permettent de faire l’économie des verbes et de certains 

articles»(Thibaut, 1976 : 64). 

D’un point de vue syntaxique, les catégories grammaticale d’une langue donnée, 

excepté le nom, ne se réfèrent en aucun cas à quelqu’un, à quelque chose ou tout 

simplement au monde ; c’est la raison pour laquelle les syntagmes nominaux en général 

sont généralement employés comme outils de références tandis que les syntagmes verbaux 

(verbe, auxiliaire et copule) servent d’outils de prédication. 

Selon la classification de Sullet-Nylander (1998), nous avons recensé six catégories 

de titres averbaux : 

VII.5.2.1. Structures bipartites attributives 

Les énoncés qui correspondent à cette structure comportent deux parties séparées 

par une virgule. la première est le thème, c’est-à-dire ce dont on parle tandis que la seconde 

apporte l’information, c’est le propos. Dans les exemples ci-dessous : 
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1- Vendredi 22 mars, acte V     (23/03/19) 

2- La dérision, encore et toujours(18/05/19) 

3- Le Hirak, six mois après...  (24/08/19) 

4- Hirak, c’est la rentrée      (31/08/19) 

5- Le Hirak, la bonne affaire       (10/11/19) 

6- Béjaïa, ville fantôme      (11/03/19) 

 

 

Les thèmes Vendredi 22 mars, la dérision « Le Hirak » et « Béjaia » sont à chaque 

fois complétés par des propos qui les déterminent. Ces propos décrivent un aspect du 

thème auquel il s’ajoute. 

Dans l’exemple (1), le propos « acte V » situe le thème « Vendredi 22 mars » ; qui 

prend la forme d’une date ; dans le parcours du Hirak, il s’agit du cinquième vendredi de la 

révolution. La structure de cet énoncé met l’accent sur la continuité de cette mobilisation 

qui évolue dans le temps. En lisant le titre, le lecteur comprend que l’évènement dont il est 

question est la suite de ce qu’il a eu lieu durant les actes I , II, III et IV et cherche donc à 

connaitre l’effet produit dans cet article et ceux qui vont paraître.  La forme que prend le 

propos « acte V » est celle que l’on trouve au début de chaque partie d’une pièce théâtrale. 

Nous pouvons interpréter l’emploi de ce propos par le désir du journaliste de montrer que 

le « Vendredi 22 mars » n’est qu’un acte dans cette histoire qui vient de commencer. De 

même, l’usage du mot « acte » implique la narration de plusieurs faits qui auront 

inévitablement une suite et une fin. 

Pour ce faire, nous estimons que ce titre en particulier a une double visée : 

Informative dans la mesure où il situe l’événement raconté et lui attribue un rang, et 

incitative en employant et la structure bipartite attributive et le mot « acte ». 

VII.5.2.2. La structure bipartite locative 

La structure bipartite est fortement présente dans notre corpus, Sullet-Nylander l’a 

baptisée ainsi car elle correspond à une structure formée de deux composants :  SN + S 

Prép. Elle explique ce choix en précisant que « le titre représenté constituant une seule et 

même structure dans laquelle sont liés, et non parataxés, deux composants » (1998 : 51). 
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En fait, les S prép contenues dans cette structure sont introduits par des prépositions 

telles : dans (ex.2, 3, 5 et 9), à (ex.1, 4,10), sur (ex.8) et à travers (ex.6) car elle implique 

l’emploi d’un complément circonstanciel comme dans les exemples suivants :3 

1. Atmosphère inhabituelle à Alger (26.02.19) 

2. Des milliers d’étudiants dans la rue contre le 5e mandat (27.02.19) 

3. MANIFESTATION CONTRE LE 5e MANDAT DANS TOUTES LES VILLES 

D’ALGÉRIE  

4. Une marche impressionnante à Oran (02.03.19) 

5. Plus de 100 mille personnes dans les rues de Bouira 

6. Gestion des foules à travers le pays. 

7. Imposant rassemblement sur la place de la République à Paris 

8. Paralysie totale dans tous les secteurs et marches à travers toutes les daïras 

(11.03.19) 

9. Manifestations massives à Mostaganem (13/04/2019) 

 

Ces syntagmes prépositionnels nous informent généralement sur le lieu de l’action 

annoncée par la première partie du titre (SN/Thème) d’où il provient leur utilité dans la 

diffusion de l’événement. 

VII.5.2.3. Cas de 2 SN coordonnés 

Observons les exemples suivants : 

1- Paralysie totale dans tous les secteurs et marches à travers toutes les daïras. 

2- Désobéissance et marches de protestation 10/03 

3- Le Hirak, le pouvoir et les questions sociales 10/11/2019 

4- Femmes, hommes et enfants dans la rue 

Cette structure relie deux mots ou proposition à l’aide d’une conjonction de 

coordination. Elle sert d’une façon générale à citer deux ou plusieurs événements qui ont 

probablement le même cadre spatiotemporels (Ex.01), confronter deux faits ou situations 

(Ex.02), énumérer les acteurs d’un événement (Ex.03 et 04). Ces combinaisons créent un 

 

3 Les syntagmes introduits par la préposition « de » sont épargnés pour être étudiés dans la catégorie (A4) 
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certain suspens chez le lecteur qui tentent de faire le lien entre les éléments évoqués dans le 

titre. 

VII.5.2.4. Cas du bloc unique avec SN ou le N qui/que (A4) 

Cette catégorie de titres est constituée d’énoncés formés d’un seul SN. Cependant la 

structure de ce bloc n’est pas la même, le tableau ci-dessous illustre cette variété en 

classant ces syntagmes selon leurs constituants. 

 Titres 

S
N

 =
 N

 +
 S

 a
d

j 1. Femme algérienne - 20.06.2019 -  

2. Grandiose marche - 09.03.2019 -  

3. Historique démonstration ! 16.03.2019 

4. Alger fidèle au rendez-vous 

5. Semaine décisive         26.10.2019 

6. Forte mobilisation        04.04.2019 

7. Même mobilisation      01.02.2019 

S
N

  
=

 N
 +

 S
P

 

1. MANIFESTATIONS DU 22 FÉVRIER 

2. MANIFESTATIONS DU 1er MARS 

3. CONTESTATION DU 5e MANDAT 

4. Alger au rythme de la protesta   le 04.03.2019 

5. REPRÉSENTATION DU MOUVEMENT CITOYEN 

6. Chronique d’un mois de contestation 23/03/2019 

7. Regain de mobilisation des marcheurs  14/9 

8. Échec aux «printanistes» ! 11/05 

9. Départ du système 

S
N

=
 D

ét
 +

 N
 +

 S
 a

d
j 

1. Une ampleur surprenante     - 24.02.19 - 

2. La leçon algérienne - 03.03.2019 - 

3. L’immense protesta  - 02.03.2019 -  

4. Une évolution significative 10/03/19 

5. Une mobilisation toujours intact 04/04/2019 

6. La tentation répressive (13/04/19) 

7. Un 9e vendredi décisif   18/04/2019 

8. La capitale toujours mobilisée   27/04/19 

9. La mobilisation toujours aussi puissante 

10. Un 1er Novembre populaire 

11. Le Hirak toujours persévérant 

12. Les marcheurs matinaux 06/04/19 
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S
N

 =
 D

ét
 +

 N
 +

 S
P

 

    S
N

 =
 D

ét
 +

 N
 +

 S
P

 

 

 

1. L’épreuve de vérité     - 28/02/19 

2. Une leçon de maturité 20/06 

3. Les femmes en force  le 09.03.2019 

4. Une mobilisation à couper le souffle 09/02/19 

5. La marche du siècle 

6. Un moment d’Histoire 16/03/19 

7. Une manifestation sans précédent 

8. Un impératif à «risques» de dévoiement 

9. Les explications de la DGSN 30/03/19 

10. La marche en images 23/03/19 

11. Neuvième vendredi de mobilisation   20/04/19 

12. Un dixième vendredi de mobilisation  (25/04/2019) 

13. Trois lieux emblématiques de la manifestation populaire 

14. Une marche pour exiger la satisfaction de toutes les revendications 

15. Ferme détermination à poursuivre la contestation 

16. 20e VENDREDI DE CONTESTATION COINCIDANT AVEC 

LA FÊTE DE L’INDÉPENDANCE (06/07/19) 

17. 22e VENDREDI DE CONTESTATION POPULAIRE 20/07/19 

18. La population à la rescousse des étudiants 07/08/19 

S
N

=
D

+

N
+

 P
S

R
 1. Des manifestants qui viennent de partout - 30.03.2019 -  

 

Comme nous l’avons précisé antérieurement, nous avons classé ces titres selon leur 

structure, nous avons donc abouti à quatre groupes dont l’élément commun est le noyau, en 

d’autres termes « Le nom ». En effet, ce noyau est le point de départ de chaque syntagme 

nominal, il peut être utilisé tout seul et cela n’apparait pas dans notre corpus. Or, il peut 

être étendu. Le premier type regroupe les syntagmes nominaux où on a omis le 

déterminant. Ces derniers se réécrivent de deux façons différentes :  

✓ Structure n°01 :  

SN =  N + S Adj : (Femme algérienne) 



Chapitre VII :                                      Dire l’évènement dans les titres de presse 

203 

 

 

Figure 8 : Structure syntaxique du SN sans déterminant 

Structure n° 02  

✓ SN = N + SP   :Regain de mobilisation des marcheurs – 14.09.2019 

 

 

Figure 9 : Structure des titres avec SN sans déterminant avec SP 

SN
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L’impression qui se dégage de ce classement syntaxique révèle que le journaliste en 

tant que rédacteur fait un va-et-vient entre les SN avec déterminant et ceux sans 

déterminant. Notons que l’article dépourvu de sens acquiert un statut bien déterminé en 

l’associant à un nom. De même pour ce substantif dont l’interprétation dépend de l’usage 

ou pas du déterminant et de son type également. 

En premier lieu, nous tentons d’étudier les SN sans déterminant avec un syntagme 

adjectival. Il est à préciser que l’adjectif qualificatif, dans ces énoncés, est tantôt antéposé 

et tantôt postposé. En fait, L’omission du déterminant est l’une des structurations 

syntaxiques les plus utilisée pour le titre de presse. En lisant ces titres, nous identifions 

automatiquement le référent mais sa représentation reste à déduire. Le nom « marche » 

précise l’’évènement raconté et l’adjectif « grandiose » le décrit. Or, l’absence de 

détermination dans le titre « grandiose marche » amplifie l’effet produit par cet adjectif : il 

n’est pas le même dans « une grandiose marche » ou « la grandiose marche ». Cette 

pratique tend à mettre en valeur le caractère de cet évènement et le rend symbolique. 

L’omission du déterminant dans les SN dont l’expansion est un SP a généralement le 

même effet. 

De surcroit, les autres titres averbaux comportant un SN ont la même structure mais 

avec des déterminants. Pour qu’il soit précis, le nom est souvent accompagné 

d’expansions. Il est donc employé soit avec : 

✓ Un syntagme adjectival : 

SN = Dét +  N + S adj 

Pour décrire le référent exprimé à l’aide du nom, le journaliste emploie des adjectifs 

qualificatifs qui lui permettent de dire plusieurs idées à la fois implicitement ou 

explicitement. 

 

✓ Un syntagme prépositionnel 

SN = Dét +  N + SP  

Un moment d’Histoire, ce titre pourrait être conçu ainsi :  
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Un moment historique. En transformant le S adj en SP dans ce titre, sa signification 

globale risque d’être affectée. En d’autres termes, « un moment d’Histoire » est le titre 

d’un article paru le 16.03.2019 où le Hirak commence à prendre forme sur tout le territoire 

national et à être reconnu par l’état. Son référent est la réaction massive des Algériens 

après les dernières décisions du pouvoir. C’est là où ces manifestations nationales 

marquent l’Histoire de notre pays. Nous affirmons donc que le recours au SP contribue à la 

formation sémantique du référent. 

✓ Une proposition subordonnée relative 

SN = Dét + N + P.S.Relative 

Le recours à cette structure est réellement rare dans notre corpus, cela revient 

probablement à la longueur de ce syntagme qui ne correspond certainement pas à la 

brièveté exigée au titre. 

Affirmons que, dans les titres de presse, les manipulations syntaxiques sont diverses 

dans la mesure où ces dernières attribuent au discours journalistique des choix qui 

répondent aux exigences des différentes stratégies discursives employées par l’instance 

médiatique. 

VII.5.2.5. Cas du bloc unique avec S prép 

Les titres constitués d’un syntagme prépositionnel sont également présents dans notre 

corpus. Nous les citons ci-dessous : 

1- Sous le signe de «dégage !»   (20/04/19) 

2- APRÈS DIX VENDREDIS DE MOBILISATION  (27/04/19) 

3- AU 10e VENDREDI DU HIRAK 

4- Malgré la canicule (03/08/19) 

5- De la guerre de libération au Hirak (20/06/19) 

6- Dans une ambiance joyeuse et colorée (30/11/19) 

7- Pour un changement réel (04/01/20) 

8-  Entre méfiance et joie après la démission de Bouteflika  (08/04/19) 
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Ces énoncés sont distincts de ceux du (A2) dans la mesure où ils sont composés 

d’un bloc unique. On y repère plusieurs prépositions sous, après, au, malgré, de, dans, 

pour et entre. Chacune d’elles introduit un SN dont la signification dépend de la valeur 

exprimée par ces prépositions. C’est ce qui précise Meyer par ces propos « Introduisant un 

nom ou un groupe nominal, donc une notion porteuse, la préposition peut, si elle est bien 

choisie, apporter vigueur et mouvement au titre, dont le risque majeur est toujours d’être 

trop statique » (2011 : 194). Elles expriment dans la plupart des cas des circonstances. Il 

s’agit parfois d’une action qui reste indéterminée par le titre mais située dans le temps 

(ex.2 et 3). Le thème, dans ces cas, se dévoile dans l’article qui devient mystérieux grâce à 

ces syntagmes. De plus, en employant la formule « De … à … » comme le modèle de 

l’exemple 05, on trace un itinéraire précisant le point de départ « la guerre de libération » 

et le point d’arrivée « le Hirak », l’intervalle se situant entre les deux événements marquant 

l’Histoire est évidemment abordé dans l’article. Dans les exemples 1, 6 et 8, on répond à la 

question « comment ? », c’est-à-dire on donne un aperçu sur l’atmosphère de ce 

mouvement citoyen. Le bloc unique permet aussi d’exprimer le défi (ex.4) des 

manifestants en employant « Malgré » suivi de « la canicule » qui n’était qu’une 

circonstance mais jamais un obstacle pour les Algériens. Finalement, le titre 7 résume le 

but de la révolution par l’usage de la préposition « pour ». C’est pourquoi,Cette structure 

interpelle le lecteur et cherche son adhésion. 

VII.5.2.6. Cas du titre averbal précédé d’un segment nominal cadratif  

La rareté de cette catégorie est remarquable dans notre corpus, cela pourrait être 

expliqué pas sa longueur qui n’arrange pas souvent l’aménagement des articles à l’intérieur 

d’une page d’un journal. Cependant, son utilité ne devrait pas passer inaperçue car elle 

permet de situer l’évènement dans un cadre spatiotemporel. Elle annonce même un aperçu 

sur le contenu de l’article. Observons les titres suivants : 

1- Le Hirak algérien : curseur démocratique et fabricant d’espoir (08/06/19 

2- Hirak : débat inutile ou impossible ? 

Identiques sont la structure et le thème de ces deux titres. Or, leurs propos ne sont 

pas les mêmes. On compare, dans le premier, le Hirak à un curseur démocratique ou un 

fabricant d’espoir. En d’autres termes, cette ressemblance exprimée à travers le titre octroie 
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au ton de l’article une image pleine d’optimiste, le lecteur s’attend ainsi à une fin heureuse 

à cette histoire. 

Contrairement dans l’exemple 2, le nom d’évènement « le hirak » est repris par le 

mot « débat » en lui ajoutant deux expansions de la même nature. il s’agit des deux 

adjectifs « inutile » et « impossible » qui ont tous les deux une connotation péjorative , ils 

vont donc dans le même sens mais ils ne se placent pas sur la même longueur d’onde. « Un 

débat inutile » peut être revu mais « un débat impossible » signifie « sans issue ». Le sème 

d’échec est ainsi partagé mais non pas avec la même intensité.  

Cette diversité syntaxique montre que le journaliste, en choisissant une telle  

structure, il prévient le lecteur que le problème posé à travers le titre  serait traité dans 

l’article et une solution serait proposée à sa fin. 

VII.5.3. Synthèse : Diversité formelle et construction du sens dans la couverture du 

Hirak 

Le classement proposé dans cette section, a mis en lumière l’impact de cette diversité 

formelle sur la valeur sémantique de l’événement en question, en révélant comment la 

structure des titres influence la perception du lecteur. En effet, les titres verbaux, en raison 

de leur dynamique temporelle et de leur orientation vers l’action, contribuent à inscrire 

l’événement dans un récit en mouvement. Ils mettent en avant des faits, des actions ou des 

prises de position, influençant ainsi la réception immédiate de l’information. Par exemple, 

l’utilisation du participe passé confère un caractère accompli à l’événement, tandis que 

l’impératif ou l’infinitif impliquent une interpellation du lecteur, le plaçant dans une 

posture d’engagement ou d’adhésion. 

À l’inverse, les titres averbaux, par leur concision et leur charge symbolique, créent 

un effet de mise en scène où le choix des termes et des expansions nominales joue un rôle 

clé. Leur caractère figé leur confère une certaine objectivité apparente, tout en laissant 

place à des interprétations variées en fonction du lexique employé. Par exemple, un titre 

averbal avec une structure nominale fortement caractérisée peut orienter la perception de 

l’événement en mettant en avant un acteur spécifique, une conséquence ou une dimension 

particulière du fait rapporté. 
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Ainsi, cette diversité formelle ne relève pas d’un simple choix stylistique, mais 

participe activement à la construction du sens. La structure syntaxique des titres influence 

la manière dont le lecteur appréhende l’événement, en lui attribuant une certaine tonalité, 

une orientation interprétative et un cadre de référence implicite. L’analyse des titres a donc 

permis de démontrer que le discours médiatique ne se contente pas de rapporter les faits, 

mais les façonne à travers des stratégies linguistiques qui modulent leur impact sémantique 

et discursif. 

Conclusion partielle 

Dans ce chapitre, nous avons focalisé notre attention sur l’analyse syntaxique des 

titres publiés dans le quotidien national Le Soir d’Algérie au cours de l’année marquante 

du Hirak. Cette période, caractérisée par une effervescence sociale et politique sans 

précédent, a donné lieu à une production médiatique intense, où les titres de presse ont joué 

un rôle clé dans la diffusion et l’interprétation des événements. Notre démarche s’est 

articulée en deux temps, afin de comprendre non seulement la nature des titres mais aussi 

leur impact sur la construction du discours médiatique. 

Dans un premier temps, nous avons entrepris de définir le titre journalistique en 

insistant sur son importance fondamentale au sein de l’architecture du discours médiatique. 

Le titre n’est pas un simple ornement textuel : il constitue la porte d’entrée vers l’article, 

orientant la lecture tout en encapsulant l’essence de l’information. Nous avons ainsi mis en 

lumière ses fonctions principales, parmi lesquelles la captation de l’attention du lecteur – 

une nécessité dans un contexte de surabondance d’informations – mais aussi la 

hiérarchisation des faits, en signalant quels événements méritent d’être perçus comme 

prioritaires ou significatifs. Le titre sert également à contextualiser l’événement relaté, en 

donnant des indices sur le cadre temporel, spatial ou thématique dans lequel il s’inscrit. À 

travers cette première phase d’analyse, nous avons identifié les différentes catégories de 

titres – informatifs, incitatifs, interprétatifs, entre autres – et examiné comment chacune 

d’elles remplit des fonctions spécifiques dans la dynamique de l’information. 

Dans un second temps, notre analyse s’est orientée vers l’étude détaillée de la 

structure syntaxique des titres. Nous avons exploré les diverses formes que ces derniers 

peuvent adopter, des constructions simples et directes aux structures plus complexes et 
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nuancées. L’objectif était de comprendre comment les choix syntaxiques influencent non 

seulement la clarté et l’accessibilité de l’information, mais aussi la manière dont cette 

information est perçue, interprétée et mémorisée par le lectorat. Nous avons démontré que 

la syntaxe ne se limite pas à un simple agencement formel des mots ; elle constitue un 

levier stratégique pour la mise en récit des faits. Par exemple, l’utilisation de phrases 

nominales, souvent dépourvues de verbes, confère aux titres une impression d’immédiateté 

et d’objectivité, tandis que les constructions verbales peuvent introduire des nuances 

d’interprétation, en suggérant une action, un changement ou une dynamique. 

En examinant les particularités syntaxiques des titres publiés par Le Soir d’Algérie 

pendant le Hirak, nous avons mis en évidence la manière dont ces structures linguistiques 

participent à la dénomination des événements. Le choix des mots, l’ordre des syntagmes, 

l’emploi de modalisateurs ou d’adjectifs évaluatifs sont autant de stratégies qui condensent 

l’information tout en l’orientant selon des perspectives spécifiques. Ainsi, le titre devient 

non seulement un outil d’information, mais aussi un vecteur d’influence, capable de 

façonner la perception des événements par le public. Cette analyse a permis de révéler 

comment les journalistes, consciemment ou non, construisent un cadre narratif à travers 

lequel les faits sont non seulement rapportés, mais aussi interprétés et mémorisés. 

L’étude des titres du Soir d’Algérie dans le contexte du Hirak a montré ainsi que la 

syntaxe joue un rôle essentiel dans la construction médiatique des événements. Loin d’être 

un simple aspect formel, elle constitue un véritable outil de mise en récit, qui participe à la 

structuration de l’espace discursif où se déploient les enjeux sociaux, politiques et 

symboliques de cette période historique. 
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Conclusion générale   

La scène médiatique ne cesse de dominer l’univers où nous vivons, elle abrite, par 

le développement de la technologie,  les foyers et les cerveaux. Le produit de ces médias 

donne naissance à des usages spécifiques aux mots. Ces derniers émergent sur la surface de 

cet espace pour tracer « un trajet » (Moirand, 2007) qui leur permet de communiquer le 

message qu’ils incarnent. 

Décrypter la complexité du discours journalistique était notre point de départ. Il 

s’agissait donc de sélectionner un évènement  national ou international qui pourrait 

répondre à nos objectifs. Nous avons pensé d’abord à plusieurs évènements de diverses 

natures tels le Covid, la victoire de l’équipe nationale à la CAN 2019  ou l’affaire des 

« Gilets jaunes » en France. Ce choix n’était pas aussi facile qu’il paraissait, les trois 

évènements intéressaient un grand nombre de lecteurs sauf que le hirak avait surplombé 

par son importance sociopolitique à l’échelle nationale.  

À travers cette thèse, nous nous sommes interessée au discours de presse algérien 

d’expression française produit à l’occasion des manifestations de contestation qu’a 

connues le pays en 2019.  Ce travail a porté sur une analyse des dynamiques de la 

nomination de cet évènement.  L’objectif était d’observer comment les médias investissent 

le dispositif médiatique, d’une part, et les mécanismes discursifs, d’autre part, afin de 

redire, reconstruire et redéfinir la réalité lors de la mise en mots d’un évènement. 

Pour réaliser cette recherche, nous avons présenté, dans la première partie, le cadre 

théorique de cette étude en se focalisant sur les notions liées étroitement à notre 

thématique. Nous avons défini, dans un premier temps, les outils conceptuels d’où nous 

nous sommes inspirée y compris la notion d’évènement et la nomination. Dans un second 

temps, nous avons exposé les principales théories en analyse du discours pour pouvoir 

appréhender le discours de presse en tant qu’une piste à part entière. Cela nous a conduite à 

effectuer des études syntaxique et sémantique des désignations de cette révolte pour passer 

à l’analyse de la subjectivité dans le discours de presse ainsi que la structure syntaxique 

des titres des articles traités. à ce propos , nous avons tenté de voir comment la structure 

syntaxique de ces énoncés contribue-t-elle à la construction discursive de l’évènement. 
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Les résultats obtenus après l’analyse du corpus nous ont permis d’apporter des 

pistes de réponses aux questions posées en préalable. Nous avons dans certaine mesure 

confirmé la justesse des hypothèses émises.   

Un évènement médiatique est loin d’être homogène, il se distingue du réel par les 

différentes façons qui le reprennent. Lorsque ce mouvement contestataire a déclenché sur 

tout le territoire national, un grand nombre d’articles a été rédigé à ce propos, ce qui a 

constitué « un moment discursif » caractérisé par une grande richesse linguistique durant 

lequel les désignations, leurs reprises ainsi que leurs champs associatifs constituent un 

champ de bataille autant que les marches dans les rues et les débats publics. Nous avons 

alors pu identifier une diversité dans l’emploi des ressources de la langue qui servent à 

l’expression des jugements et des représentations à propos de l’événement traité. 

En effet, les journalistes ont employé plusieurs procédés, structures, expressions et 

formules pour désigner tout ce qui s’était passé. Les moyens linguistiques utilisés ont 

évolué selon l’ampleur des faits durant le Hirak. Au début de cette mobilisation, il a été 

question de « mouvement », « manifestations », « marches » pour se transformer en « une 

révolution ». L’énoncé référentiel original (mobilisation populaire) devient un énoncé 

thématique apte à couvrir d’autres informations. De même, les acteurs de cet évènement 

ont été désignés au préalable par des termes qui renvoient d’une façon générale à toutes les 

personnes ayant participé à ces manifestations, ils sont devenus par la suite « un peule ». 

L'évolution des désignations au fil du temps démontre l'instabilité de la dénomination du 

Hirak, reflétant ainsi les changements de perception et de compréhension de l'événement. 

Cette variation montre le rôle du discours dans la transmission des informations. Il ne 

s’agit pas seulement de dire l’évènement mais de le construire. 

Nous avons donc assisté, au cours de cette recherche,  à une mise en scène 

discursive relativement optimiste,  alignant l’organisation de la révolution et les termes 

désignant avec instance cet évènement en l’affectant à un univers de référence 

révolutionnaire. L’approche adoptée emploie les articles  de presse comme lieu d’étude des 

objets discursifs, elle intègre en quelque sorte les principes traditionnels de l’analyse 

linguistique en s’appuyant sur les apports de chacune en matière de construction globale 

d’une forme sémantique. Analyser la construction du sens dévoile les images et les 

représentations  que le discours accorde aux formes qu’il introduit.  
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De ce fait, les constructions discursives de l’évènement repose d’une part  sur des 

opérations effectuées , consciemment ou non, par l’énonciateur dans la matérialité 

textuelle. Mais elles s’articulent d’autre part au niveau de l’interdiscours. Les mots 

porteurs de mémoire  peuvent paraître dans  « les dires », ou sous forme d’énoncés 

reprenant des discours antagonistes.  

Plusieurs sont les études consacrées au discours de presse dans le but de 

comprendre la complexité de sa texture. L’énonciateur journaliste est censé reprendre le 

réel sans s’impliquer dans ses articles, il prend ses distances envers ce qu’il transmet sans 

pour autant se rendre compte de l’écho de son style sur l’opinion qu’il véhicule. Afin de 

décrypter les opérations effectuées par les journalistes pour dissimuler leur positionnement, 

nous avons analysé les marques de subjectivité contenues dans les articles collectés. En 

raison de l’abondance des adjectifs dans notre corpus, nous avons limité notre analyse à 

l’étude de leurs fonctions dans le transfert des opinions. Le classement établi par 

Orrechionni nous a permis de faire la distinction entre ces qualifiants selon leur usage 

contextuel. Nous avons constaté un recours permanent et varié à cette catégorie de mots 

tels les adjectifs objectifs et subjectifs qui comprennent à leur tour des adjectifs évaluatif et 

d’autres non évaluatifs. Cette variation semble indispensable dans la mesure où cette partie 

du discours  jouit d’une souplesse sémantique qui ne lui ôte pas sa charge pragmatique. 

De surcroit ; Il s’avère inconcevable de traiter le discours médiatique sans rendre 

compte de l’importance des titres de presse. Ceux-ci  constituent  la première image de 

l’évènement reçue par le lecteur, leur  impact sur les choix opérés par  le lecteur  qui 

cherche souvent le maximum d’informations , n’a pas été écarté dans ce travail. De ce fait, 

nous avons opté pour l’analyse syntaxique de ces énoncés en établissant le lien entre la 

structure du titre et la construction du sens d’un événement. 

Nous avons donc étudié, pour expliquer cette combinaison,  les titres des articles 

ayant traité le Hirak. À travers le dernier chapitre, nous avons présenté quelques définitions 

de ces énoncés, en citant  certainement celles d’Yves Agnès et de Nicolas Hubé. Nous 

avons également indiqué brièvement le rôle de la titraille dans les journaux pour arriver à 

faire la distinction entre les titres informatifs et les titres incitatifs. Ce qui a impliqué donc 

l’analyse de la structure syntaxique des titres. Nous nous sommes appuyée sur la 

classification établie par Sullet-Nylander. 
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L’analyse quantitative effectuée sur la titraille a montré  qu’il n’existe pas  d’écart 

considérable entre l’usage des titres verbaux et averbaux. Les deux structures sont 

fortement présentes dans notre corpus. Toutefois, la diversité des structures linguistiques 

mises en œuvre pour l’expression des avis qui divergent est remarquable. Du point de vue 

syntaxique, Dans la catégorie des titres verbaux, nous avons pu mettre en évidence 

l’importance de la première catégorie , la présence non négligeable des titres avec participe 

passé ou avec interrogation ainsi que  des titres utilisant des infinitifs et des impératifs, des 

phrases interrogatives. Dans la catégorie des titres averbaux, nous avons dégagé des 

structures diverses notamment celles à bloc unique où les expansions du nom prennent 

plusieurs formes. Ce classement a mis en lumière l’impact qu’a cette diversité formelle sur 

la valeur sémantique de l’événement en question. 

Dans ce sens, nous pouvons affirmer que plusieurs stratégies discursives sont 

employées par les journalistes algériens pour traduire la voix des manifestants. Ils ont fait 

de la langue une arme à double tranchant : Grâce à elle, les scripteurs vulgarisent  

l’évènement et partagent leurs positions. L’étude que nous avons effectuée sur les articles 

de presse  publiés par Le Soir d’Algérie  tout au long du Hirak  nous a permis de prendre 

conscience des multiples possibilités selon lesquelles les écrits journalistiques peuvent être 

abordés. Cela souligne l'importance des mots, des récurrences, des reformulations et des 

différentes formes de nomination utilisées dans la presse pour construire et caractériser 

l'événement. Il s’agit également d’un jeu de mot régi par une subjectivité qui ne devrait pas 

apparaitre car le journaliste est censé communiquer une information sans qu’il s’y implique 

même s’il est concerné par elle.  

Après avoir effectué ces interprétaions, nous avons confirmé davantage l’effet que 

produit la nomination dans le transfert des informations. Selon ses espérances escomptées, 

le scripteur manie son discours qui devient indemne par toutes les opérations qu’il subit. 

Au cours des analyses réalisées, il nous a semblé  qu’une étude comparative 

pourrait être plus fructueuse lorsqu’il s’agirait du discours journalistique. Traiter un même 

phénomène  langagier à travers deux supports non identiques d’un point de vue 

idéologique ou qui ne sont pas produits dans la même communauté contribue à découvrir 

les facteurs régissant la diversité des mécanismes discursifs mis en œuvre par la presse 

écrite. Le discours demeure  une piste hétérogène manipulé par des conditions qui 

l’incarnent à l’intérieur d’un cercle dont le centre est le message sous-entendu. 



Conclusion générale  

 

215 

 

Plusieurs sont les études menées sur le nom d’événement mais cela s’est fait selon 

divers angles. L’importance de l’information transmise par les médias ne se situe pas 

uniquement dans son contenu mais elle réside également dans les techniques mises en 

place pour la communiquer au public. C’est pourquoi, nous voudrions réaliser une 

recherche ultérieure basée sur d’autres mécanismes discursifs observés tout au long du 

corpus. Comprendre comment le langage reconstruit une réalité sociopolitique permet 

d'appréhender les enjeux, les valeurs et les dynamiques propres à l’évènement, et ouvre des 

perspectives pour l'étude d'autres mouvements sociaux et politiques. Notre regard sera 

porté essentiellement sur le rôle de la mémoire discursive dans la construction de 

l’évènement.  

Nous comptons traiter la médiatisation d’un évènement historique à travers le 

recours à d’autres évènements qui le précèdent. Il s’agirait dans cette mesure de collecter 

un grand nombre d’articles afin de suivre les opérations discursives mises en œuvre par 

l’énonciateur et mises en parallèle avec d’autres faits passés évoqués par celui-ci. Nous 

tenterons dans un futur proche élargir notre champ de recherches.  
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